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M. le Maire : La suivante concerne les taux d’imposition 2021. Je laisse à nouveau la parole 

à Antoine Caplan. 
 
 
TAUX D'IMPOSITION 2021 DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Conformément à l’engagement de la nouvelle équipe municipale, les taux d’imposition 
demeureront inchangés sur la durée du mandat. 
 
L’année 2021 voit la concrétisation de la réforme de la fiscalité locale qui se traduit par la 
disparition de la perception de la taxe d’habitation des résidences principales pour les 
collectivités locales et le transfert de la part départementale de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties aux communes. 
 
En 2020, le taux de la taxe foncière était de 25,91 % pour la commune et 19,86 % pour le 
département. Une stabilité du taux d’imposition signifie donc un taux communal de 45,77 %. 
 
Concernant la taxe d’habitation, la commune va continuer de la percevoir sur les résidences 
secondaires et les personnes morales au taux de 19,96 %, identique à celui de 2020. 
 
Le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties demeure également stable à 35,96 %. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront inscrits sur le chapitre 73 "Impôts et taxes" du budget principal de la ville de 
Laval. 
 
Il vous est donc proposé de voter les taux d'imposition suivant : 

- 45,77 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
- 19,96 % pour la taxe d’habitation, 
- 35,96 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 

 
 
Antoine Caplan : Je regrette ce vote contre, encore une fois, pour un budget supplémentaire 

qui, je pense, aurait dû faire consensus entre nous. Parce que les priorités sont 
partagées. Ce sont celles de tous les Lavallois pour redresser nos finances 
municipales et améliorer la qualité de vie. Je le regrette, à titre personnel. 

 Cette délibération, c’est aussi celle de la parole tenue. Nous avions pris 
l’engagement, durant la campagne, de ne pas augmenter les taux d’imposition 
pendant la durée du mandat. La disparition de la taxe d’habitation fait qu’elle 
est compensée par le transfert de la part départementale de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties. Nous récupérons donc cette part départementale de la 
taxe foncière. Ce qui nous conduit à modifier le taux de taxe foncière. Mais ce 
n’est pas une augmentation pour les contribuables. Il vous est donc proposé de 
voter les taux suivants : 45,77 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
19,96 % pour la taxe d’habitation, qui ne s’appliquera bientôt plus qu’aux 
résidences secondaires et aux personnes morales, 35,96 % pour la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties. 
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M. le Maire : Merci. Est-ce que cela suscite des réactions, des questions ? Non. C’était un 

engagement de stabilité des taux. Nous allons procéder au vote. La délibération 
est donc adoptée à l’unanimité. Je vous remercie.  

 
 
N° S504 - RHTF - 24 
 
TAUX D'IMPOSITION 2021 DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29 et les articles 
L2331-1 et suivants, 
 
Vu le code général des impôts et notamment l'article 1636B sexies, 
 
Vu le budget primitif 2021 de la ville de Laval, 
 
Considérant que l'équilibre du budget principal de la ville de Laval est assuré pour partie par 
la recette du produit des impôts locaux, 
 
Que la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties a été transférée aux 
communes, 
 
Qu'il convient de fixer le taux d'imposition à 45,77 % pour la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, 19,96 % pour la taxe d’habitation et 35,96 % pour la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les taux d'imposition pour l'année 2021 de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe 
d’habitation et de la taxe foncière sur les propriétés non bâties sont les suivants : 
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 45,77 %, 
- taxe d’habitation : 19,96 %, 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 35,96 %. 
 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la délibération suivante concernant une délégation du conseil 

municipal au maire en matière d’emprunts et d’instruments de couverture. 
Antoine Caplan. 
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DÉLÉGATION DU CONSEIL AU MAIRE EN MATIÈRE D’EMPRUNTS ET D’INSTRUMENTS 
DE COUVERTURE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Étant donné l’importance de l’opération de refinancement qui a été réalisée auprès de la SFIL, 
il a été préféré d’autoriser cette opération par le biais d’une délibération plutôt que par une 
décision municipale, ce qui a nécessité une abrogation de la délégation du conseil municipal 
au maire en matière d’emprunt. 
 
Cette opération ayant été réalisée, il convient maintenant de redonner une délégation au maire 
pour la gestion de la dette afin de permettre une réactivité nécessaire. 
 
Il vous est proposé de déléguer au maire, l’attribution du conseil municipal suivante : 
- de procéder, dans la limite des crédits votés par le conseil municipal, à la  réalisation : 
- des emprunts à moyen et long terme, dans la limite de vingt ans, destinés au financement 

des investissements prévus par les budgets ou au refinancement d’emprunts préalablement 
contractés, 

- des emprunts à court terme (12 mois) destinés à la couverture du besoin de trésorerie, 
- de contrats de couverture des risques de taux (SWAP), et leur résiliation, sur des contrats 

d'emprunts constitutifs du stock de dette. 
 
Les emprunts et contrats de couverture devront être classés 1-A selon la charte Gissler. 
 
Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après : 
- la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 
- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index relatif au(x) calcul(s) du ou des taux 

d'intérêt, 
- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement anticipé 

et/ou de consolidation, 
- la possibilité d'allonger la durée du prêt, 
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 
 
Par ailleurs, le maire pourra conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial 
une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus, de même que conclure toute opération de 
gestion de dette et/ou de refinancement des emprunts, avec ou sans règlement d’une 
indemnité de remboursement anticipé, dans les mêmes limites que celles décrites ci-dessus. 
 
Les contrats de couverture de taux seront toujours adossés aux emprunts constitutifs de la 
dette, et le montant de l'encours de la dette sur lequel porte les opérations de couverture ne 
pourra excéder l'encours global de la dette de la collectivité. 
La durée des contrats de couverture ne pourra excéder la durée résiduelle des emprunts 
auxquels l'opération est adossée. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Ceci exposé, Il vous est proposé d'adopter la délibération correspondante. 
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Antoine Caplan : Merci, Monsieur le Maire. Nous l’avons évoqué tout à l’heure, nous avions 

mené une importante opération de renégociation en fin d’année dernière, avec 
la renégociation de trois emprunts auprès de la SFIL. C’est une opération qui 
nous avait été recommandée dans son esprit par la Direction départementale 
des finances publiques et qui nous a permis de diminuer nos charges 
financières. Nous avions préféré à l’époque adopter cette renégociation par 
délibération plutôt que par une décision municipale, pour lui donner plus de 
garanties juridiques. C’est ce qui nous était demandé par la banque. Cette 
délibération avait supprimé de facto la délégation du conseil municipal au maire 
pour souscrire les emprunts. Nous vous proposons donc de rétablir cette 
délégation du conseil municipal au maire pour renégocier les emprunts. Nous 
allons donc continuer ces opérations de renégociation et nous le ferons 
évidemment en transparence auprès du conseil. 
 
 

M. le Maire : Merci, est-ce que cela suscite des réactions, des questions ? Non, je vous 
propose donc de passer au vote. La délibération est donc adoptée. Je vous 
remercie.  
 

 
N° S504 - RHTF - 25 
 
DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE EN MATIÈRE D’EMPRUNTS ET 
D’INSTRUMENTS DE COUVERTURE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29,  
L2122-17, L2122-22 et L2122-23, 
 
Considérant que les articles susvisés du code général des collectivités territoriales autorisent 
le conseil municipal à consentir au maire une délégation de compétence en matière 
d’emprunts et d’instruments de couverture, ce, dans les limites fixées par le conseil municipal, 
 
Que pour une bonne marche des services municipaux, et pour permettre une parfaite 
continuité du service public, il importe de déléguer à l'exécutif local les fonctions prévues en 
la matière, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Par délégation du conseil municipal, le maire est chargé, pour la durée de son mandat, de 
procéder, dans la limite des crédits votés par le conseil municipal, à la réalisation : 
- des emprunts à moyen et long terme, dans la limite de vingt ans, destinés au financement 

des investissements prévus par les budgets ou au refinancement d’emprunts préalablement 
contractés, 

- des emprunts à court terme (12 mois) destinés à la couverture du besoin de trésorerie, 
- de contrats de couverture des risques de taux (SWAP), et leur résiliation, sur des contrats 

d'emprunts constitutifs du stock de dette. 
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Les emprunts et contrats de couverture devront être classés 1-A selon la charte Gissler. 
 
Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après : 
- la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 
- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index relatif au(x) calcul(s) du ou des taux 

d'intérêt, 
- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement anticipé 

et/ou de consolidation, 
- la possibilité d'allonger la durée du prêt, 
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 
 
Par ailleurs, le maire pourra conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial 
une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus, de même que conclure toute opération de 
gestion de dette et/ou de refinancement des emprunts, avec ou sans règlement d’une 
indemnité de remboursement anticipé, dans les mêmes limites que celles décrites ci-dessus. 
 
Les contrats de couverture de taux seront toujours adossés aux emprunts constitutifs de la 
dette et le montant de l'encours de la dette sur lequel porte les opérations de couverture ne 
pourra excéder l'encours global de la dette de la collectivité. 
 
La durée des contrats de couverture ne pourra excéder la durée résiduelle des emprunts 
auxquels l'opération est adossée. 
 
Article 2 
En application des dispositions de l'article L2122-17 du code général des collectivités 
territoriales, en cas d'absence ou d'empêchement du maire, les décisions faisant l'objet de ces 
délégations pourront être prises par un adjoint dans l'ordre des nominations, ou à défaut, par 
un conseiller municipal délégué. 
 
Article 3 
En application des dispositions de l'article L2122-19 du code général des collectivités 
territoriales, le maire peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, 
délégation de signature aux responsables administratifs pour les décisions faisant l'objet de 
ces délégations. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nous continuons avec une délibération concernant la participation financière du 

Théâtre de Laval liée à l’utilisation de nos infrastructures de 
télécommunications. Je laisse la parole à Paul le Gal-Huaumé. 
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PARTICIPATION FINANCIÈRE DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOCAL "LE THÉÂTRE DE 
LAVAL" LIÉE À L'UTILISATION DE L'INFRASTRUCTURE DE TÉLÉCOMMUNICATION DE 
LA VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Paul Le Gal-Huaumé 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'infrastructure de télécommunication mutualisée de la ville de Laval est composée de 
serveurs de téléphonie, d'abonnements d'opérateurs télécom et de liaisons fibres optiques 
permettant d'offrir un service de téléphonie fixe pour l'ensemble des services des structures 
interconnectées (Laval Agglomération, Laval Économie, Office du Tourisme, CCAS et Théâtre 
de Laval) à cette infrastructure. 
 
L'ensemble des frais de fonctionnement de l'infrastructure de télécommunication est supporté 
par la ville de Laval.  
 
Étant donné que les services du théâtre de Laval bénéficient de l'ensemble des ressources 
de cette infrastructure de télécommunication, il est nécessaire de prévoir une convention pour 
permettre la refacturation des coûts financiers au prorata du nombre de postes téléphoniques 
ayant accès à ces services de télécommunication. 
 
Aussi, l'établissement public local "le théâtre de Laval" et la ville de Laval doivent 
conventionner afin de formaliser les flux financiers entre les deux collectivités, concernant tous 
les frais d'abonnements et de location des liens des opérateurs télécom nécessaires au bon 
fonctionnement de l'infrastructure de télécommunication et prévoir le remboursement des 
communications téléphoniques des services. 
 
Conformément aux articles L5215-27 et L5216-7-1 du code général des collectivités 
territoriales, la convention annexée a pour objet de déterminer les conditions de mise à 
disposition de l'infrastructure de télécommunication de la ville de Laval au profit des services 
du théâtre de Laval. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La participation financière sera facturée au théâtre de Laval en fonction du nombre de postes 
téléphoniques bénéficiant des ressources de l'infrastructure de télécommunication. 
 
La facturation se fera semestriellement. 
 
À titre indicatif, la facturation pour l'année 2020 est estimée à 300 € pour les services du 
théâtre de Laval (3 postes). 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention concernant la refacturation, à l'établissement 
public local "le théâtre de Laval", de l'utilisation de l'infrastructure de télécommunication de la 
ville de Laval et d'autoriser le maire à signer ladite convention ainsi que tout autre document 
à cet effet. 
 
 
Paul Le Gal-Huaumé : Merci, Monsieur le Maire. Il s'agit d'une convention qui a pour but de 

refacturer l’utilisation de l’infrastructure de télécommunication de la ville de 
Laval. Des conventions de ce type ont été passées en novembre auprès de 
Laval Économie, de l’Office du tourisme ou du CCAS.  
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 Le Théâtre de Laval ayant fait l’objet d’un transfert d’établissement public local 

à établissement public local, cette convention n’avait pas été passée. La clé de 
répartition reste la même et nous sommes sur une facturation estimée à 300 € 
pour les services de Laval. 

 
 
M. le Maire : Merci. Cela suscite-t-il des questions ? Non, nous allons passer au vote. La 

délibération est adoptée.  
 
 

N° S504 - RHTF - 26 
 
PARTICIPATION FINANCIÈRE DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOCAL "LE THÉÂTRE DE 
LAVAL" LIÉE À L'UTILISATION DE L'INFRASTRUCTURE DE TÉLÉCOMMUNICATION DE 
LA VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Paul Le Gal-Huaumé 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L2121-29, L5215-27 et L5216-7-1, 
 
Considérant que la direction des systèmes d'information de la ville de Laval supporte la charge 
financière liée à l'infrastructure de télécommunication, 
 
Que cette infrastructure de télécommunication est mise à disposition des services du Théâtre 
de Laval,  
 
Qu'il est opportun de conventionner entre le théâtre de Laval et la ville de Laval pour fixer cette 
participation financière, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention, jointe en annexe, portant "Convention de refacturation entre la ville de Laval et 
l'établissement public local le Théâtre de Laval" liée à l'utilisation de l'infrastructure de 
télécommunication, est approuvée. 
 
Article 2  
Le maire ou son représentant est autorisé à signer ladite convention, ainsi que tout autre 
document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CONVENTION DE REFACTURATION ENTRE LA VILLE DE LAVAL 
ET L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOCAL "LE THÉÂTRE DE LAVAL" 

LIÉE À L'UTILISATION DE L'INFRASTRUCTURE DE 
TÉLÉCOMMUNICATION 

 
 
 
 
Entre : 
 
- La Ville de Laval, ci-après désignée comme "LAVAL", représentée par son 
maire autorisé par la délibération du conseil municipal du 13 avril 2021 à 
contracter cette présente convention, d'une part, 
 
Et 
 
- L'établissement public local "Le Théâtre de Laval", désigné ci-après "LE 
THÉÂTRE DE LAVAL", représenté par son président autorisé par la délibération 
du conseil d'administration du 30 mars 2021 à contracter la présente 
convention, d'autre part, 
 
 
 
PRÉAMBULE 
 
 
L'infrastructure de télécommunication mutualisée de LAVAL est composée de 
serveurs de téléphonie, d'abonnements d'opérateurs télécom et de liaisons 
fibres optiques permettant d'offrir un service de téléphonie fixe pour l'ensemble 
des services des collectivités interconnectées à cette infrastructure. 
 
L'ensemble des frais de fonctionnement de l'infrastructure de 
télécommunication est supporté par LAVAL. 
 
Étant donné que les services du THÉÂTRE DE LAVAL bénéficient de 
l'ensemble des ressources de cette infrastructure de télécommunication, il est 
nécessaire de prévoir une convention pour permettre la refacturation des coûts 
financiers au prorata du nombre de postes téléphoniques ayant accès à ces 
services de télécommunication. 
 
Aussi, LAVAL et LE THÉÂTRE DE LAVAL doivent conventionner, afin de 
formaliser les flux financiers entre les deux collectivités, concernant tous les 
frais d'abonnements et de location des liens des opérateurs télécom 
nécessaires au bon fonctionnement de l'infrastructure de télécommunication, et 
prévoir le remboursement des communications téléphoniques des services. 
 
 
ARTICLE 1ER – OBJET DE LA CONVENTION 
 
Conformément aux articles L5215-27 et L5216-7-1 du code général des 
collectivités territoriales, la présente convention a pour objet de déterminer les 
conditions de refacturation de l'infrastructure de téléphonie de la direction des 
systèmes d'information et de télécommunications (DSIT) de LAVAL au profit du 
THÉÂTRE DE LAVAL. 
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ARTICLE 2 – MODALITÉS FINANCIÈRES 
 
La participation financière sera facturée au THÉÂTRE DE LAVAL en fonction 
du nombre de postes téléphoniques bénéficiant des ressources de 
l'infrastructure de télécommunication. 
 
La facturation se fera semestriellement. 
 
 
ARTICLE 3 – DURÉE ET DATE D'EFFET 
 
La présente convention s'applique à compter du 1er janvier 2021 et sera 
renouvelée par tacite reconduction pour les exercices suivants. 
 
Elle pourra être résiliée avec un préavis de 4 mois. 
 
 
 
Fait à Laval, le 
 
 
 
Le maire de LAVAL,  Le président du THÉÂTRE DE LAVAL 
 
 
 
 
 
 
Florian BERCAULT  Bruno FLÉCHARD 
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M. le Maire : Il y a ensuite une délibération sur la convention pour le fonctionnement et la 

gestion de la fourrière animale. Je laisse la parole à Georges Hoyaux. 
 
 
CONVENTION POUR LE FONCTIONNEMENT ET LA GESTION DE LA FOURRIÈRE 
ANIMALE 
 
Rapporteur : Georges Hoyaux 
 

I - Présentation de la décision 
 
Selon une étude relayée par le ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation, le nombre 
d'animaux en divagation ou perdus est estimé à un animal pour 250 habitants sur le territoire 
national. La divagation pose des problèmes de protection de l'animal lui-même, de sécurité et 
de santé publique. La gestion de ces animaux par le maire est une obligation légale. 
 
En effet, chaque commune doit disposer soit d'une fourrière communale apte à l'accueil et à 
la garde des chiens et chats errants ou en état de divagation, soit du service d'une fourrière 
établie sur le territoire d'une autre commune, en l'occurrence Laval, pour les communes du 
département (art. L211-24 du code rural et de la pêche maritime). 
 
La fourrière est un service public qui relève des collectivités territoriales contrairement au 
refuge. Les missions de la fourrière sont d'assurer la prise en charge des animaux errants ou 
saisis, la garde et l'entretien. La SPA s'engage à rechercher les propriétaires et faire procéder 
aux examens médicaux nécessaires. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La fourrière est financée par une cotisation annuelle que chaque commune utilisatrice des 
services doit verser à la SPA. Cette cotisation est égale, aujourd'hui, à 0,34 € multiplié par le 
nombre d'habitants de la commune.  
 
Pour 2021, la cotisation de la ville de Laval s'élève à 0,34 € x 52 206 (base INSEE 
01/01/2021), soit 17 750,04 euros. 
 
Il vous est proposé d'approuver le recours à la Société protectrice des animaux pour la gestion 
des chiens et chats errants et d'autoriser le maire à signer la convention afférente, ainsi que 
les avenants financiers pour les années à venir. 
 
 
Georges Hoyaux : Merci, Monsieur le Maire. Petit retour historique sur le fonctionnement du 

centre d'accueil de la société protectrice des animaux de la Mayenne situé sur 
la zone des Touches. La SPA y assure notamment la gestion et l'organisation 
de la fourrière départementale. Chaque maire du département se doit de détenir 
une fourrière communale pour la prise en charge des animaux en divagation ou 
perdus, sachant qu'une étude du ministère de l'Agriculture évalue cette 
population animale en errance à 1 animale pour 250 habitants. Si le maire ne 
souhaite pas organiser une fourrière communale, il peut avoir recours, 
moyennant conventionnement, à la fourrière départementale. C'est pour cela 
que pendant plusieurs années, une convention tripartite liait le Département, la 
ville de Laval et la SPA. Le Département assurait les obligations relevant 
normalement du propriétaire et du locataire, la ville mettait ses locaux à 
disposition et la SPA exploitait son centre d'accueil des animaux divisé pour une 
partie au refuge et pour la seconde partie à la fourrière départementale.  
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 Les compétences des fourrières animales relevant exclusivement de la 

compétence des maires, le Département s'est retiré de ce conventionnement. 
Toutefois, avant son retrait, le Département a pris en charge les travaux de mise 
aux normes rendus nécessaires pour l'accueil des animaux. Moyennant les 
mises à disposition foncière et bâtimentaire assurées par la ville, Laval ne payait 
pas les sommes normalement dues en cas de prise en charge de sa fourrière. 
Aussi, la présente délibération vous est proposée pour permettre au maire de 
confier par convention à la SPA la prise en charge des chiens et chats errants 
ou saisis afin d'en assurer leur garde et leur entretien, ainsi que les éventuels 
examens vétérinaires nécessaires. La SPA se charge de la recherche des 
propriétaires. En contrepartie, la ville devra s'acquitter d'une cotisation annuelle 
égale au produit du nombre d'habitants de la commune multiplié par une 
somme forfaitaire fixée pour 2021 à 0.34 €, soit un total de 17 750,04 €. Il vous 
est également demandé d'autoriser le maire à signer la convention afférente 
ainsi que les avenants financiers pour les années à venir. 

 
 
M. le Maire : Merci, Georges Hoyaux. Est-ce que cela suscite des prises de parole ? Non, 

nous allons donc procéder au vote. La délibération est donc adoptée. Je vous 
remercie.  

 
 
N°  S 504  -  RHTF -  2 7  
 
CONVENTION POUR LE FONCTIONNEMENT ET LA GESTION DE LA FOURRIÈRE 
ANIMALE 
 
Rapporteur : Georges Hoyaux 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection 
des animaux, 
 
Vu les articles L2212-1 et L2212-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code rural de la pêche maritime et notamment ses articles L211-19-1 et L211-24 et 
suivants, 
 
Considérant que chaque commune doit disposer d'une fourrière communale apte à l'accueil et 
à la garde des chiens et chats errants ou en état de divagation, 
 
Que la fourrière est un service public qui relève des collectivités territoriales, 
 
Que les missions de la fourrière sont, entre autres, d'assurer la prise en charge, la garde et 
l'entretien des animaux errants ou saisis et de rechercher les propriétaires et faire procéder 
aux examens médicaux nécessaires, 
 
Que la fourrière est financée par une cotisation annuelle que chaque commune utilisatrice des 
services doit verser, 
 
Qu'il convient d'établir une convention avec la Société protectrice des animaux gestionnaire 
de la fourrière animale départementale, 
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Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve le recours à la Société protectrice des animaux pour la gestion 
des chiens et chats errants. 
 
Article 2 
La fourrière est financée par une cotisation annuelle. Pour la ville de Laval, cette cotisation est 
égale à une somme forfaitaire (0,34 €  en 2021) multipliée par le nombre d'habitant de la 
commune. Pour 2021, la cotisation de la ville de Laval s'élève à 0,34 € x 52 206 (base INSEE 
01/01/2021), soit 17 750,04 euros. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention annexée à la délibération, 
ainsi que tout document afférent. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les avenants annuels qui portent sur la 
cotisation annuelle. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE 

 

 
 
M. le Maire : Nous allons passer aux sujets cultures et rayonnement de la ville avec une 

délibération sur les festivités du 14 juillet 2021, que nous souhaitons pouvoir 
tenir. Nous verrons les conditions sanitaires. Je laisse la parole à Camille 
Pétron. 

 
 
FESTIVITÉS DU 14 JUILLET 2021 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
I - Présentation de la décision 
 

La ville de Laval souhaite, comme chaque année, s'associer aux manifestations organisées 
dans le cadre de la fête nationale. 
 
Elle désire ainsi proposer une soirée composée d'animations destinées à un large public. Un 
bal populaire animera le centre-ville dès le début de soirée. Il sera suivi d'un spectacle 
pyrotechnique à l'issue duquel le public pourra à nouveau prendre part au bal populaire. 
 
Si la manifestation devait être annulée en raison du contexte sanitaire, une alternative 
numérique serait proposée aux Lavallois sous forme de feu d’artifice virtuel diffusé sur les 
réseaux sociaux de la ville de Laval. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le budget de cette manifestation est de 22 000 € inscrit sur le budget communication 2021. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette programmation, d'autoriser le maire à solliciter les 
subventions les plus larges et à signer les conventions, les contrats et avenants éventuels, 
ainsi que tout document nécessaire à l'organisation des festivités du 14 juillet 2021. 
 
 
Camille Pétron : Oui, merci, Monsieur le Maire. Bonsoir à tout le monde. En effet, je vous 

rejoins, les délibérations que je vais vous présenter portent une part d'ombre 
sur leur potentiel maintien et la possibilité justement de pouvoir les organiser. 
La première concerne les festivités du 14 juillet. Comme tous les ans, la ville 
souhaite pouvoir célébrer cette grande fête populaire avec un grand bal 
populaire dans le centre-ville, un feu d'artifice bien entendu et une reprise du 
bal à l'issue de ce feu d’artifice, jusqu'à 1 heure du matin environ, comme 
habituellement. Le budget de cette manifestation est déjà inscrit sur le budget 
communication, qui prend en charge l'organisation de ces festivités. Il s'élève à 
22 000 €. Cette délibération entend pouvoir autoriser le maire à solliciter les 
subventions les plus larges pour pouvoir cofinancer ce projet et tous les contrats 
et avenants éventuels inhérents à cette organisation. Y a-t-il des questions ? 

 
 
M. le Maire : Des prises de parole ? Non, je vous propose de passer au vote. La délibération 

est donc adoptée. Je vous remercie de mettre vos caméras au moment du vote, 
a minima. Merci.  
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N °  S 504  -  CRV - 1  
 
FESTIVITÉS DU 14 JUILLET 2021 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que, dans le cadre de la fête nationale du 14 juillet, la ville de Laval met en place 
un programme des festivités pour 2021, 
 
Qu'il convient d'établir des conventions ou contrats avec les différents prestataires, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La programmation 2021 de la fête nationale du 14 juillet, d'un bal et d'un feu d'artifice en centre-
ville, ou d'un feu d’artifice virtuel diffusé sur les réseaux sociaux de la ville de Laval en cas de 
nécessité liée à la crise sanitaire, est approuvée. 
 
Article 2 
Dans le cadre de l'organisation de cette manifestation, le maire ou son représentant est 
autorisé à solliciter les subventions les plus larges possibles. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions, les contrats 
et avenants éventuels, ainsi que tout document relatif à l'organisation des festivités du 14 
juillet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nous passons à la suite, sur la programmation des dimanches à Laval. C’est la 

même vigilance à avoir, Camille Pétron. 
 
 
PROGRAMME DES DIMANCHES À LAVAL POUR 2021 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
I - Présentation de la décision 
 

La ville de Laval souhaite, avec la manifestation « Un dimanche à Laval », proposer, en 2021, 
des rendez-vous gratuits ouverts à tous les Lavallois, jeunes et moins jeunes, afin de partager 
un temps de loisir, de rencontre et d’échange. 
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Le calendrier prévisionnel des prochains rendez-vous « Un dimanche à Laval » s’établit 
comme suit pour l’année 2021 :  

- le samedi 22 mai 2021 : LAV’ibs, vibrez au rythme de la nuit ! 6 DJ proposeront 
leur set à tour de rôle de 20 h à 23 h. La soirée sera diffusée sur les réseaux 
sociaux ; 

- les 5 et 6 juin 2021 : « rendez-vous au jardin » à la Plaine d’Aventure, si les 
conditions sanitaires le permettent ; 

- le dimanche 19 décembre 2021 : Noël en famille à la salle polyvalente, spectacle 
gratuit suivi d’un goûter pour les enfants inscrits dans les écoles lavalloises. 

 Si la manifestation « Noël en famille » devait être annulée en raison du contexte 
sanitaire, une alternative numérique pourrait être proposée sous forme de 
spectacle enregistré, diffusé sur les réseaux sociaux de la ville de Laval. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le budget prévu pour cette manifestation est de 21 500 €. 
 
Il vous est proposé de valider cette programmation et d’autoriser le maire 
à solliciter les subventions les plus larges et à signer les conventions, les contrats et avenants 
éventuels, ainsi que tout document nécessaire à l'organisation des Programme des 
dimanches à Laval 2021 
 
 
Camille Pétron : Absolument, même vigilance à avoir en effet, et pour autant, cela fait aussi 

du bien de parler festivités, convivialité, si importantes en ces temps de crise. 
Je vous propose là le programme des festivités des dimanches à Laval. Il s’agit 
en fait de trois grandes festivités pour toute l'année 2021. On commencerait le 
samedi 22 mai avec LAV’ibs, la nuit des DJ qui sera organisée à Laval. L’idée 
est de pouvoir mettre en lumière 6 DJ lavallois qui auront l’occasion de mixer 
de 20 heures à 23 heures. Cette soirée mix sera diffusée sur les réseaux 
sociaux. Pour cette festivité, il y a peu de raisons qu’elle soit annulée. Ensuite, 
nous enchaînons les 5 et 6 juin 2021 avec tout un week-end de festivité et les 
« rendez-vous au jardin », que les Lavallois connaissent déjà puisque c’est un 
événement qui a l’habitude d’être animé pour la ville. Sauf que cette année, 
petite particularité, petite originalité : nous avons décidé de pouvoir proposer 
les rendez-vous sur la Plaine d’aventure, bien entendu toujours avec cette 
conditionnalité sanitaire qui nous incombera à cette période. Enfin, et c’est de 
même un événement célèbre pour notre ville, il s’agit du « Noël en famille » à 
la salle polyvalente. C’est une festivité qui se déroule en fin d’année.  

 Cette année, elle est programmée le 19 décembre. C’est un spectacle familial 
gratuit pour les familles, avec un goûter. Pour pallier les éventuelles 
annulations, qui impactent énormément le moral des habitants, en cas 
d’annulation, nous proposons que ces différentes festivités puissent être 
traduites sur les réseaux sociaux, via les directs Facebook dont nous avons 
l’habitude ou sur la page YouTube de la ville de Laval. Le budget pour ces 
différentes manifestations s’élève à 21 500 €. Comme la délibération 
précédente, je vous propose de pouvoir valider cette programmation de 
manière à autoriser le maire à signer tous les documents inhérents à 
l’organisation de ces événements. 

 
 
M. le Maire : Merci, Camille Pétron, pour ces propositions innovantes et la volonté de 

réinvestir nos quartiers à travers la Plaine d’aventure qui, je le rappelle, est un 
des joyaux de notre ville.  
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 Je crois que nous en conviendrons tous collectivement. Cela suscite-t-il des 

demandes de prise de parole ? Non, je vais donc procéder au vote. La 
délibération est donc adoptée. Je vous remercie.  

 
 
N°  S 504  -  CRV -  2  
 
PROGRAMME DES DIMANCHES À LAVAL 2021 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que, dans le cadre de l’animation de la cité, la ville de Laval propose, si les 
conditions sanitaires le permettent, des manifestations gratuites intitulées « Un dimanche à 
Laval » qui allient rallyes découverte, bals, jeux de pistes, animations enfants, mise en valeur 
des espaces paysagers et des animations thématiques, projections de films ou 
documentaires…, 
 
Que cette programmation s’adresse à un large public, 
 
Qu'il convient de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives 
et financières des différentes actions prévues dans ce programme par voie de conventions ou 
de contrats avec prestataires intervenant pour leur mise en œuvre,  
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La programmation, pour l'année 2021, de la manifestation « Un dimanche à Laval » est 
approuvée. 
 
Article 2 
Dans le cadre de l'organisation de ces manifestations, le maire ou son représentant est 
autorisé à solliciter les subventions les plus larges possibles. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions, les contrats 
et avenants éventuels, ainsi que tout document relatif à l'organisation de « Un dimanche à 
Laval ». 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nous continuons avec Camille Pétron sur une convention de partenariat entre la 

ville de Laval et l’association Partage. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET L’ASSOCIATION 
PARTAGE DANS LE CADRE DU RECYCLAGE DE BÂCHES 
DE LA VILLE 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de sa politique environnementale, la ville de Laval souhaite recycler les bâches 
utilisées à des fins de communication pour la promotion des événements et dont elle n’a plus 
l’utilité.  
Ces bâches, dont l’encre est non toxique, seraient remises à titre gracieux à l’association 
Partage qui s’engage, en contrepartie, par l’intermédiaire de l’atelier des « Petites mains et 
Cie » à réaliser et à commercialiser des produits dérivés tels que des sacs, porte-clés, vide-
poches, poubelles…  
Les produits réalisés par l’association Partage pourront être commercialisés par l’association 
sans contrepartie financière pour la ville de Laval. Les produits pourront être cédés à la ville 
de Laval à prix coûtant après l’acceptation d’un devis. Ils feront partie des objets promotionnels 
de la ville de Laval. Elle pourra, alors, les distribuer gracieusement aux associations, aux 
services municipaux lors de manifestations. 
 
Il convient, pour ce faire, d’établir une convention de partenariat entre la ville de Laval et 
l'association Partage afin de définir les engagements respectifs de chacun. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les produits dérivés seront achetés à prix coûtant, après acceptation d’un devis, par le service 
communication de la ville de Laval.  
 
Il vous est proposé d'approuver cette convention de partenariat avec l’association Partage et 
d’autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Camille Pétron : Merci, Monsieur le Maire. Cette dernière délibération que j’ai le plaisir de 

vous présenter ce soir vous présente une convention qui est dans les cartons 
de la ville de Laval depuis déjà quelques années. Le chantier d’insertion Petites 
mains et compagnie, qui est rattaché à l’association Partage, utilisent les 
bâches des événements lavallois qui sont sur le centre administratif municipal. 
Ces bâches sont utilisées à des fins de réalisation de goodies, des petits objets 
de type porte-clefs, pochettes, etc. L'association a pour habitude d’en récupérer 
lorsque ces bâches publicitaires ne sont pas réalisées avec des encres 
toxiques. L’idée est de pouvoir asseoir une convention de manière à rendre 
naturelle cette mise à disposition et aussi de permettre à la ville cette dernière 
clause que vous pourrez retrouver dans la convention, qui lui permet de 
prétendre de pouvoir acheter à prix coûtant les réalisations de ce chantier 
d'insertion pour pouvoir éventuellement les offrir aux agents municipaux, faire 
des événements, en lien avec l'activité culturelle et sociale de la ville de Laval. 
Vous trouverez en pièces jointes de cette délibération la convention, et je vous 
propose par cette délibération de pouvoir autoriser le maire à signer tous les 
documents inhérents à cette convention. 
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M. le Maire : Merci, Camille Pétron. Cela suscite-t-il des réactions ? Non, je vous propose 

donc de passer au vote.La délibération est donc adoptée. Je vous remercie.  
 
 
N° S504 - CRV - 3 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET L’ASSOCIATION 
PARTAGE DANS LE CADRE DU RECYCLAGE DE BÂCHES DE LA VILLE 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite recycler les bâches utilisées à des fins de 
communication pour la promotion des événements et dont elle n’a plus l’utilité, 
 
Qu’elle propose de remettre à titre gracieux lesdites bâches à l’association 
Partage qui s’engage, par l’intermédiaire de l’Atelier des « Petites mains et Cie », à réaliser 
des produits dérivés, 
 
Que des produits dérivés pourront être cédés à la ville de Laval à prix coûtant après 
l’acceptation d’un devis, 
 
Que la ville de Laval souhaite les offrir, en tant qu’objets promotionnels, aux associations et 
aux services municipaux lors de manifestations, 
 
Qu'une convention doit être signée, à cet effet, entre la ville de Laval et l’association Partage 
afin de fixer les modalités de ce partenariat, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval décide de remettre à l’association Partage les bâches dont elle n’a plus 
l’utilité, à titre gracieux, afin que soient réalisés des produits dérivés. 
 
Article 2 
La ville de Laval achète des produits dérivés à l’association Partage, à prix coûtant, après 
l’acceptation d’un devis. Ils seront intégrés aux objets promotionnels et pourront être distribués 
gracieusement aux associations et aux services municipaux lors de manifestations. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante entre la ville 
de Laval et l’association Partage, ainsi que tout document nécessaire à la mise en œuvre de 
ce projet et tout avenant à ladite convention. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

AVEC L'ASSOCIATION PARTAGE LAVAL/MAYENNE 53 
 

Entre les soussignés : 
 
Mairie de Laval 
Hôtel de Ville - CS 71327 - 53013 LAVAL Cedex 
représentée par Florian Bercault, maire de Laval agissant en vertu d'une délibération en date 
du                  . 
Siret n° 215 301 300 000 12 
Code APE : 8411Z 
ci-après dénommée la ville de Laval, 
 
ET 
 
L'association Partage, représentée par Madame Véronique Fouquet, directrice 
4 place Albert Jacquard - 53000 LAVAL 
Tél : 02.43.53.22.23 
mail : vfouquet.partage@orange.fr 
 
 
IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
 
Dans le cadre de sa politique environnementale, la ville de Laval souhaite recycler les bâches 
utilisées à des fins de communication pour la promotion des événements et dont elle n'a plus 
l'utilité. 
 
Les bâches des manifestations, au minimum trois par an, pour les manifestations suivantes : 
– les vœux, 
– rendez-vous au Jardin, 
– les Lumières, 
dont l'encre est non toxique, seraient remises, à titre gracieux, à l'association Partage qui 
s'engage, en contrepartie, par l'intermédiaire de l'atelier des « Petites mains et Cie », à réaliser 
et à commercialiser des produits dérivés tels que des sacs, porte-clés, vide-poches, 
poubelles... 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les engagements respectifs des deux parties 
dans le cadre de la commercialisation des produits dérivés issus des bâches recyclées. Les 
produits réalisés par l'association Partage pourront être commercialisés par l'association, sans 
contrepartie financière pour la ville de Laval. Les produits listés ci-après pourront être cédés à 
la ville de Laval à prix coûtant après l'acceptation d'un devis. Ils feront partie des objets 
promotionnels de la ville et seront distribués gracieusement aux associations lors de 
manifestations. 
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Article 2 : DESCRIPTION DES BIENS ACHETÉS PAR LA VILLE 
 
Par avenant, seront définis les produits dérivés, les quantités et les prix de vente à prix coûtant. 
 
Article 3 : PROCÉDURE DE DÉPÔT 
 
L'association Partage se charge de récupérer les bâches auprès des services techniques de 
la ville de Laval. Elle doit remettre les produits définis à l'article 2 en main propre. Aucun produit 
ouvert ou détérioré ne pourra être accepté par la ville de Laval. 
La ville de Laval offre ces produits dérivés aux associations et aux services municipaux lors 
de manifestations. 
 
Article 4 : RESPONSABILITÉS 
 
En cas de problème de qualité sur un produit, l'association Partage s'engage au remplacement 
du produit. 
 
 
Article 5 : FACTURATION 
 
Le prix de vente des produits achetés par la ville de Laval est déterminé d'un commun accord 
tel que précisé à l'article 2 de la présente convention. 
Le règlement interviendra à 30 jours après réception de la facture par mandat administratif. En 
l'absence de facture, aucun règlement ne pourra être effectué. 
 
 
Article 6 : DURÉE DU CONTRAT 
 
La présente convention est conclue pour une période d'un an et pourra être renouvelée par 
tacite reconduction. 
 
 
Article 7 : RÉSILIATION – LITIGES 
 
La présente convention sera résiliée immédiatement et de plein droit en cas de non- respect 
des clauses du contrat par l'une des 2 parties. 
 
 
Fait à Laval, le                      . 
 
Signatures des parties, précédées de la mention « lu et approuvé ». 
 
L'association Partage      Pour la ville de Laval 
        Le maire de Laval 
        Pour le maire et par délégation, 
        L'adjointe chargée de l'animation 
        de la ville et des quartiers 
 
 
 
Véronique FOUQUET     Camille PÉTRON 
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M. le Maire : Nous continuons avec une demande de subvention 2021 auprès de l’État, 

concernant notamment le Fonds régional d’aide à la restauration pour les 
musées, pour cinq cycles anciens. Je laisse la parole à Marie Boisgontier. 

 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS 2021 NOTAMMENT AUPRÈS DE L'ÉTAT AU TITRE DU 
FONDS RÉGIONAL D'AIDE À LA RESTAURATION POUR LES MUSÉES (FRAR) POUR LA 
RESTAURATION DE 5 CYCLES ANCIENS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de la venue du Tour de France, le 30 juin 2021, le musée des Sciences a fait 
appel à une restauratrice, agréée par le ministère de la Culture, pour restaurer 5 cycles 
anciens de sa collection. 
 
Ces articles seront présentés aux Bains-Douches lors d'une exposition organisée par le 
service patrimoine de la ville, de juin à août 2021. 
 
Pour cette opération, la ville peut bénéficier d'une subvention de l’État au titre 
du Fonds régional d'aide à la restauration pour les musées (FRAR). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant des opérations de restauration s'élève à 9 943,20 € (TTC). 
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire à solliciter les subventions les plus larges possibles 
pour cette opération, notamment auprès de l'État au titre du FRAR, et à signer tout document 
à cet effet. 
 
 
Marie Boisgontier : Dans le cadre de la venue du Tour de France, le 30 juin 2021, le musée 

des Sciences a fait appel à une restauratrice, agréée par le ministère de la 
Culture, pour restaurer 5 cycles anciens de sa collection dans le but d'organiser 
une exposition aux Bains-douches qui aura lieu de juin à août 2021. Pour cette 
opération, la ville peut bénéficier d'une subvention de l'État au titre du Fonds 
régional d'aide à la restauration qui est de 4 000 €. Le budget financé pour la 
ville est de 5 943,20 €. Il vous est proposé d'autoriser le maire à solliciter la 
subvention la plus large possible concernant cette opération. 

 
 
M. le Maire : Merci pour ces éléments. J'en profite pour faire une page de publicité : dans le 

hall de l'hôtel de ville, il y a également des vélos, des cycles en exposition. 
N'hésitez pas. L'hôtel de ville reste la maison tous les Lavallois. N’hésitez pas 
à y passer dans le respect des gestes barrières et des conditions sanitaires. 
Mais cela me paraît important de passer le message. Y a-t-il d'autres réactions 
sur cette délibération ? Non, nous allons passer au vote. La délibération est 
adoptée. Je vous remercie. 

 
 
  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1056 
 

 
N° S504 - CRV - 4 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS 2021 NOTAMMENT AUPRÈS DE L'ÉTAT AU TITRE DU 
FONDS RÉGIONAL D'AIDE À LA RESTAURATION POUR LES MUSÉES (FRAR) POUR LA 
RESTAURATION DE 5 CYCLES ANCIENS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval a procédé à la restauration de 5 cycles anciens de sa 
collection pour une exposition qui sera présentée lors du passage du Tour de France à Laval, 
 
Que cette opération peut bénéficier d'une subvention de l’État au titre du Fonds régional d'aide 
à la restauration pour les musées (FRAR), 
 
Qu'il convient, par conséquent, d'autoriser le maire à solliciter les subventions les plus larges 
possibles pour cette opération, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions les plus larges possibles 
dans le cadre de la restauration de 5 cycles anciens, notamment auprès de l'État dans le cadre 
du Fonds régional d'aide à la restauration pour les musées (FRAR). 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Prochaine délibération sur la programmation pluriannuelle d'étude et de 

restauration de nos remparts lavallois, et notamment de la porte Beucheresse. 
Je laisse à nouveau la parole à Marie Boisgontier. 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'ÉTUDE ET DE RESTAURATION DES REMPARTS 
LAVALLOIS - DEMANDES DE SUBVENTIONS ET CONCOURS PUBLICS ET PRIVÉS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval s'est dotée, dans les années 1220-1230, d'une enceinte urbaine d'environ 1 
km de long et couvrant 8 ha. Entièrement maçonnée, elle est flanquée de tours de plan semi-
circulaire (une trentaine) et percée de quatre portes et de deux poternes.  
 
La privatisation de l'usage d'une partie des remparts, comme son défaut d'entretien et de 
protection globale ont conduit à créer de graves désordres menaçant à la fois la pérennité des 
lieux et la sécurité des personnes proches et des habitants. 
 
Afin de mieux connaître cette dynamique de dégradation, la ville a commandé des études 
spécifiques concernant l'état sanitaire de l'enceinte de la ville comme de celui du château.  
 
Ces diagnostics sanitaires ont permis d'identifier les degrés d'urgence d'intervention par site. 
Ainsi, est-il prévu de lancer, dès 2022, une première tranche de travaux comprenant les plus 
urgents. Une seconde tranche de travaux est programmée à partir de 2027 jusqu'en 2032.  
 
Ces opérations permettront de restaurer, d'étudier et de valoriser, avec le concours des 
services archéologiques et Monuments historiques de la DRAC des Pays de la Loire, à la fois 
l’enceinte du château et avant tout sa partie la plus faible actuellement étayée, mais aussi les 
fortifications urbaines dont le rempart sud de la ville. 
 
Une priorité forte sera accordée à la porte Beucheresse, lieu de naissance du Douanier 
Rousseau que la ville souhaite pouvoir restituer, à terme, à ses habitants. Les Lavallois, 
comme des mécènes publics ou privés seront associés à cette opération phare de la 
mandature. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût prévisionnel de cette opération est de 4 092 750 € HT dont : 
 

- 1. Réalisation tranche 1 : (2022 à 2026) :  1 847 450 € HT,  
       2 216 940 € TTC, 
 
- 2. Réalisation tranche 2 : (2027 à 2032) : 2 245 300 € HT, 
       2 694 360 € TTC. 

 
Il vous est donc demandé d'approuver le principe de cet ambitieux programme de restauration 
et d'étude, mais aussi d'autoriser le maire à signer tous les documents utiles et à solliciter plus 
spécifiquement les subventions et concours publics et privés les plus larges possibles. 
 
 
Marie Boisgontier : Les monuments historiques de Laval et en particulier les remparts du 

13e siècle font partie de son identité et de sa qualité culturelle, urbaine et 
touristique.  
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 Aujourd'hui, ces remparts connaissent une vraie fragilité qui implique des 

travaux sur plusieurs années pour garantir la pérennité et la sécurité des lieux, 
mais aussi la valorisation de ce patrimoine exceptionnel.  

 Au-delà de la rénovation des remparts et de la réponse à l'urgence sanitaire du 
bâti, il s'agit aussi pour la ville, qui place les cultures pour tous au cœur de la 
relance, de porter une ambition à un projet culturel par et pour les Lavallois pour 
lesquels le patrimoine a toute sa place. Pour cela, cette délibération a pour objet 
d'approuver le programme d'étude des travaux pour la restauration des 
remparts. À travers l'adoption de ce programme, l’objectif de la ville est de 
mobiliser autour de la rénovation de ce patrimoine emblématique tous les 
partenaires y compris les mécènes publics et privés pour une opération phare 
de la mandature, et au-delà, puisqu'il s'agit d'un programme de 10 ans et de 4 
millions d'euros. Vous avez la présentation du coût global avec la sollicitation 
de la DRAC qui est de 40 %, la DSIL qui est de 20 % et la sollicitation de la 
Région qui est de 20 %. Le reste à charge de la ville est de 818 550 € hors-
taxes. Voilà pour les projets à venir. 

 
 
M. le Maire : Merci, Marie Boisgontier. Est-ce que cela suscite des réactions, des questions ? 

Non, je propose de passer au vote. La délibération est adoptée. Je vous 
remercie. 

 
 
N° S504 - CRV - 5 
 
PROGRAMME PLURIANNUEL D'ÉTUDE ET DE RESTAURATION DES REMPARTS 
LAVALLOIS - DEMANDES DE SUBVENTIONS ET CONCOURS PUBLICS ET PRIVÉS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine et 
plus spécifiquement l’ensemble des articles liés aux travaux sur monuments classés et inscrits 
et aux fouilles archéologiques, 
 
Vu la convention Ville d'Art et d'Histoire du 4 juillet 2016 qui encadre la politique de protection 
et de valorisation du patrimoine de la ville de Laval, 
 
Considérant que les vestiges en élévation des fortifications urbaines lavalloises présentent un 
intérêt architectural, historique et artistique exceptionnel pour l'Ouest de la France, 
 
Que son étude, sa restauration et sa valorisation présente un intérêt public manifeste au 
regard de la connaissance, mais surtout de la sécurité des personnes et des biens, 
 
Qu'il est donc nécessaire de procéder à la mise en place d'un programme complet d'étude et 
de restauration dont le coût prévisionnel est de 4 092 750 € HT, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 
  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1059 
 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le principe d'un programme pluriannuel d'étude et de restauration des remparts lavallois pour 
un coût d'objectif de 4 092 750 € HT est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions et les concours publics 
et privés les plus larges possibles. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la suivante, avec une demande de subvention 2021 auprès de la 

DRAC pour le poste d'assistant de conservation. Je laisse à nouveau la parole 
à Marie Boisgontier. 

 
 
DEMANDE DE SUBVENTION 2021 AUPRÈS DE LA DRAC POUR LE POSTE D'ASSISTANT 
DE CONSERVATION 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a décidé de créer, en 2020, un poste d'assistant au responsable du musée 
des sciences.  
 
Ce dernier est chargé de gérer l'inventaire et le récolement des collections, mais également 
d'effectuer un travail de recherche et de publications. 
 
Pour aider à la création de ce poste, la direction régionale des affaires culturelles (DRAC) des 
Pays de la Loire a proposé une aide financière à la collectivité. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La subvention de la DRAC s'élève à 35 000 € et sera versée, sur une période de 3 ans, de 
façon dégressive :  

- 15 000 euros en 2020, 
- 12 000 euros en 2021, 
-   8 000 euros en 2022. 

 
Pour 2021, le coût du poste d'assistant au responsable du musée des sciences est de  
33 369,63 € brut, soit un reste à charge pour la collectivité, après le versement de la 
subvention de la DRAC de 12 000 €, de 21 369,63 € brut. 
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Il vous est proposé d'autoriser le maire à solliciter le versement de la subvention 2021 auprès 
de la DRAC et à signer tout document à cet effet. 
 
 
Marie Boisgontier : La ville de Laval a décidé de créer en 2020 un poste d’assistant au 

responsable du musée des sciences. Ce dernier est chargé de gérer l'inventaire 
et le recollement des collections, mais également d'effectuer un travail de 
recherche et de publication. Ce poste est devenu indispensable pour le bon 
développement et le bon fonctionnement du musée des sciences. Pour aider à 
la création de ce poste, la Direction régionale des affaires culturelles des Pays 
de la Loire propose une aide financière de 35 000 € qui sera versée en période 
de trois ans de façon dégressive. Pour 2020, nous avons 15 000 €, pour 2021 
12 000 € et pour 2020, 8000 €.  Il reste à la charge de la ville un budget de 
21 369,63 €. 

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des prises de parole ? Non, on va procéder au vote. La délibération 

est donc adoptée. Je vous remercie. 
 
 
N° S504 - CRV - 6 
 
DEMANDE DE SUBVENTION 2021 AUPRÈS DE LA DRAC POUR LE POSTE D'ASSISTANT 
DE CONSERVATION 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval a procédé à la création, en 2020, d'un poste d'assistant au 
responsable du musée des sciences, 
 
Que la direction régionale des affaires culturelles (DRAC) se propose d'apporter une aide 
financière de 35 000 euros à la création de ce poste, 
 
Que celle-ci sera versée, de façon dégressive, sur une période de 3 ans, 
 
Qu'au titre de l'année 2021, la DRAC a prévu de verser une subvention d'un montant de  
12 000 €, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter l'aide financière de la direction régionale 
des affaires culturelles pour le poste d'assistant de conservation au musée des sciences au 
titre de l'année 2021. 
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Article 2 
La subvention de 35 000 euros sera versée, par la DRAC, de façon dégressive, sur une 
période de 3 ans : 

- 15 000 euros en 2020, 
- 12 000 euros en 2021, 
-   8 000 euros en 2022. 

 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 

 
VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE 

 

 
 
M. le Maire : On passe maintenant à une délibération phare de ce conseil municipal. Elle est 

importante, elle est historique et elle est dans la droite ligne politique que nous 
portons, de cette transition démocratique, celle de rapprocher le citoyen de sa 
vie politique, de s'intéresser à sa ville et de devenir acteur. Le citoyen acteur, 
c'est ce que permettra cette délibération. Je fais du teasing sur les budgets 
participatifs et je laisse la parole à Antoine Caplan. 

 
 
INSTAURATION DU DISPOSITIF « BUDGETS PARTICIPATIFS » DE LA VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le dispositif : 
 
Dans le cadre de son projet municipal, la ville de Laval souhaite favoriser la participation des 
habitants et les rendre acteurs de l'amélioration de leur cadre de vie. 
 
Le dispositif « budgets participatifs » a pour objectif de permettre aux Lavallois de 18 ans et 
plus, de réfléchir, créer et proposer individuellement ou collectivement la réalisation de projets 
d'investissement d'intérêt général. 
 
Ces projets doivent notamment être situés sur le territoire de Laval, être réalisables en 2 ans, 
ne pas générer de nouvelles dépenses de fonctionnement pour la ville et répondre à la 
thématique annuelle proposée par la ville pour les budgets participatifs. 
 
Pour 2021, il s’agit du cadre de vie. 
 
Les projets retenus après examen de faisabilité par les services municipaux font l'objet d'une 
publicité puis sont soumis au vote des Lavallois âgés de 18 ans et plus.  
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Les projets élus sont alors mis en œuvre par la ville. 
 
Pour l’année 2021, une somme de 400 000 € est consacrée pour l'ensemble du territoire ville 
de Laval. 
 
Cette somme est répartie équitablement entre les quatre territoires. Cela signifie que chaque 
territoire dispose d’un budget d’investissement de 100 000 €. 
 
Pour encourager l’implication du plus grand nombre et permettre d’équilibrer l’implantation 
géographique des projets dans la ville, celle-ci est découpée en quatre zones projets séparées 
du nord au sud par la rivière, et de l’est à l’ouest par l’avenue Chanzy, le Vieux Pont, puis la 
rue de Bretagne. 
 
Un comité de pilotage constitué d'élus municipaux, de techniciens, de citoyens tirés au sort et 
présidé par l'élu aux finances et en charge des budgets participatifs se réunit régulièrement 
pour s'assurer du respect du règlement, du bon déroulement et de la réussite du dispositif. 
 
II - Modalités et calendrier de mise en œuvre 
 
Le règlement en annexe rédigé en FALC (Facile à lire et à comprendre) précise les modalités 
de fonctionnement du dispositif selon le calendrier suivant : 
 

- mai-juin 2021 : lancement de l’appel à projets, 
- juillet-septembre 2021 : examen de la conformité des projets par les services municipaux, 
- octobre 2021: période de vote, en dématérialisé sur un site Internet dédié et à l'aide de 

flyers spécifiques déposés dans les urnes prévues à cet effet dans les lieux publics dont 
la liste est consultable dans le règlement en annexe, 

- novembre 2021 : annonce et publication des résultats. 
 
III - Implication des services de la ville de Laval 

 
Les services municipaux sont sollicités pour faciliter la réalisation des projets. 
Les outils de communication seront adaptés aux personnes en situation de handicap (vidéo, 
documents en facile à lire et à comprendre, traduction en langue des signes française…). 
 
La chargée de mission citoyenneté est chargée de coordonner le dispositif et vérifier le bon 
déroulement des opérations. 
 
Elle sera épaulée selon les besoins par les agents des maisons de quartier qui seront 
étroitement associés au projet. Dès que la situation sanitaire le permettra, des salles 
municipales pourront être prêtées pour faciliter l’émergence de projets collectifs. Enfin, les 
animateurs pourront aider les groupes ou les citoyens pour ce qui concerne la méthodologie 
de projet et la rédaction de la fiche ad-hoc. 
 
En fonction de la nature des projets, d’autres services municipaux pourront être sollicités. La 
liaison entre les usagers et ces services se fera par le biais de la chargée de mission afin de 
réguler les sollicitations. 
 
lV - Mise en œuvre 
 
Les projets élus par les habitants seront intégrés au plan de charge des services techniques 
municipaux pour l'exercice 2022. L’ensemble des projets, y compris ceux qui n’auront pas été 
choisis par les habitants, sera rassemblé dans un document synthèse, remis au maire et 
consultable à l'Hôtel de ville. 
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Afin de rechercher la participation des plus jeunes, un dispositif semblable, doté également de 
200 000 € supplémentaires seront consacrés au budget jeune (de 12 à 20 ans). 
 
Il vous est proposé d'approuver la mise en œuvre de ce dispositif intitulé « budgets participatifs 
», de valider le règlement joint en annexe et d'autoriser le maire à signer tout document 
nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
 
Antoine Caplan : Merci, Monsieur le Maire. C'est en effet une vraie fierté de présenter cette 

délibération ce soir parce que, non seulement c’était un engagement que nous 
avions pris auprès des Lavallois durant la campagne et que nous tenons, mais 
c’est une innovation démocratique nécessaire, attendue et que nous allons 
mettre en œuvre dans les prochaines semaines, en instaurant des budgets 
participatifs pour permettre aux Lavallois de prendre en main, de décider d'une 
partie significative des investissements de notre ville. Dès le mois prochain, très 
concrètement, ils pourront déposer leurs idées, leurs suggestions, leurs projets 
pour qu'on puisse aussi, et c’était aussi une promesse de campagne, construire 
demain Laval ensemble, construire une ville écologique, une ville solidaire. Et 
nous avons besoin pour cela de leur créativité, de leurs idées. La ville, par le 
passé, avait mis en place des dispositifs de démocratie participative. Samia 
Soultani l’a rappelé tout à l’heure avec le compte administratif. Il y avait des 
assemblées de quartier dans un mandat antérieur avec Guillaume Garot, puis 
il y a eu des ateliers citoyens durant le mandat précédent. Ces expérimentations 
étaient intéressantes. D’ailleurs, elles ont produit des résultats, des projets qu’il 
faut saluer. Mais avec le budget participatif, on va changer d'échelle. On va 
mettre en œuvre, je crois, une petite révolution démocratique qui va permettre 
de rapprocher les Lavallois des élus que nous sommes, qui va permettre 
d'encourager l'initiative citoyenne et le vivre ensemble. Je voudrais remercier 
mes collègues, en particulier Georges Poirier, et les services de la ville, qui se 
sont mobilisés pour préparer le règlement qui vous est proposé ce soir et qui 
marque vraiment cette étape importante pour la ville.  
Pourquoi des budgets participatifs ? Parce que la démocratie aujourd'hui, la 
démocratie locale ne peut se limiter à glisser un bulletin dans l’urne tous les six 
ans puis à rentrer chez soi. Dans la démocratie, si on veut qu'elle soit vivante, 
elle doit se vivre en continu, en permanence et pas simplement durant les temps 
de l’élection. Elle doit reposer pour cela, davantage que par le passé, sur la 
participation des citoyens. Et c’est aussi comme cela, je pense, modestement, 
parce que la tâche est difficile et compliquée, qu’on peut répondre aussi à la 
crise de confiance qui aujourd'hui éloigne les citoyens des élus, qui 
entretiennent une suspicion autour du politique. C’est par ces budgets 
participatifs, par cette démocratie participative qu’on peut rapprocher les 
citoyens de la chose publique. Le budget participatif, c'est aussi un outil 
pédagogique, un outil pour rendre plus transparents la gestion et le 
fonctionnement d'une ville, parce que les Lavallois, concrètement, vont se 
mettre à notre place d'élus. Ils vont pouvoir proposer un projet, suivre les 
différentes étapes de son évaluation, de son instruction, de sa préparation, de 
sa réalisation. Puis je pense qu'on pourra comme cela mieux partager ce que 
sont les contraintes techniques et les contraintes financières qui d’une gestion 
d’une ville et qui forment finalement notre quotidien d’élus. C’est donc un moyen 
de rapprocher les citoyens des élus.  
Puis le budget participatif, dans une ville comme Laval, et peut-être davantage 
à Laval qu’ailleurs, c'est un outil pour accroître l'efficacité de la dépense 
publique.  
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Nous le savons, nous en avons parlé tout à l’heure, nous avons un patrimoine 
qui est vieillissant, qui a subi des années et des années de sous-
investissement. Avec le budget participatif, les Lavallois vont pouvoir 
déterminer eux-mêmes ce que sont, selon eux, les priorités pour l'entretien des 
bâtiments, des espaces publics, des espaces verts. Ils vont pouvoir nous dire 
le ou les besoins qui sont prioritaires selon eux. Ainsi, avec eux, élus et 
citoyens, on pourra relever ce défi qui est celui d'un meilleur entretien, d’un 
entretien plus important du patrimoine municipal. Nous aurons deux types de 
budgets participatifs : un budget participatif, celui que je vais vous présenter, 
pour tous les Lavallois de plus de 18 ans. Puis il y aura un budget participatif 
qu'on va mettre en œuvre l'année prochaine. Céline Loiseau et Lucie 
Chauvelier sont déjà à la tâche avec le conseil des jeunes citoyens pour définir 
avec les jeunes eux-mêmes ce que sera demain ce budget participatif jeune. 
C’était aussi un engagement de campagne. Nous aurons deux budgets 
participatifs : un budget participatif général et puis un budget participatif jeune. 
Ce budget participatif général, on le met en œuvre à partir du mois prochain. 
J’ai été un peu long dans l’introduction, mais on peut avancer dans la 
présentation. Sur quel territoire va s’appliquer ce budget participatif ? Nous 
avons divisé Laval en quatre en nous appuyant sur la rivière et sur l'axe est-
ouest qui passe par le vieux Laval, le vieux pont. C’est donc quatre grands 
quartiers, de manière à équilibrer la mise en œuvre du budget participatif. 
Puisque chaque quartier sera doté de 100 000 € pour mettre en œuvre des 
budgets tous les deux ans. Ces quatre quartiers nous permettent 
d’homogénéiser la mise en œuvre du budget participatif et en même temps, 
d’avoir une logique de proximité qui dépasse le quartier Lavallois, qui est 
souvent d’ailleurs plutôt restreint, pour avoir des projets qui touchent quelques 
quartiers de centre-ville, les quartiers résidentiels, les quartiers populaires, pour 
créer du lien entre les quartiers. Georges Poirier tenait beaucoup à cette 
division entre quartiers pour avoir cette proximité et cette application égales 
entre quatre cadrans de la ville. 
Concernant les modalités financières, elles sont très importantes : c’est 
400 000 € tous les deux ans dédiés au budget participatif général, et puis 
200 000 € tous les deux ans pour le budget participatif jeune. C’est un 
engagement très important, c'est presque 5 % du budget d'investissement de 
la ville qui seront décidés par les Lavallois eux-mêmes. Les Lavallois 
proposeront des projets qui doivent répondre à un certain nombre de critères, 
relever des compétences municipales, répondre à l’intérêt général et respecter 
un thème. Contrairement à d’autres villes qui ne fixent pas de thèmes, nous 
avons souhaité thématiser le budget participatif de manière à ce que tous les 
deux ans, nous puissions renouveler l'exercice, avoir le même intérêt des 
Lavallois pour déposer des projets. Le premier thème de ce premier budget 
participatif sera suffisamment large pour que les Lavallois puissent se 
l'approprier. Ce sera le cadre de vie. On sait que c'est une attente majeure des 
Lavallois. Nous leur proposons donc de se saisir de ce budget participatif pour 
améliorer la qualité de vie, le cadre de vie de nos quartiers, avec un budget 
conséquent de 100 000 € dédié à chaque grand quartier de la ville. 
Pour qui et comment s’impliquer ? Chaque Lavallois de 18 ans et plus peut 
déposer un projet et ensuite voter ce projet. Les personnes morales et les 
associations peuvent être parties prenantes de la démarche et déposer elles 
aussi des projets qui leur tiennent à cœur. C’est très important, c'est un moyen 
de soutenir la vitalité associative de notre ville. Nous invitons aussi les 
associations à déposer leur projet. Comment participer ? Il faut d’abord retirer 
la fiche projet auprès de la mairie, des maisons de quartier, de la maison des 
associations également.  
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Nous allons ouvrir un site internet dans le site internet de la ville dédié au budget 
participatif pour expliquer la démarche, permettre aux Lavallois de retirer cette 
fiche projet pour pouvoir voter ensuite, à la rentrée prochaine, sur les projets 
qu’ils choisiront. Puis on met en place un téléphone, un standard pour répondre 
aux questions. Nous mettons en place une boîte.. On sait que le mettre en 
œuvre dans ce moment très particulier marqué par les restrictions sanitaires, 
par la difficulté à se réunir, ce n’est pas aussi évident que cela. On tenait 
véritablement à la mise en œuvre très rapide du budget participatif, parce que 
c’était un engagement de campagne fondamental. On mettra donc tous les 
moyens en œuvre pour accompagner à distance les Lavallois qui souhaitent 
déposer des projets. Les maisons de quartier seront en première ligne pour 
cela, pour les accompagner malgré ces restrictions sanitaires. On peut aussi se 
réunir à moins de six à l’extérieur. Ce sont les modalités qu’on privilégiera 
sûrement dans les prochaines semaines. 
La procédure, j’en ai un peu parlé. Concernant maintenant le calendrier de mise 
en œuvre, nous allons démarrer une campagne de communication pour faire 
connaître ce dispositif, pour que les Lavallois puissent s'en saisir. À partir du 
mois de mai, nous lançons l'appel à projets, c'est-à-dire que nous proposons 
aux Lavallois de déposer leurs suggestions, de remplir la fiche projet pour nous 
soumettre des projets, qui seront ensuite étudiés durant tout l’été par nos 
services techniques. Et je tiens vraiment à les remercier parce qu’ils auront un 
rôle fondamental dans la réussite du budget participatif. Parce que ce sont nos 
services qui analyseront les projets déposés, qui en feront une première 
estimation, une estimation technique, une estimation financière pour déterminer 
les budgets de chaque projet. Ensuite, à la fin de l’été, nous réunirons une 
commission composée d'élus de la majorité et de l'opposition, composée 
également des services de la ville et de citoyens tirés au sort. Ce sera une 
grande première là aussi. Pour la première fois dans l’histoire de la ville, je crois, 
nous utiliserons le tirage au sort. Il s’agira de sélectionner les projets qui 
répondent aux critères que j'ai évoqués tout à l’heure. Ces projets, en 
transparence, seront sélectionnés et ensuite soumis au vote des Lavallois, en 
octobre 2021. Il y aura 15 jours de vote. On espère que d'ici là, les restrictions 
sanitaires seront levées pour pouvoir installer au cœur de la ville et au cœur 
des quartiers un village du budget participatif, pour montrer les projets proposés 
par les Lavallois, pour que les Lavallois qui les ont proposés puissent mener 
aussi les campagnes pour réunir maximum de votes. Ce vote aura lieu en 
physique à la mairie, dans les maisons de quartier, à la maison des 
associations. Ce vote aura lieu aussi en numérique, sur le portail du budget 
participatif, sur le site internet de la ville. Il y a donc deux modalités de vote pour 
toucher un maximum de Lavallois. Puis les résultats seront ensuite annoncés 
au début du mois de novembre pour une application qui doit être extrêmement 
rapide ensuite. L'objectif, c'est que tous les projets adoptés puissent être mis 
en œuvre dans un délai de deux ans. Comme je le disais, nous attendons 
beaucoup de nos services aussi. Nous sommes conscients de l'exigence qui 
est celle du budget participatif pour la mise en œuvre rapide des projets. On les 
accompagnera dans cette démarche et on les remercie par avance de leur 
engagement. Je pense que c'est aussi un moyen de rapprocher les citoyens 
des services publics municipaux. Nous croyons beaucoup dans ce dispositif, 
qui apportera plus de proximité, plus de transparence, plus d'efficacité, plus de 
démocratie à notre budget municipal, qui n’en aura pas moins de rigueur 
qu’auparavant. 
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En conclusion, je tenais à vous montrer la fiche projet du budget participatif de 
la ville, qui est accessible. Je remercie encore les services parce que le 
règlement est rédigé sous un format facile à lire et à comprendre, pour que tous 
les Lavallois puissent participer à ce budget participatif. Vous voyez donc cette 
fiche projet très simple à remplir pour tous ceux qui ont des idées, des 
suggestions. Nous invitons ce soir tous les Lavallois à nous déposer leur projet 
pour qu’ensuite, il puisse être voté directement par les citoyens. Voilà, Monsieur 
le Maire, en quelques mots. 

 
 
M. le Maire : Merci, Antoine Caplan. Est-ce que cela suscite des questions, des demandes de 

parole ? Marie-Cécile Clavreul. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Oui, je voulais dire quelques mots sur cette présentation. 

Paradoxalement, on parle de projet d'habitant, et on est tout à fait d'accord sur 
l'intérêt pédagogique, le fait de rapprocher le citoyen de la décision publique. 
Par contre, étonnamment, cette décision est présentée par l'adjoint aux 
finances. Elle est plutôt très technique, calendrier, modalités techniques, 
organisation, budget. Et on ne parle pas de ce qui est le plus important, les 
habitants. Vous l’avez un peu évoqué quand vous avez parlé de la crise 
sanitaire, mais comment fait-on émerger un projet, comment on accompagne 
des groupes ? Parce que je vois bien le formulaire de fin de présentation : c'est 
une fiche individuelle où chacun va mettre son projet. Alors que l'idée est quand 
même qu'on ait des projets collectifs. Comment faire émerger les projets 
collectifs, que ce soit dans les quartiers, les associations ? Quel 
accompagnement la ville envisage-t-elle de mettre en œuvre ? Il y a des 
ressources, des chargés de mission qui existaient déjà sur ces questions en 
termes d'engagement citoyen. Parce que les projets ne sortent pas comme 
cela. En plus, si les habitants ne se rencontrent pas, ce n’est pas sur un papier 
qu’on va mettre son projet. Ce travail-là d'émergence n'est pas du tout évoqué 
dans votre présentation. Après, vous indiquez qu'une fois que l’idée est 
déposée, ce sont les services techniques qui valident d’un point de vue juridique 
et financier tous les aspects de la construction d'un projet. Mais pour que nous 
ayons un volet pédagogique beaucoup plus fort, il aurait été bien que ce soit le 
groupe ou le collectif d'habitants qui a choisi ce projet suive lui-même l'évolution 
et le porte auprès des services techniques. Parce que si nous voulons en faire 
un outil pédagogique et rapprocher le citoyen de la décision publique et des 
élus, qu’ils ont quelquefois du mal à comprendre parce qu’on dit qu’un projet, 
cela prend trop de temps, c’est trop compliqué, que nous n’allons pas assez 
vite, en tant qu'élus, il faut expliquer comment tout se déroule, au-delà du 
processus de décision publique, avec les contraintes juridiques, techniques, 
financières. Dans la présentation, je n’ai pas vu tout ce volet, parce que je crois 
bien qu’il n’y a que deux mois pour travailler sur le projet. C'est dommage parce 
que ce volet pédagogique que vous avez évoqué, je ne le retrouve pas dans la 
présentation, qui est beaucoup plus technique. Il ne faudrait quand même pas 
qu’on finisse par un financement de l'action municipale dans les quartiers et 
que ce soit une ligne budgétaire supplémentaire. Nous serions passés à côté 
de cette construction collective par des habitants, qui ne sont pas forcément 
liés entre eux, mais qui auraient un projet commun.  
C’est pour l’ensemble de ces raisons que nous demandons à voir la mise en 
œuvre de ce dispositif et nous nous abstiendrons sur cette proposition de 
délibération. 
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M. le Maire : Merci. Rassurez-vous, nous formons une équipe municipale. Peut-être 

qu’effectivement, ce n’était pas coutume avant. Mais que ce soit porté par 
l’adjoint aux finances ou par d’autres élus, cela reste une équipe, et une action 
municipale est assumée collectivement. Je laisserai la parole à Antoine Caplan, 
mais si d’autres élus veulent réagir face à cette nouveauté forte, ils sont les 
bienvenus. Antoine Caplan. 

 
 
Antoine Caplan : Je trouve cela dommage qu'on puisse s’abstenir pour la mise en œuvre du 

budget participatif. Je vous le dis très clairement, cela me dépasse. La ville de 
Laval est en retard dans la mise en œuvre des budgets participatifs. Ils sont 
aujourd’hui la pratique de beaucoup de collectivités, de gauche comme de 
droite. Je trouve vraiment dommageable qu’on mette de la politique et 
finalement de la division, de la suspicion autour de cette démarche qui devrait 
nous rassembler. C’est vrai que c’est l’adjoint aux finances qui le présente, mais 
l’adjoint finances est également adjoint au budget participatif. Il y a une forme 
de logique que ce soit moi qui le fasse, et je ne vous laisserai pas dire qu'on n’a 
pas parlé des citoyens dans cette présentation. Peut-être que ce que j'ai dit 
n’était pas écrit sur l'écran, mais il m’a semblé quand même parler des citoyens 
et de la nécessité de les rapprocher de ce qu’est notre quotidien d’élus, de ce 
qu’est aussi le quotidien des services. Et bien évidemment que les citoyens qui 
déposent des projets seront associés à l'instruction par les services techniques. 
Il y aura des liens entre les citoyens et les services techniques qui seront 
chargés d'évaluer leur projet. Parce que sinon, tout simplement, cela ne 
fonctionnera pas. Je l’ai donc placé comme un des enjeux de ces budgets 
participatifs. 
Je l’ai dit aussi, c'est une période qui est difficile pour se réunir, se rassembler. 
Pour autant, la démocratie, et en particulier la démocratie participative, ne doit 
pas être confinée. Cela rejoint le débat sur des échéances électorales à venir. 
Il est extrêmement important, et c'est même essentiel que la démocratie 
continue à vivre, à se développer dans ce moment si particulier. Dans ce 
moment où les liens se distendent, où les liens sociaux sont moins forts 
qu'habituellement, où la cohésion sociale en pâtit, c’est justement dans ces 
moments-là que nous, ville, élus, devons soutenir les liens sociaux, les 
solidarités. Nous serons donc en première ligne avec nos services pour 
suggérer aux Lavallois de déposer leur projet. Je fais confiance aux directions 
de quartier dont c'est le quotidien, aux maisons de quartier qui sont 
constamment en lien avec des Lavallois, qui sont constamment saisies par les 
Lavallois pour faire des travaux de quartier, pour rénover des espaces verts, 
pour réaménager des aires de jeux. Nos équipes sont déjà très au fait de ce 
que sont les aspirations des citoyens. Elles seront donc en première ligne pour 
aller chercher cette parole citoyenne et pour que les projets puissent être 
déposés. Puis on trouvera les modalités pour réunir en extérieur des groupes 
au maximum de six personnes, pour qu’il puisse y avoir une discussion, des 
propositions. Je vous appelle, je pense, à changer ce vote, cette abstention, 
cette défiance pour nous soutenir. Vous serez même partie prenante, je le 
disais, du comité de sélection des projets, où nous siégerons, majorité, et vous, 
opposition, pour que cette démarche soit totalement lisible et transparente. Je 
regrette cette prise de position. 

 
 
M. le Maire : Merci. Il y a Samia Soultani qui voulait réagir. Allez-y. 
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Samia Soultani : Il n’y a vraiment aucune défiance. Il ne faut pas voir le mal là où il n’y en a 

pas. Tout ce qui va dans le sens de la participation citoyenne, et je l’avais dit 
hier, je préfère utiliser le terme de participation citoyenne que de démocratie 
participative, par respect pour la démocratie… parce que pour moi, la 
démocratie est participative de fait. Nous n’avons pas besoin de lui greffer un 
qualificatif pour justifier qu’elle l’est. Je préfère utiliser personnellement la 
participation citoyenne, parce que c'est vraiment ce dont il s'agit aujourd’hui, de 
faire participer un maximum de citoyens à la vie de la cité et à la vie de leur 
quartier.  
Au-delà des mots, ce qui nous pose problème, et ce qui explique l’abstention 
des élus de l'opposition, c'est que malheureusement, vous n’êtes pas partis de 
ce qui avait été mis en place pour aller plus loin. Le budget participatif, bien sûr 
que c'est un dispositif qui va dans le bon sens, qui va dans le sens où on va 
mobiliser plus d'habitants et un maximum d'habitants dans les projets 
collaboratifs qu’on avait mis en place. Ce qu’on regrette, c'est que tout d'abord, 
par rapport à ce qui se faisait auparavant, et le cœur et le sens de ce qui avait 
été engagé auparavant, c’était des projets collaboratifs qui permettaient de 
responsabiliser les habitants pour qu’ils prennent conscience, premièrement, 
que l'argent ne tombe pas du ciel. Alors que là, on va distribuer des enveloppes 
assez conséquentes. C'est bien, mais en même temps, ils ne vont jamais suivre 
tout le processus de recherche des financements. C'est pour cette raison que 
la chose pour laquelle nous avions opté à l’époque, par rapport à ces projets 
collaboratifs, c’est que les habitants proposent leur projet, le portent 
collectivement, vont aller chercher encore plus de Lavallois pour les fédérer 
autour d'un projet commun et participent derrière également au montage des 
dossiers avec l’aide des agents de la ville pour qu’ils comprennent que l'argent 
public n'est pas de l'argent qui arrive de nulle part. C’est de l’argent qui arrive 
des impôts, qui mobilise énormément de financements, notamment de l’État. 
Au final, ce sont les contribuables qui participent à ces projets. Ce n’est pas 
notre argent, c’est celui du contribuable. Aussi, vous videz malheureusement 
de leur sens les projets collaboratifs qui avaient été engagés en 2014. C’est là 
que réside notre regret. C’est le premier point. 
Le deuxième point, c’est le mécénat. On avait créé une ligne de mécénat parce 
que ce qui nous semblait intéressant également dans les projets collaboratifs, 
c’était ce partenariat public-privé pour financer ces projets d'habitants. 
Aujourd'hui, on revient aux pratiques d’avant où l’argent public finance 100 % 
des dépenses de fonctionnement de la ville. Et c'est regrettable parce que la 
révolution à l'époque démocratique, c’était de faire participer aussi le privé à cet 
effort-là. Et là, vous le retirez et vous reprenez votre habitude qui consiste à 
mettre de l'argent public à 100 % dans l'action municipale.  
C'est pour ces deux raisons qu'on ne peut pas voter pour, parce que pour nous, 
il manque des éléments essentiels qui sont la responsabilisation des habitants, 
l’implication d’un maximum d'habitants sur un projet collectif et puis, derrière, 
les financements qu'il faut mixer entre le public et le privé. Voilà quelques 
explications de notre vote. 

 
 
M. le Maire : Merci. Bruno Bertier. 
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Bruno Bertier : Madame Soultani, je voudrais vous répondre. Vous nous dites qu'il ne faut 

pas voir le mal partout. Moi, ce que je retiens ce soir et surtout les Lavallois qui 
nous regardent ce soir, parce que nous encore, la majorité, vous allez nous dire 
qu'on est de mauvaise foi... mais pour une opposition qui se voulait constructive 
en ce début de mandat, ne serait-ce que sur un conseil municipal ce soir, vous 
n’aurez pas voté pour la propreté, vous n’aurez pas voté pour la sécurité, et là, 
vous nous dites que vous n’allez pas non plus donner un vote favorable pour 
de la démocratie participative. Je me demande à un moment donné pour quoi 
vous allez voter. Si c'est cela, l'opposition constructive, c'est une opposition qui 
ce soir n'a rien à dire parce qu’elle s'abstient sur tous les grands dossiers. C'est 
quand même très surprenant pour des gens qui, il y a encore quelques mois, 
aspiraient à diriger cette ville. Je suis stupéfait que sur un dossier comme cela, 
il n’y ait pas un consensus sur la démocratie participative. Je vous le dis, 
Monsieur Pillon, vous êtes à nos côtés. Cela a été dit par Antoine Caplan, notre 
démocratie est malade. Alors, que vous alliez chercher, Madame Soultani, en 
permanence des fausses excuses pour vous abstenir parce que vous n’avez 
pas le courage de voter contre... parce que c'est là, le courage que vous n'avez 
pas, ce n’est pas de voter pour, c’est de ne pas voter contre. Parce que cela 
vous démange. Mais vous nous trouvez là sur plusieurs affaires des fausses 
excuses pour ne pas voter sur un sujet important où la démocratie, la 
République aujourd'hui sont en danger et où on devrait tous être réunis. Voilà 
ce que retiendront ce soir les Lavallois en regardant ce conseil municipal. J'en 
suis navré, désolé, comme certainement beaucoup qui nous regardent ce soir. 
Merci. 

 
 
M. le Maire : Didier Pillon. 
 
 
Didier Pillon : Je ne vais pas entamer un grand débat. Je suis toujours navré des interventions 

-je vais le dire le plus gentiment possible- grandiloquentes de Monsieur Bertier. 
Je redis simplement qu'en effet, on peut voter contre. Le fait de ne pas voter 
contre indique, me semble-t-il, clairement que l'idée est bonne. C'est la mise en 
application sur laquelle nous ne sommes pas d'accord, parce qu'on a le 
sentiment, pardonnez-moi, réel que cela vient de la ville et pas du terrain. 
Autrement dit, il n’y a pas l'expression ni l'accompagnement des citoyens. Il y a 
une décision de la ville avec, en effet, des enveloppes qui sont proposées sur 
lesquelles les citoyens vont en effet débattre. D'accord, c'est ce point sur lequel 
on n’est pas d'accord. Ce n’est pas sur le fond. On est bien d'accord, et je me 
sens aussi Républicain que vous, Monsieur Bertier... je me sens moi aussi 
interpellé par le risque de l'absence de démocratie. Alors, arrêtez de nous jeter 
l’opprobre et considérez que le fait de voter par moment... ce n’est pas un 
manque de courage. Parce que quand on n’est pas d'accord, on vote contre. 
Nous avons voté contre le budget supplémentaire. C’est clair. Je dis simplement 
que quand l'idée est bonne et qu’on est également dans cet état d'esprit, on dit 
« pourquoi pas ? » Pourquoi on ne dit pas « oui » ? Parce que justement, il n'y 
a pas, nous semble-t-il, la prise au départ du terrain. Cela vient de la ville. Il y a 
des élus qui vont donner des enveloppes, des élus qui vont choisir. Opposition 
ou pas, je suis content d’être dedans si nous sommes dedans. Mais on va 
choisir des choses, on va dire « là, on prend, là, on ne prend pas ». Mais ce 
n’est pas cela qu'on voulait au départ, ce n’est pas ce que nous avions compris. 
Nous avions compris que cela partait du terrain et qu’après, cela remontait, 
qu'on le filtrait pour l'améliorer, etc. Mais ce n’est pas la ville, au départ. C’est 
comme cela qu’on le comprend.  
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 C’est pour cela que nous nous abstenons. C’est tout. 

Maintenant, vous pouvez nous dire tout ce que vous voulez, je me fiche de la 
manière dont vous allez qualifier l'opposition. Mais je veux dire que par moment, 
on essaie justement un minimum d’être constructif. Et c’est quand vous faites 
de la polémique pareille qu’on n'a pas envie de voter pour. 

 
 
M. le Maire : Georges Poirier. 
 
 
Georges Poirier : Je vais répondre à la fois à Marie-Cécile Clavreul et Samia Soultani. Je 

crois que vous avez mal lu les choses. Si vous prenez la fiche qui est proposée, 
d'abord il est proposé d’être aidé pour faire son projet. C’est écrit noir sur blanc. 
Il est marqué également que la fiche s'adresse à des individuels, s'adresse à 
des collectifs, s'adresse à des associations, à des entreprises. Je crois même 
que cela s’adresse à des classes, mais là, c’est plus pour le budget jeune. Il est 
donc bien prévu d’avoir des groupes, dès le départ. 
La situation sanitaire complique un peu les choses, effectivement, mais 
beaucoup de gens utilisent aujourd’hui le numérique pour se faire des Visio ou 
même des apéros visio. Ce n’est pas compliqué aujourd'hui de faire une réunion 
en visio à quelques-uns pour essayer de monter un projet. Cela fait partie des 
choses naturelles. La grande différence du budget participatif avec ce qui a pu 
se passer dans le passé, c'est que là, il y a un vote des citoyens. Il y a un vrai 
vote, c'est-à-dire qu’on demande à l'ensemble de la population d'aller voter. 
C’est ce qui se passe à Angers, qui n’est pas une ville de gauche, et c'est ce 
qui se passe à Rennes, qui est une ville de gauche, quelles que soient les 
étiquettes. Des budgets participatifs, il y en a partout. Mais là, on fait voter les 
citoyens sur des projets présentés par des personnes, des collectifs, des 
associations. On a même incité le Conseil des sages vendredi matin à 
éventuellement présenter des projets. Mais cela peut être un club sportif, etc. 
Cela va être tranché, après, par les habitants, par l'ensemble des habitants, pas 
par 10, 20 personnes ou 50 personnes réunies quelque part. Le budget 
participatif passe à une étape au-dessus avec, en plus, un budget conséquent 
pour des projets conséquents, et non pas simplement 5 000 €, 10 000 €. Avec 
cela, on ne va pas bien loin. Cela n’incitait pas les gens à présenter des projets. 
Là, c'est plus incitatif. 

 
 
M. le Maire : Merci. Une dernière prise de parole pour les élus, parce que sinon, on va encore 

terminer très tard. Antoine Caplan. 
 
 
Antoine Caplan : Très rapidement, je ne comprends pas comment on peut être contre 

l'application du budget participatif alors qu'elle n’a pas commencé. J’entends 
Didier Pillon. Je ne vois pas très bien la logique. Puis comme le dit Georges 
Poirier, le propre même du budget participatif, c’est que les élus ne décident 
pas. Ce sont les citoyens eux-mêmes qui décident. Les élus sont dans une 
situation d'accompagnement, pas dans une situation de décision. Puis je ne 
laisserai pas dire qu'il faut responsabiliser les citoyens, comme si les citoyens 
étaient des irresponsables, comme s'ils pensaient que l'argent public coulait à 
flots et qu’il tombait du ciel. D’abord, ils sont très au courant de ce qu’est la 
situation financière de la ville. Puis ils savent le coût des projets. Je ne laisserai 
pas dire que les citoyens finalement seraient des irresponsables et des 
dépensiers par nature de l'argent public, non. 
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Sur le mécénat, notre position est claire. Nous ne sommes pas contre le 
mécénat. Nous voulons aller en chercher, nous voulons le développer. Il y a une 
belle opération qui a été menée par votre équipe, qui était la rénovation des 
Bains-douches. On veut continuer à aller chercher du mécénat pour des 
opérations emblématiques, notamment de rénovation du patrimoine. Et on va 
se doter d'outils pour cela. Je pense qu’il faut distinguer les deux choses. Il y a 
le budget participatif et le mécénat. Ce sont deux choses différentes. On part 
aussi de l'analyse du semi-succès, du semi-échec des précédents projets 
collaboratifs, qui n’ont pas tous donné satisfaction, qui ont parfois été très longs 
à être mis en œuvre, avec des citoyens qui sortaient finalement des projets 
parce que c'était trop long et trop complexe. Maintenant, on veut passer à une 
étape supplémentaire, une vraie révolution démocratique et en partant du 
principe aussi que manifestement, les projets collaboratifs ne donnaient pas 
totalement satisfaction. Nous choisissons donc des budgets participatifs qui, 
comme le disait Georges Poirier, sont appliqués dans toutes les grandes villes 
aujourd’hui, et les villes moyennes, Angers, Rennes, Nantes et d'autres. Il n'y a 
pas de politique à mettre là dedans, je crois, et je trouve cela dommage que 
vous en mettiez 

 
 
M. le Maire : Samia Soultani. 
 
 
Samia Soultani : Monsieur le Maire, je vais être assez rapide et je vais essayer d’être encore 

plus claire. Peut-être que je n’ai pas été assez claire. Encore une fois, nous ne 
votons pas contre. Monsieur Caplan vient de dire que l’opposition va voter 
contre. J’insiste, nous ne votons pas contre. Nous nous abstenons pour les 
raisons que Didier Pillon a évoquées. Je laisse la responsabilité à Monsieur 
Bertier : s’il a choisi de jouer le mauvais rôle et le méchant du conseil municipal 
à chaque fois, c’est sa responsabilité. Et il assumera pleinement devant les 
Lavallois. Moi, je m’adressais à Antoine Caplan, parce que c’est le projet qu’il 
présentait. À chaque fois que j’interviens, c’est Monsieur Bertier qui nous saute 
à la gorge. Je ne vais pas jouer à ce jeu-là. Je m'adresse à Monsieur le Maire, 
à Monsieur Caplan par rapport à ce budget participatif, et dans le calme. Nous 
sommes bien entendu tous attachés à la démocratie. Les dispositifs qui ont été 
mis en place lors du dernier mandat prouvent que nous y sommes attachés. Je 
pense que c’est quelque chose sur lequel on est tous d'accord. 
Encore une fois, le sujet des budgets participatifs est une évolution avec 
laquelle on est d'accord. Ce qui m’a le plus touchée à l’époque des projets 
collaboratifs, c'est de voir une mixité de publics que je n'ai jamais vue 
auparavant sur des projets qui émanaient des habitants des quartiers. Et pour 
moi, c'était une fierté. Effectivement, il y avait des choses qui n’ont pas 
fonctionné, parce qu'on expérimentait un dispositif nouveau qui n'existe nulle 
part ailleurs. Peut-être que les budgets participatifs existent dans d'autres villes, 
mais je peux vous assurer que vous pouvez regarder partout : les projets 
collaboratifs, les jeudis citoyens, les ateliers de la cité n’existaient pas ailleurs. 
C'était vraiment une innovation qu’on voulait expérimenter. Bien entendu, il y a 
des choses qui n'ont pas fonctionné. C'est une évidence. 
Le mécénat, on l’a mobilisé et je pense que c'est une erreur de ne pas le faire 
dans le cadre de ce budget participatif et de ces projets de citoyens. Je vous 
donne l'exemple du projet de Fitpark dans le quartier du Pavement, qui pour 
moi est une fierté, aussi bien pour les habitants que pour moi, parce que c'était 
un projet qui avait pris deux années pour qu’on aille chercher les financements, 
notamment privés. Et il a abouti.  
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Il y avait des élus à l'époque de notre propre majorité qui me disaient qu’un 
Fitpark dans un quartier comme le quartier du Pavement va être dégradé, etc.  
Je vous dis les choses comme cela s'est passé. J’ai tenu bon avec les habitants 
pour que ce projet voie le jour. Aujourd'hui, vous pouvez le voir et le vérifier sur 
place, les habitants de ce quartier en prennent soin et ils en sont fiers. Parce 
que c'était leur idée, c'était leur projet. Il a peut-être pris deux ans, mais 
pourquoi pas ? Pourquoi se fixer l’objectif d’un an pour un projet ? En fonction 
de la taille du projet, de la dimension du projet, il peut peut-être prendre un 
mois. Un autre projet peut prendre un an, un autre deux ans, et pourquoi pas 
dès lors que ce projet est porté par les habitants du quartier ? Je pense donc 
que c'est une erreur aussi de se fixer cet objectif d'un projet par an. Parce que 
vous allez, à mon avis, empêcher les porteurs de projets plus ambitieux de les 
porter, parce que vous leur imposez une contrainte de calendrier. Ce sont juste 
des ajustements, si vous voulez bien les apporter à cette proposition de budget 
participatif, pour qu'on puisse voter pour.  
Monsieur Bertier, je pense que je suis connue pour mon courage. Quand je 
veux voter contre, je vote contre. Quand je veux voter pour, je vote pour. Quand 
je veux m’abstenir, je m'abstiens, et j'ai toujours assumé tous mes choix. Il n’y 
a pas de crainte, on assume nos choix et nos votes jusqu’au bout. 
Voilà les quelques précisions que je souhaitais apporter et nous sommes pour 
ce budget participatif, à condition qu'il profite en fait de l'expérience des projets 
collaboratifs pour aller encore plus loin ensemble. Je suis désolée d’avoir été 
longue, mais j’ai essayé d’apporter le plus de précisions possibles. 

 
 
M. le Maire : Merci. Je crois qu'on a bien compris votre position. Juste avant de passer au 

vote, il n'y a pas d'histoire personnelle entre les uns et les autres. C'est bien un 
projet collectif porté par la municipalité, par la majorité. On est tous derrière ce 
projet-là. Je veux rappeler quand même que la démocratie est malade. Quand 
on a vu l'abstention aux dernières élections, c’est une préoccupation forte qu'on 
doit avoir. Je crois qu’on la partage. Le désintérêt de la politique doit nous 
appeler à réagir. Je suis fidèle à l'histoire la ville de Laval et à mes 
prédécesseurs, et notamment Robert Buron, qui est un adepte de la démocratie 
de participation. Je crois que le terme est fort. Il existe, il n’a pas attendu les 
budgets participatifs. Il est même bien avant et je le mettrais en écho avec un 
nouveau modèle qui émerge, c’est la démocratie en continu, celle de 
Dominique Rousseau qui dit que justement, il faut faire vivre cette démocratie, 
cette citoyenneté active entre les phases des élections. Je crois que c’est 
vraiment au cœur de notre projet politique. Je vous rappelle ce pour quoi on a 
été élu : c’est faire demain Laval ensemble. Je crois qu'on est en plein là-
dedans. C'est permettre aux Lavallois de devenir acteurs de leur citoyenneté, 
de devenir acteurs de leur quartier. C’est permettre aux Lavallois de devenir 
acteurs dans leur association, et c'est pour cela qu'on a revalorisé de plus de 
10 % le budget aux associations. L’ambition est forte : rendre les Lavallois 
acteurs de leur vie au quotidien, acteurs de leur ville, acteurs de leur 
citoyenneté. Je rappelle ce qu'on a mis en place également, puisque c'est le 
fruit d'un travail bien plus global que cela, ces budgets participatifs... c’est pour 
cela que je suis fier en tant que maire, avec Antoine Caplan, c'est la suite des 
questions des citoyens qu'on a pu voir ce soir, permettre aux citoyens de 
directement poser leurs questions. Il y a moins d’effets, parce que c'est en 
numérique et que c'est porté aujourd'hui par le maire. Mais on espère bien 
demain voir dans cette instance des citoyens revenir et revenir nombreux. C’est 
également permettre aux Lavallois d'être informés des projets de réunion de 
concertation et d'information avec les riverains.  
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 C’est la réanimation des comités d’animation, des conseils de quartier.  
 C’est réactiver un projet que Marie-Laure Clavreul va mener sur le conseil des 

enfants, qui a été abandonné. C’est le conseil des jeunes qui va être réanimé, 
le conseil des sages avec lequel on travaille avec Georges Poirier et Christine 
Droguet. L'ambition de faire vivre la citoyenneté des Lavallois est forte. 
Aujourd'hui, on vous propose un budget participatif significatif, historique : huit 
euros par Lavallois. C'est bien plus que la moyenne des villes qui ont pu être 
citées, parce qu’effectivement, c'est une mesure qui fonctionne et qui 
fonctionne bien dans d’autres villes. On peut les citer : Paris, Grenoble, 
Bordeaux, Nantes, Angers, etc. Je crois qu’offrir ce dispositif et essayer d’être 
tatillon sur les modalités d'action... l'objectif est vraiment de permettre aux 
Lavallois de proposer des projets en direct ou via une association, un collectif, 
tout en étant aidés par les services de la ville, les maisons de quartier. Ensuite, 
c’est de pouvoir travailler ces projets-là dans la transparence et les faire voter 
pour ensuite les faire suivre. C'est pour cela qu'on propose un budget 
participatif tous les deux ans, pour se donner le temps de la préparation de la 
proposition, du vote et demain, de la mise en action de ce projet. Sincèrement, 
c'est vraiment dommage que l'on ne puisse pas avoir l’unanimité. On a bien 
compris votre position, mais la priorité, c'est ce budget participatif tous les deux 
ans pour le quotidien des Lavallois et puis alterner avec un budget participatif 
des jeunes, qui va voir le jour. Parce que là aussi, priorité à la nouvelle 
génération. C’est l'ambition de ce mandat. Là, c'est une délibération qui vous 
propose la démocratie en action. Je vous propose vraiment de changer ce vote 
et de voter positivement cette révolution, cette proposition historique pour la 
ville de Laval. Je vais passer au vote. J'espère avoir convaincu l'unanimité des 
membres de ce conseil municipal sur l'intérêt et les modalités d'action de ce 
budget participatif, qui s’inspirent des bonnes pratiques d'autres villes. 
Qui est contre cette délibération ? Qui s’abstient ? Nous avons donc des 
abstentions. Très bien, je crois que les Lavallois s'en rappelleront. 
 
 

N° S504 - VQC -1 
 
INSTAURATION DU DISPOSITIF "BUDGETS PARTICIPATIFS" DE LA VILLE DE LAVAL  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que, dans le cadre de sa politique de démocratie participative, la ville de Laval 
souhaite favoriser la participation citoyenne par l'instauration d'un dispositif de budgets 
participatifs destinés à financer des investissements d'intérêt général initiés par les Lavallois 
dans les quartiers de la ville de Laval, 
 
Qu'un règlement est nécessaire afin d'en préciser les modalités de fonctionnement, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
L'instauration du dispositif "budgets participatifs de la ville de Laval" est approuvée. 
 
Article 2. 
Le règlement du dispositif "budgets participatifs de la ville de Laval" est approuvé. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à sa mise en 
œuvre. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, dix conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon, Isabelle 
Marchand, Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani et 
Vincent D'Agostino). 
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M. le Maire : Nous passons au sujet suivant, sur l'attribution d'une subvention complémentaire 

à l'association Laval cyclisme 53. Je laisse la parole à Céline Loiseau. 
 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE À L'ASSOCIATION LAVAL 
CYCLISME 53 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les subventions aux associations ont été votées lors du conseil municipal en date du  
14 décembre 2020. 
 
Dans ce cadre, une subvention de 64 500 € a été attribuée à l'association Laval Cyclisme 53. 
 
François Pervis, athlète de haut niveau, champion du monde de cyclisme sur piste est 
détenteur du record du monde du kilomètre depuis 2013 et a été médaillé aux jeux olympiques. 
Il participera aux jeux paralympiques de Tokyo l'été prochain, en tandem avec Raphaël 
Beaugillet, athlète malvoyant. 
 
La ville de Laval s'est engagée à aider financièrement le club au développement de la section 
paracyclisme par l'attribution d'une subvention complémentaire. 
 
De plus, la ville de Laval sera amenée à travailler ultérieurement avec l'association Laval 
Cyclisme 53 sur le Tour de France 2021. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer à l'association Laval Cyclisme 53 une subvention 
complémentaire d'un montant total de 2 500 €. 
 
Pour ce faire, un nouvel avenant doit être établi à la convention de partenariat d'objectifs et de 
moyens en date du 20 mai 2010 avec l'association. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le budget fonctionnement 2021 de la direction des sports (nature 
6574 - ligne de crédit 18793). 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de cette subvention complémentaire à l'association 
Laval Cyclisme 53 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Céline Loiseau : Merci, Monsieur Maire. Laval cyclisme 53 a pour projet de développer sa 

section paracyclisme. La ville de Laval souhaite soutenir ce projet et propose 
d’allouer au club une subvention complémentaire de 2500 €. Les crédits seront 
pris sur le budget de la Direction des sports. Il vous est proposé d'approuver 
l'attribution de cette subvention complémentaire à l'association Laval 
cyclisme 53 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il des questions ? Non, on va passer au vote. La délibération est adoptée. 
  vous remercie. 
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N° S504 - VQC -2 

 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE À L'ASSOCIATION LAVAL 
CYCLISME 53 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2020 portant sur le vote des 
subventions aux associations, 
 
Considérant qu'une subvention de 64 500 € a été attribuée à l'association Laval Cyclisme 53, 
 
Que la ville de Laval s'est engagée à aider financièrement le club au développement de la 
section paracyclisme par l'attribution d'une subvention complémentaire, 
 
Que dans le cadre du Tour de France 2021, la ville sera amenée à travailler ultérieurement 
avec l'association Laval Cyclisme 53, 
 
Qu'un nouvel avenant doit être établi à la convention de partenariat d'objectifs et de moyens 
en date du 20 mai 2010 entre la ville de Laval et l'association Laval Cyclisme 53, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Une subvention complémentaire de 2 500 € est attribuée à l'association Laval Cyclisme 53 au 
titre de l'année 2021. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer l'avenant à la convention de partenariat 
d'objectifs et de moyens en date du 7 mars 2019 avec l'association, ainsi que tout autre 
document à cet effet. 
  
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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AVENANT N°14 

à la convention de partenariat en date du 20 mai 2010 
 
 
ENTRE 
 
La ville de Laval, représentée par son maire agissant en vertu d'une délibération du conseil 
municipal en date du 

d'une part, 
 
ET 
 
L'association Laval Cyclisme 53, représentée par son président, 

d'autre part, 
 
L'article 9 de la convention en date du 20 mai 2010 stipule que la détermination de la subvention 
de la ville de Laval doit chaque année faire l’objet d’un avenant sur lequel figureront également les 
modifications des conditions ou modalités d'exécution de la convention. 
 
 
IL A ÉTÉ DÉCIDÉ CE QUI SUIT : 
 
Article 1er : subventions 2021. 
 
Pour l'année 2021, une subvention de 67 000 € est allouée à l'association Laval Cyclisme 53. Ce 
montant figure au budget primitif 2021 de la ville de Laval. 
 

SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT 

SUBVENTIONS PROJETS 

section 
handisport 

paracyclisme 

soutien 
équipes de 

N1 route et N2 VTT 
aide à l'emploi 

7 500 € 3 000 € 49 500 € 7 000 € 

 
Le club s'engage à utiliser l'aide financière allouée pour réaliser les objectifs, à mettre en œuvre 
les projets, les actions, conformes à son objet social et à fournir les bilans. 
 
 
Article 2 : autres dispositions. 
 
Les autres dispositions de la convention en date du 20 mai 2010 et des avenants N° 1 à 13 
demeurent. 
 
 À Laval, le 
 
 
Le maire, Le Président 
Pour le maire et par délégation, de Laval Cyclisme 53, 
L'adjointe au maire, 
chargée de la jeunesse et des sports, 
 
 
 
Céline LOISEAU Patrick OMASSON 
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M. le Maire : Nous passons à la suivante. C'est un avenant d'une convention de mutualisation. 
  Je laisse à nouveau la parole à Céline Loiseau. 
 
 
AVENANT N° 1 À LA CONVENTION DE MUTUALISATION DE SERVICE ET  DE MATÉRIEL 
RELATIVE AU GARDIENNAGE, À L'ENTRETIEN ET AU FONCTIONNEMENT DES 
TERRAINS DE SPORT DE LAVAL AVEC LAVAL AGGLOMÉRATION POUR INTÉGRATION 
DU TERRAIN SYNTHÉTIQUE SITUÉ CROIX DES LANDES À LAVAL 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération et la ville de Laval ont conclu une convention de mutualisation de service 
et de matériel relative au gardiennage, à l'entretien et au fonctionnement des stades et terrains 
de sport de Laval, le 24 août 2012. 
 
Par suite de la création d'un terrain de football synthétique, situé Croix des Landes à Laval, il 
y a lieu d'ajouter celui-ci aux terrains déjà concernés par ladite convention. 
 
Par ailleurs, le terrain synthétique de Galbé à Bonchamp doit être supprimé de la liste des 
terrains concernés par la convention puisqu'aucune intervention n'est réalisée par les services 
de la ville sur ce terrain. 
 
Aussi, les équipements sportifs de Laval Agglomération concernés par l'intervention de la 
direction des espaces verts de la ville sont désormais les suivants : 
 - stade d'athlétisme, 
 - stade Louis Béchu et ses vestiaires, 
 - stade Le Basser, 
 - terrains des Gandonnières, 
 - terrain synthétique Croix des Landes à Laval. 
 
Les utilisateurs qui bénéficient de cet équipement sont l'association sportive du Bourny, le 
lycée Ambroise Paré, le club de Ruillé/Loiron, le club d'Ahuillé, l'Union Sportive Lavalloise, le 
club des Finances, le club de Port-Brillet et celui de Beaulieu. 
 
Afin de prendre en compte ces modifications, il convient de signer avec Laval Agglomération 
un avenant à la convention de mutualisation de service et de matériel relative au gardiennage 
à l'entretien et au fonctionnement des terrains de sport de Laval Agglomération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Comme indiqué dans la convention initiale du 24 août 2012, Laval Agglomération rembourse 
à la ville de Laval les frais liés à la mise à disposition des services de la ville pour l'entretien 
de ses terrains de sport, conformément à l'article D5211-7 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire à signer, avec Laval Agglomération, un avenant n 1 à 
la convention du 24 août 2012 afin de permettre le gardiennage, l'entretien et le 
fonctionnement du terrain synthétique situé Croix 
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Céline Loiseau : Merci. Laval agglomération et la ville de Laval ont conclu une convention de 

mutualisation de services et de matériels relative au gardiennage, à l’entretien 
et au fonctionnement des stades et des terrains de sport. Suite à la création 
d’un nouveau terrain synthétique situé Croix des Landes, il y a lieu d'ajouter 
celui-ci aux terrains concernés par cette convention. Afin de prendre en compte 
ces modifications, il est nécessaire de signer avec Laval agglomération un 
avenant à la convention de mutualisation des services et des matériels relative 
au gardiennage. Au niveau de l’impact budgétaire et financier, Laval Agglo 
rembourse à la ville de Laval les frais liés à la mise à disposition des services 
de la ville pour l'entretien des terrains de sport.  
Il est proposé d'autoriser le Maire à signer avec Laval agglomération un avenant 
numéro un à la convention du 24 août 2012 afin de permettre le gardiennage, 
l'entretien et le fonctionnement du terrain synthétique situé à la Croix des 
Landes à Laval. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il des demandes de parole ? Non, nous passons au vote. La délibération 
  est adoptée. Je vous vous remercie. 

 
 
N° S504 - VQC -3 
 
AVENANT N° 1 À LA CONVENTION DE MUTUALISATION DE SERVICE ET DE MATÉRIEL 
RELATIVE AU GARDIENNAGE, À L'ENTRETIEN ET AU FONCTIONNEMENT DES 
TERRAINS DE SPORT DE LAVAL AVEC LAVAL AGGLOMÉRATION POUR INTÉGRATION 
DU TERRAIN SYNTHÉTIQUE SITUÉ CROIX DES LANDES À LAVAL 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L5211-4.1, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 9 juillet 2012 approuvant la convention 
passée avec Laval Agglomération le 24 août 2012 relative au gardiennage, à l'entretien et au 
fonctionnement des terrains de sport de Laval Agglomération, 
 
Considérant que, dans un souci de bonne organisation et de rationalisation des services, Laval 
Agglomération et la ville de Laval ont conclu une convention de mutualisation de service et de 
matériel relative au gardiennage, à l'entretien et au fonctionnement des terrains de sport de 
Laval, le 24 août 2012, 
 
Qu'il convient de mettre à jour la liste des terrains de Laval Agglomération entretenus par les 
services de la ville de Laval et notamment d'intégrer le terrain synthétique, situé Croix des 
Landes à Laval suite à sa création, 
 
Qu'un avenant à cette convention doit être signé avec Laval Agglomération afin de prendre en 
compte ce nouvel équipement, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
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DÉLIBÈRE 
Article 1er 
L'avenant n° 1 à la convention entre la ville de Laval et Laval Agglomération relative au 
gardiennage, à l'entretien et au fonctionnement des terrains de sport de Laval Agglomération 
est approuvé.  
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer l'avenant n° 1 à la convention du 24 août 
2012 avec Laval Agglomération, ainsi que tout document nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : L'appel à projets Tour de France 2021, Céline Loiseau. 
 

 
APPEL À PROJETS TOUR DE FRANCE 2021 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 

 
Afin que l'accueil d'une étape du Tour de France en Mayenne soit une fête populaire pour tous 
les Lavallois, la collectivité a souhaité faire un appel à projet pour fédérer toutes les ressources 
et initiatives associatives de son territoire.  
 
Pour recenser l'ensemble des actions possibles, cet appel à projet a été lancé fin janvier en 
direction des associations et des structures éducatives ou médico-éducatives.  
 
Ce sont plus de 40 structures qui ont répondu à l'appel à projet lancé le 24 février dernier. Les 
propositions faites sont riches et démontrent la mobilisation de tous pour l'accueil d'une fête 
populaire, avec des supports et objectifs variés : l'apprentissage du vélo, la prévention sur la 
route, sport et santé, le vélo pour tous (inclusion des personnes porteurs de handicap), mais 
également des temps festifs et conviviaux. 
 
La majeure partie des projets se dérouleront le week-end du 5-6 juin – week-end de la fête du 
Tour. 
 
À ce stade, les structures porteuses de projets ont présenté des intentions de projets. En effet, 
les conditions sanitaires, les autorisations administratives, ainsi que les moyens techniques et 
financiers seront à prendre en considération pour définir si les projets sont réalisables ou non.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Au vu du nombre de projets déposés et de l'enveloppe dédiée au financement de ces actions 
telle que votée dans le budget primitif 2021 (15 000 €), il a été fait le choix de soutenir 
financièrement un maximum de structures et donc de répartir l'enveloppe globale en 
conséquence.  
 
Ainsi ces dernières pourraient être les suivantes :  
 

Structures Descriptif du projet Aide 
financière 
accordée 

ASSOCIATION DE 
CARDIOLOGIE  

Exposition – Gestes qui sauvent - 
quizz 

150 € 

LES PAPILLONS AZUR 
DE LAVAL 

Danses - spectacles 100 € 

UNE ASSO A SOI 
 

Affiches et livret sur la place des 
femmes dans le sport 

500 €  

USL - OMNISPORTS 
 

Stand – animations festives  500 € 

PLACE AU VELO 
 

Marquage de vélo en cas de vol 1 000 € 

ASS DES DIABÉTIQUES 
DE LA MAYENNE 

Le diabète – ses conséquences – 
les symptômes – sensibilisation 
dans les écoles et autre  

250 € 
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PARACHUTISME LAVAL 
CENTRE ECOLE DE LA 
MAYENNE 

Apporter d'un maillot du tour en parachute 
sur le square de Boston 

500 € 

ACVBD 53 (BD –Vynils) 
 

Exposition et venues d'auteurs de BD 350 € 

CANOÉ KAYAK LAVAL 
 

Animer la rivière 300 € 

CLUB NAUTIQUE DE LAVAL 
 

Animer la rivière  200 € 

USEP 53 Agrément pour les accompagnateurs de 
sorties vélo 

500 € 

L'AUTRE ASSOCIATION 
 

Animation du parcours de billes à la 
Perrine – ateliers radio en ALSH et 
maisons de quartier 

800 € 

LE SECOURS CATHOLIQUE 
 

Triporteur rassemblant des messages 
récupérés – jeux -  

300 € 

SPORT INITIATIVE ET 
LOISIR BLEU 

Défi pédalage – défi chrono – défi quizz 400 € 

FRANCE TERRE D'ASILE 
 

Apprentissage vélo – sécurité en vélo 
randonnée  

350 € 

LES FRANCS-ARCHERS  Animation sur le site des FA 350 € 

AMICALE CYCLISTE DU 
PAYS LAVALLOIS 

Initiation de la pratique – stand sur la 
place du vélo  

300 € 

LAVAL BOURNY GYM 
 

Sauter – marcher – rouler - … pour les 2-
5 ans 

300 € 

MSY SECOND LINE - 
MUSIQUE ET DANSE 53 

Parade musicale de Jazz 500 € 

LAVAL IMAGE 
 

Création d'une exposition de70 photos 
prises lors du Tour de France  

500 € 

LAVAL CYCLISME 53 
 

Fan zone dans le quartier du Pavement 1 000 € 

COMITE DÉPARTEMENTAL 
DU SPORT ADAPTE 
 

Ateliers vélo pour les enfants et adultes 
en situation de handicap mental 

300 € 

CLEP 
 

Réalisation d'un graff – cinéma de plein 
air – jeux surdimensionné – pique-nique  

1 000 € 

COMPAGNIE PIERRE &CO 
 

Chansons Mémé les Watts et duo Pierre 
Bouguier –Matthieu Hamon  

1 000 € 

COLLÈGE DE MARTONNE  
 

Exercices d'habilités – banderoles sur le 
collège 

500 € 

SYNERGIES 53 
 

La place de la voiture dans son quotidien 
– la mobilité durable – parcours vélo 

400 € 

CENTRE HOSPITALIER 
LAVAL 
 

Risques liés à la sédentarité – à une 
pratique sportive non encadrée- test à 
l'effort  

Pas de 
subvention 
demandée 

ESIEA  Vidéo sur le Tour de France et la place 
des femmes – Tombola en faveur de la 
fondation des Femmes 

200 € 

HANDISPORT 
 

stand randonnée avec possibilité de faire 
une randonnée dans la ville ou exercices 
sur site  

100 € 

SANTÉ AU TRAVAIL  
 

quizz et BD sur le sport et l'histoire du 
cyclisme 

200 € 
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Les projets des associations sont actuellement en cours de construction par ces dernières, 
ces propositions sont donc actées sur la base des budgets prévisionnels transmis. Si de 
nouveaux axes d'action se dégageaient, une délibération complémentaire serait présentée 
lors d'un prochain conseil municipal. Cette dernière intègrerait également les associations 
retardataires qui n'auraient pas encore fait part de leurs souhaits. 
 
Au vu de ces différents éléments, il vous est proposé d'approuver le versement de ces 
subventions et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Céline Loiseau : La ville de Laval a lancé un appel à projets pour fédérer toutes les 

ressources et les initiatives du territoire dans le cadre de l'accueil de l'étape du 
contre-la-montre du Tour de France. Un budget avait été voté en 2021, de 
15 000 €. Ce sont plus de 40 structures qui ont répondu favorablement à cet 
appel lancé le 24 février. La majeure partie de ces projets se dérouleront le 
week-end des 5 et 6 juin, week-end de la fête du Tour. Dans cette délibération 
vous est présenté un tableau montrant toutes les structures et les aides 
apportées. Je vous laisse le regarder. Au vu de ces différents éléments, il vous 
est proposé d'approuver le versement de ces différentes subventions. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il des questions, des prises de parole sur cette délibération ? J’en profite 

pour remercier toutes les associations qui se sont mobilisées et qui montrent 
justement la vitalité de notre ville. Malgré une crise sanitaire, il y a une vraie 
mobilisation nos associations. On peut s'en réjouir. La délibération est adoptée. 
Je vous remercie. 

 
 
N° S504 - VQC -4 
 
APPEL À PROJET TOUR DE FRANCE 2021 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2020 portant sur le vote des 
subventions aux associations, 
 
Considérant qu'une enveloppe de 15 000 € a été attribuée pour soutenir les associations 
portant des actions en lien avec le Tour de France 2021, 
 
Que de nombreuses associations ont fait part de leurs souhaits de projets,  
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Que la venue d'une étape du Tour de France doit être un évènement important pour les 
Lavallois, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
Article 1er 
Une aide financière sera apportée aux associations porteuses de projets déposés dans le 
cadre de "l'appel à projet Tour de France 2021". Les montants seront les suivants :  
 

Structures Aide 
financière 
accordée 

ASSOCIATION DE CARDIOLOGIE  150 € 

LES PAPILLONS AZUR DE LAVAL 100 € 

UNE ASSO A SOI 500 € 

USL - OMNISPORTS 500 € 

PLACE AU VELO 1 000€ 

ASS DES DIABÉTIQUES DE LA MAYENNE 250 € 

PARACHUTISME LAVAL CENTRE ECOLE DE LA 
MAYENNE 

500 € 

ACVBD 53 (BD –Vynils) 350 € 

CANOÉ KAYAK LAVAL 300 € 

CLUB NAUTIQUE DE LAVAL 200 € 

USEP 53 500 € 

L'AUTRE ASSOCIATION 800 € 

LE SECOURS CATHOLIQUE 300 € 

SPORT INITIATIVE ET LOISIR BLEU 400 € 

FRANCE TERRE D'ASILE 350 € 

LES FRANCS-ARCHERS  350 € 

AMICALE CYCLISTE DU PAYS LAVALLOIS 300 € 

LAVAL BOURNY GYM 300 € 

MSY SECOND LINE - MUSIQUE ET DANSE 53 500 € 

LAVAL IMAGE 500 € 

LAVAL CYCLISME 53 1 000 € 

COMITE DÉPARTEMENTAL DU SPORT ADAPTE 300 € 

CLEP 1 000 € 

COMPAGNIE PIERRE &CO 1 000 € 

COLLÈGE DE MARTONNE  500 € 

SYNERGIES 53 400 € 

ESIEA  200 € 

HANDISPORT 100 € 

SANTÉ AU TRAVAIL  200 € 

 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions ou avenants nécessaires 
pour le versement des subventions aux associations, ainsi que tout autre document nécessaire 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Prochaine délibération sur le chantier des jeunes bénévoles brigade verte de 

Laval Mettmann - Lovech, je laisse la parole à Lucie Chauvelier. 
 
 
CHANTIER JEUNES BÉNÉVOLES "BRIGADE VERTE LAVAL - METTMANN - LOVECH" 
 
Rapporteur : Lucie Chauvelier 
 
I - Présentation de la décision 

 
À l'automne 2019, le service jeunesse et la mission relations internationales de la ville de Laval 
ont sollicité les comités de jumelage Laval-Lovech et Laval-Mettmann, ainsi que nos villes 
jumelles de Lovech (Bulgarie) et Mettmann (Allemagne), afin d'élaborer un projet de chantier 
de jeunes bénévoles sur les thèmes de la gestion et de la réduction des déchets. 
 
Celui-ci devait se dérouler en juillet 2020, à l'occasion de "Laval la plage". La ville de Mettmann 
n'était pas en mesure de s'engager dans ce partenariat. Maintenue dans un premier temps, la 
rencontre de jeunes Laval - Lovech a finalement dû être annulée en raison de la pandémie de 
Covid-19. 
 
Ce travail a été réamorcé en septembre 2020. Les villes de Mettmann (Allemagne) et Lovech 
(Bulgarie) ont toutes les deux répondu positivement à la proposition de la ville de Laval. 
 

Cette initiative voit le jour dans le contexte suivant : 
• constat du volume important de déchets produits lors d'animations estivales (par 

manque de civisme, de moyens pour trier les déchets, d'information), 
• prise de conscience de l'impact de la production des déchets dans la société, 
• volonté des jeunes d'agir collectivement à ce propos en fédérant les énergies autour d'un 

événement, 
• souhait du service jeunesse de mobiliser les publics auxquels il s'adresse autour des 

problématiques environnementales, 
• démarche de la direction démocratie locale et des comités de jumelage lavallois afin de 

renforcer la place des jeunes dans les projets conduits dans le cadre de nos jumelages. 
 

Du 12 au 26 juillet 2021, Laval doit accueillir des groupes de Mettmann et Lovech (8 jeunes 
de 14 à 20 ans et 2 animateurs adultes par ville).  
 
Aux côtés de jeunes Lavallois, ils sensibiliseront les habitants à l'écocitoyenneté (tri, réduction 
des déchets, préservation de l'environnement), au travers d'animations qui s'inscrivent dans 
le cadre de la programmation estivale des quartiers. L'hébergement des jeunes se fera en 
familles d'accueil. 
 
En amont, plusieurs visioconférences permettront aux participants des trois villes et à leurs 
animateurs de faire connaissance et de travailler collectivement à l'organisation de la 
rencontre. 
 
Les jeunes participants seront eux-mêmes sensibilisés à l'écocitoyenneté ainsi qu'à 
l'interculturalité et à l'Europe. Ils bénéficieront d'ateliers linguistiques.  
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Afin de proposer ce contenu pédagogique, il sera fait appel à différents acteurs institutionnels 
et associatifs locaux dans le cadre de partenariats ou contrats de prestation. 
 
Le budget prévisionnel de l'opération s'élève à 37 125 € réparti comme suit : 
 

DÉPENSES RECETTES 

Nature dépense Montant Source Montant 

Restauration  4 925 €   

Hébergement – accueil  
encadrants étrangers 

2 600 € 
Office Franco-Allemand 
pour la Jeunesse  

15 505 € 

Transports 9 000 € Région Pays de la Loire  7 000 € 

Frais activités – achat matériel 6 500 € 
Caisse d'Allocations 
 Familiales 53 

3 000 € 

Animation linguistique,   
Traduction et interprétation 

5 000 € Contrat de ville  1 500 € 

Personnel  
(valorisation) 

  6 100 €
  

ville de Laval  10 120 € 

Soutien accueil en familles  3 000 €   

TOTAL 37 125 € TOTAL 37 125 € 

 
Afin de permettre sa réalisation, si les conditions sanitaires et les règles applicables en matière 
de circulation des personnes au sein de l'Union européenne l'autorisent, divers 
cofinancements sont sollicités. 
 
Il vous est proposé d'approuver le projet présenté ci-dessus, d'autoriser le maire ou son 
représentant à rechercher des concours financiers, ainsi qu'à signer toute convention relative 
à ces financements et tout document contractuel se rapportant aux partenariats et prestations 
nécessaires à la mise en œuvre de l'opération. 
 
 
Lucie Chauvelier : Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit d’un projet lancé par l’équipe 

précédente. À l'automne 2019, le service jeunesse et la mission relations 
internationales de la ville de Laval ont sollicité les comités de jumelage Laval-
Lovech et Laval-Mettmann, ainsi que nos villes jumelles de Lovech (Bulgarie) 
et Mettmann (Allemagne), afin d'élaborer un projet de chantier de jeunes 
bénévoles sur les thèmes de la gestion et de la réduction des déchets. Celui-ci 
devait se dérouler en juillet 2020, à l'occasion de "Laval la plage". Mais 
finalement, il a dû être annulé en raison de la crise sanitaire. Ce travail, nous 
l’avons réamorcé en septembre 2020 avec les villes de Mettmann et de Lovech, 
qui ont toutes les deux répondu positivement à notre proposition. Ce projet aura 
lieu du 12 juillet au 26 juillet 2021. Laval doit accueillir des groupes de 
Mettmann et Lovech, soit 8 jeunes de 14 à 20 ans et 2 animateurs adultes par 
ville.  
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 Aux côtés de nos 8 jeunes Lavallois, ils sensibiliseront les habitants à 

l'écocitoyenneté au travers d'animations qui s'inscrivent dans le cadre de la 
programmation estivale des quartiers. En amont, plusieurs visioconférences 
permettront aux participants des trois villes et à leurs animateurs de faire 
connaissance et de travailler collectivement à l'organisation de la rencontre. Les 
jeunes participants seront eux-mêmes sensibilisés à l'écocitoyenneté ainsi qu'à 
l'interculturalité et à l'Europe. Afin de proposer ce contenu pédagogique, il sera 
fait appel à différents acteurs institutionnels et associatifs locaux dans le cadre 
de partenariats ou contrats de prestation. Le budget prévisionnel de l'opération 
s'élève à 37 125 € répartis comme vous pouvez le voir sur la délibération. Afin 
de permettre sa réalisation, il vous est proposé d'approuver le projet présenté 
et d'autoriser le maire à signer tout document relatif aux financements 
nécessaires. Je vous remercie. 

 
 
M. le Maire : Merci, Lucie Chauvelier. Cela suscite des demandes de parole ? Non, nous 

allons procéder au vote. La délibération est adoptée. Je vous remercie 
 
 
N° S504 - VQC -5 
 
CHANTIER JEUNES BÉNÉVOLES "BRIGADE VERTE LAVAL - METTMANN - LOVECH" 
 
Rapporteur : Lucie Chauvelier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  
 
Considérant que la ville de Laval organise, du 12 au 26 juillet 2021, un chantier de jeunes 
bénévoles sur le thème de l'écocitoyenneté intitulé "Brigade verte Laval - Mettmann - Lovech", 
dans le cadre des jumelages avec ces deux villes, 
 
Que la mise en œuvre de ce projet nécessite d'avoir recours à des intervenants et des 
prestataires divers, ainsi qu'à la location, le prêt ou l'emprunt de matériel fixe ou roulant par 
exemple, 
 
Que ce recours donne lieu au règlement de prestations, à la prise en charge ou au 
remboursement de frais engagés, 
 
Que des conventions ou des documents contractuels formalisent les relations entre la ville de 
Laval et les tiers, 
 
Que des partenaires institutionnels ou associatifs sont susceptibles de contribuer 
financièrement à la réalisation des actions menées au titre de ce projet, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
Article 1er 
Le projet de chantier de jeunes bénévoles intitulé "Brigade verte Laval - Mettmann - Lovech", 
d'un coût prévisionnel de 37 125 €, est approuvé. 
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Article 2 
Dans le cadre de ce projet, le maire ou son représentant est autorisé à solliciter des 
financements auprès de partenaires institutionnels ou associatifs et à signer toute convention 
ou document s'y rapportant. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer toute convention ou document contractuel 
ayant trait aux partenariats et prestations nécessaires à la mise en œuvre de cette opération. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Prochaine délibération sur une convention avec les établissements 

d'enseignement privé relative aux modalités d'attribution d'une subvention 
exceptionnelle liée à la crise sanitaire Covid-19. Je laisse la parole à  
Marie-Laure Le Mée-Clavreul. 

 
 
CONVENTION AVEC LES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVÉ RELATIVE AUX 
MODALITÉS D'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE LIÉE À LA CRISE 
SANITAIRE COVID-19 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la décision 
 
Pour mémoire, le code de l'éducation (article L442-5) stipule que les dépenses des classes 
sous contrat sont prises en charge (par la collectivité) dans les mêmes conditions que celles 
des classes correspondantes dans l'enseignement public. 
 
Dans le cadre de la crise sanitaire exceptionnelle que nous connaissons, des dépenses 
supplémentaires ont été nécessaires pour appliquer les protocoles en vigueur dans les écoles. 
 
Les dépenses ont consisté principalement en produit désinfectant virucide, gants, gel, papier 
essuie-mains, selon le détail suivant dans les écoles publiques : 
 

Essuie mains 8 881 € 

Gants 1 310 € 

Masques personnel 15 000 € 

Gel hydro alcoolique 1 475 € 

Virucide 5 500 € 

TOTAL 32 166 € 
Source : Commande Publique – Ville de Laval 

 
Ces dépenses sont pour partie proportionnelles aux effectifs accueillis, mais sont également 
constituées de coûts fixes, notamment pour les dotations produit. 
Pour les écoles publiques, les dépenses supplémentaires identifiées dues à la crise Covid 
s'élèvent à 32 166 € pour 15 écoles. 
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Aussi, est-il proposé d'attribuer à chaque établissement privé (9) représenté par le président 
de chaque OGEC, organisme de gestion de l'enseignement catholique, associations Loi 1901 
qui agit comme responsable de la gestion économique, financière et sociale de chaque 
établissement, une subvention exceptionnelle sous forme de forfait au titre de la crise sanitaire 
pour participer aux dépenses supplémentaires. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette subvention est fixée au prorata des dépenses effectuées dans le public mentionnées ci-
dessus, soit pour les 9 établissements privés, une répartition comme suit : 
 

  
Contribution COVID 

Haute Follis 2 144 € 

Saint Pierre 2 144 € 

La Salle 2 144 € 

St Joseph 2 144 € 

Avesnières 2 144 € 

Ste Marie 2 144 € 

Ste Thérèse 2 144 € 

La Providence 2 144 € 

Immaculée 2 144 € 

  19 300 € 

 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de cette subvention exceptionnelle aux 
établissements d'enseignement privé et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Marie-Laure Le Mée-Clavreul : Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit d’une convention avec les 

établissements d’enseignement privé relative aux modalités d’attribution d’une 
subvention exceptionnelle liée à la crise sanitaire Covid-19. Dans le cadre de 
la crise sanitaire exceptionnelle que nous connaissons, des dépenses 
supplémentaires ont été nécessaires pour appliquer les protocoles en vigueur 
dans les écoles. Ces dépenses sont pour partie proportionnelles aux effectifs 
accueillis, mais sont également constituées de coûts fixes. Nous avons évalué 
les dépenses supplémentaires liées à la crise Covid à 32 166 € pour les écoles 
publiques. Aussi est-il proposé d'attribuer à chaque établissement privé, 
représenté par le président de chaque OGEC, une subvention exceptionnelle 
sous forme de forfait au titre de la crise sanitaire pour participer aux dépenses 
supplémentaires. Cette subvention est fixée au prorata des dépenses 
effectuées dans le public. Ce qui revient à fixer cette contribution Covid à  
2 144 € par écoles. Il vous est proposé d’approuver attribution de cette 
subvention exceptionnelle aux établissements d’enseignement privé, et 
d’autoriser le maire à signer tous les documents à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci, est-ce que cela suscite des demandes de parole ? Marie-Cécile Clavreul. 
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Marie-Cécile Clavreul : Je souhaitais intervenir sur cette délibération faisant écho à la 

décision que vous avez prise en décembre l'année dernière concernant la 
diminution de 40 000 €, dans le cadre de la contribution forfaitaire aux écoles 
privées où, à l'époque, le réseau associatif des écoles privées était très touché 
de cette décision et les familles lavalloises concernées bien évidemment aussi. 
Cette délibération, si elle répond sur l'objectif crise Covid, n'est certainement 
pas là pour compenser la baisse des 40 000 €. On l’aura bien compris. Un point 
quand même de discussion : je ne discuterai pas les montants parce que je n’ai 
pas les moyens en tant que tels de les mesurer, mais concernant la 
méthodologie, vous avez évoqué le volet forfaitaire puisqu’il y a des produits ou 
du matériel qui sont plus à destination de l’école en général. Les autres biens 
concernent les effectifs, et sont plus liés au nombre d'enfants fréquentant 
chacune des écoles privées. Par contre, vous ne retenez qu'une contribution 
forfaitaire alors qu'on aurait pu, au regard de la présentation de votre 
délibération, avoir un cadre mixte, une partie forfaitaire et une partie plus liée 
aux effectifs. Puisque par définition, les écoles où il y a plus d'enfants ont plus 
de dépenses liées aux questions sanitaires. Mais vous n’êtes pas allés jusqu'à 
cette conclusion, bien que vous l'évoquiez dans la délibération. 
Un autre point que je souhaitais évoquer à l'occasion de cette délibération, c'est 
la relation de la ville telle que vous la construisez aujourd'hui avec les écoles 
privées lavalloises, c'est-à-dire les maternelles et élémentaires. Je voudrais 
l’illustrer sous deux angles. Ce qui me remonte, mais peut-être que vous me 
direz le contraire, c’est que les relations sont un peu heurtées, pas toujours 
évidentes et que la visibilité qu'on devrait pouvoir attendre d'un partenariat de 
la ville avec les écoles privées, qui représentent au moins un tiers des enfants 
lavallois, n'a pas cette visibilité qu'on consent aux autres associations 
lavalloises, alors que les organismes gestionnaires des écoles privées sont des 
associations. Elles ont aussi besoin de visibilité, de considération et de respect 
bien évidemment. Mais cela, c'est pour tout le monde.  
Je me suis étonnée aussi concernant cette semaine de non-école avec 
l'ouverture de certains équipements scolaires pour les enfants de 
professionnels prioritaires. Il s'est avéré que j'ai pu constater que pour les 
écoles privées, deux écoles avaient été ouvertes, mais qu’une seule bénéficiait 
de l'accompagnement de la ville sur le périscolaire et la cantine scolaire et pas 
du tout pour une autre école. Je n'ai pas compris. Je pense que le pragmatisme 
et l'analyse du besoin des familles, et là en l'occurrence, des professionnels dits 
prioritaires, qu'on peut connaître dans la liste qui nous a été fournie par le préfet, 
qui a aussi son mot à dire sur cette liste... je n’ai pas senti cet accompagnement 
des écoles privées en tout cas. 
Notre position concernant l'enseignement privé a toujours été claire. Je la 
rappelle, et c’est important de parler aussi d'engagement et de pourquoi on 
discute cette délibération, c'est la liberté de choix d'école pour les familles. C'est 
une constante. C’est une égalité de service de la ville aux familles fréquentant 
les écoles privées et un traitement équitable de tous les enfants lavallois. Dans 
cette période où la question de la scolarité et du suivi de la scolarité est 
importante, l'accompagnement et les moyens que la collectivité peut mettre en 
œuvre sont essentiels. Cela fait beaucoup de réserves et de questionnements 
et c'est vrai que cela ne nous permet pas d'avoir une véritable vision ou une 
vision claire de votre engagement envers les écoles privées. Mais nous 
voterons cette délibération parce qu'elle est quand même un soutien dans cette 
crise sanitaire aux associations gestionnaires des écoles privées. Nous ne 
pouvons pas les laisser dans certaines impasses. Nous voterons la 
délibération, mais le compte n'y est pas. 
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M. le Maire : Merci. Marie-Laure Le Mée-Clavreul. 
 
 
Marie-Laure Le Mée-Clavreul : Je vais répondre principalement sur la délibération. Mais 

avant cela, je suis étonnée quand vous parlez de « ce qui me remonte ». Nous 
ne devons pas avoir les mêmes remontées ni croiser les mêmes personnes. 
J’ai été amenée à rencontrer l’ensemble des directeurs et j’ai pu échanger avec 
eux. Je peux vous dire aujourd’hui que les relations sont bonnes, apaisées. 
Nous avançons tranquillement. Nous cherchons à éclaircir un maximum de 
choses ensemble. Je suis très confiante sur le fait que les choses puissent 
avancer tranquillement et se passer le mieux possible. 
Quant à la délibération, c'est un choix que nous avons fait de partir sur du 
forfaitaire. Parce que nous savons que d’une école à l’autre, les conséquences 
ne sont pas les mêmes. Pour une petite école, cela peut être plus compliqué 
aussi, que pour une école plus importante. Nous avons donc fait ce choix de 
partir seulement sur du forfaitaire. Voilà ce que j’avais à vous répondre. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il d’autres demandes d’intervention ? Non, il me paraît important en tout 

cas de rappeler l'état d'esprit dans lequel on est. Je vais le re-citer, mais Robert 
Buron a très bien montré comment la ville de Laval avait de très bonnes 
relations tant avec les écoles publiques qu’avec les écoles privées. C’est le 
même traitement, le respect de la loi et l’adaptabilité au contexte. On l'a dit et 
redit et on le redira : les écoles privées ne sont pas la variable d'ajustement du 
budget de la ville de Laval, surtout pas. J'espère que la ville de Laval, bien 
qu’elle ait des difficultés financières, n’est pas à 40 000 € près. Je crois qu’on 
le démontre dans cette délibération, dont je me félicite que vous l’approuviez 
des deux mains. Puisque c'est une aide supplémentaire aux écoles privées qui 
traversent effectivement, tout comme les écoles publiques et comme de 
nombreuses activités aujourd'hui, des difficultés. On ne peut que s'en réjouir et 
on va passer au vote. La délibération est donc adoptée à l’unanimité. Je vous 
remercie. 
 
 

N°  S 504  -  VQC - 6  
 
CONVENTION AVEC LES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVÉ RELATIVE AUX 

MODALITÉS D'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE LIÉE À LA CRISE 

SANITAIRE COVID-19 

 

Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de l'éducation et notamment les articles L212-8 et L442-5, 
 
Considérant que dans le cadre de la crise sanitaire exceptionnelle, des dépenses 
supplémentaires ont été nécessaires pour appliquer les protocoles en vigueur dans les écoles, 
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Qu'en application de l'article L442-5 du code de l'éducation, les dépenses des classes sous 
contrat sont prises en charge par la collectivité dans les mêmes conditions que celles des 
classes correspondantes dans l'enseignement public, 
 
Qu'il est proposé d'attribuer à chaque établissement privé représenté par le président de 
chaque OGEC, organisme de gestion de l'enseignement catholique, une subvention 
exceptionnelle sous forme de forfait au titre de la crise sanitaire pour participer aux dépenses 
supplémentaires, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'attribution d'une subvention exceptionnelle, liée à la crise sanitaire de la covid-19, d'un 
montant de 2 144 € à chaque établissement d'enseignement privé (Haute Follis, Saint-Pierre, 
La Salle, Saint-Joseph, Avesnières, Sainte-Marie, Sainte-Thérèse, La Providence et 
l'Immaculée) est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention relative aux modalités 
d'attribution d'une subvention exceptionnelle liée à la crise sanitaire. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CONVENTION RELATIVE AUX MODALITÉS D'ATTRIBUTION  
D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE  
LIÉE À LA CRISE SANITAIRE COVID-19 

 
 
 

Entre 
 
La ville de Laval, représentée par son maire, agissant au vu d'une délibération en date du 13 
avril 2021, 
 
 
ET 
 
 
Le président d'OGEC représentant de l’Établissement privé …………………….., 
 
 
 
OBJET 
 
Dans le cadre de la crise sanitaire exceptionnelle, des dépenses supplémentaires ont été 
nécessaires pour appliquer les protocoles en vigueur dans les écoles. 
 
En application de l'article L442-5 du code de l'éducation, les dépenses des classes sous 
contrat sont prises en charge par la collectivité dans les mêmes conditions que celles des 
classes correspondantes dans l'enseignement public. 
 
La ville de Laval propose d'attribuer à chaque établissement privé représenté par le président 
de chaque OGEC, organisme de gestion de l'enseignement catholique, une subvention 
exceptionnelle sous forme de forfait au titre de la crise sanitaire pour participer aux dépenses 
supplémentaires. 
 
La présente convention fixe les conditions d'attribution d'une subvention exceptionnelle dans 
le cadre de la participation aux frais générés par la crise sanitaire. 
 
 
Article 1er 
 
Dans les écoles, les dépenses liées à la crise sanitaire de la covid-19 ont consisté 
principalement en produit désinfectant virucide, gants, gel, papier essuie-mains. 
 
La ville de Laval propose d'attribuer, à chaque établissement privé, une subvention 
exceptionnelle sous forme de forfait fixé au prorata des dépenses effectuées dans le public. 
 
Ainsi la ville de Laval verse pour 2021 à l'OGEC de l'ensemble scolaire  
…………………………… une subvention d'un montant de 2 144 € au titre des frais de la crise 
sanitaire de la covid-19.  
 
La subvention attribuée par la ville de Laval à l'OGEC de l'ensemble scolaire  
…………………………… sera versée en une seule fois à la signature de la présente 
convention. 
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Article 2 
 
La présente convention est conclue pour l'année scolaire 2020/2021. 
 
 
 
 
La ville de Laval L'OGEC de l'ensemble  
Pour le maire, scolaire ……………………….. 
et par délégation, Le/La Président(e)  
L'adjointe en charge de l'éducation  
et de l'égalité Femme-Homme 

 
 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul ……………………………….. 
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M. le Maire : Nous passons à la délibération sur le plan de relance numérique. Je laisse à 

nouveau la parole à Marie-Laure Le Mée-Clavreul. 
 
 
PLAN DE RELANCE NUMÉRIQUE 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du plan de relance de l’État, un volet dédié à la transformation numérique de 
l'enseignement a été proposé. Ce plan concerne l'ensemble des écoles élémentaires (CP au 
CM2) dont l'équipement est inférieur à un socle numérique de base : le socle comprend 1 
vidéo projecteur et 1 poste de travail par classe, une classe mobile pour 4 classes, un 
environnement de travail (ENT) et/ou des ressources numériques, un accès au réseau en 
filaire et/ou en Wifi et un accès Internet suffisant. 
 
La municipalité avait prévu, dans le budget 2021, un effort numérique conséquent. 
Ce plan peut permettre de l'enrichir encore. Les subventions peuvent atteindre 70 % de 
l'investissement à concurrence de 200 000 € et 50 % au-delà, sous réserve de ne pas 
dépasser la somme de 3 500 € par classe. 
 
Pour ce faire, après consultation des directions des écoles publiques le 15 février 2021, il a 
été décidé de candidater à ce plan sur la base d'un ordinateur portable par classe élémentaire 
et d'une classe mobile de 12 postes par école et l'abonnement à un environnement numérique 
de travail (e-primo) pour 2 ans, ainsi que la possibilité d'achats d'autres ressources 
numériques pour répondre aux sollicitations pédagogiques qui pourraient être adressées à la 
ville de Laval. 
 
La municipalité a également sollicité la direction des services de l’Éducation Nationale afin de 
savoir ce qu'il est possible de proposer comme accompagnement aux écoles privées. Ainsi, il 
est possible également de les faire figurer dans ce plan. Nous avons donc prévu de doter 
chaque école privée, d'une classe mobile de 12 postes. 
 
Les écoles maternelles publiques ne peuvent figurer dans le plan de relance, mais le budget 
voté permettra également à la ville d'améliorer l'équipement de ces écoles. C'est pourquoi les 
directrices et les directeurs ont bien été intégrés à la concertation.  
Le détail des choix d'équipement est en cours de discussion avec l'ensemble des directions. 
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire ou son représentant à signer tout document relatif au 
plan numérique et à solliciter les subventions nécessaires. 
 
 
Marie-Laure Le Mée-Clavreul : Merci, Monsieur le Maire. Quelques mots sur le plan de 

relance numérique : dans le cadre du plan de relance de l’État, un volet dédié 
à la transformation numérique de l'enseignement a été proposé. Ce plan 
concerne l'ensemble des écoles élémentaires dont l'équipement est inférieur à 
un socle numérique de base. Ce qui n’est pas le cas actuellement pour les 
écoles lavalloises. Nous avons donc la possibilité de prétendre à ce plan de 
relance. 
A été voté en plus, au budget 2021, un effort pour le numérique dans les écoles, 
assez important puisqu’il atteignait 200 000 €.  
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Ce plan de relance nous donne donc l’opportunité de l’enrichir encore plus, 
puisque les subventions peuvent atteindre 70 % de l'investissement à 
concurrence de 200 000 € et 50 % au-delà. C’est pour cela que nous avons 
d’ailleurs profité du budget supplémentaire pour investir encore plus cette 
année sur ce numérique. Mais je n’y reviens pas, puisqu’Antoine Caplan en a 
parlé tout à l’heure. 
Pour pouvoir répondre au mieux aux attentes des enseignants, nous avons 
organisé une consultation des directeurs et directrices des écoles publiques 
pour connaître, au sein du socle numérique, quelles étaient leurs priorités. La 
Classe mobile et l’Environnement numérique de travail (e-primo) sont ressortis 
en tête, avec également un ordinateur. Nous savons que l’ENT aurait été 
intéressant en période de confinement. Nous sentons donc une attente de la 
part des enseignants. Nous avons donc appris ensuite que l’enseignement 
privé pouvait également bénéficier de ce plan. Nous avons donc choisi de doter 
également chaque école privée d’une Classe mobile. Les écoles maternelles 
publiques ne peuvent figurer dans le plan de relance, mais nous souhaitons 
quand même leur faire bénéficier de notre budget, de 200 000 €. Elles ont donc 
aussi été concertées sur ce sujet. 
C’est donc une opportunité pour la ville de Laval de voir son effort budgétaire 
abondé par l’État et de permettre aujourd’hui aux écoles de s’approcher 
progressivement du socle numérique de base attendu par l’Éducation nationale, 
attendu par les enseignants, mais surtout au bénéfice des enfants lavallois. 
C’est une chance de pouvoir coupler le budget voté en 2021 et le plan de 
relance. 
Il vous est donc proposé d’autoriser le maire ou son représentant à signer tout 
document relatif au plan numérique et à solliciter les subventions nécessaires. 

 
 
M. le Maire : Merci. Cela suscite-t-il des demandes de parole ? Non, donc nous nous 

engageons là aussi à doter nos écoles d’outils numériques. Je crois que la crise 
nous rappelle la nécessité de cette dotation. Nous allons procéder au vote. La 
délibération est donc adoptée. Je vous remercie. 

 
 
N° S504 - VQC -7 
 
PLAN DE RELANCE NUMÉRIQUE 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de l'éducation et notamment les articles L212-8 et L442-5, 
 
Considérant que le plan de relance numérique peut permettre de développer l'équipement de 
l'ensemble des écoles lavalloises, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 
 
 



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1109 
 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document concernant le plan de 
relance numérique. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions nécessaires à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
TRANSITION URBAINE ÉCOLOGIQUE  

ET COMMERCIALE 
 

 
 
M. le Maire : Nous passons à la délibération suivante, un avis sur le projet de modification de 

l’AVAP. Je laisse la parole à Bruno Bertier. 
 
 
AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION N° 1 DE L'AVAP (AIRE DE MISE EN VALEUR DE 
L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE) DE LAVAL  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 

 
Pour rappel, par délibération en date du 26 mars 2018, le conseil communautaire de Laval 
Agglomération a fixé la commission locale unique des sites patrimoniaux remarquables 
(CLSPR) de Laval et de Parné-sur-Roc. 
 
La zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) de Laval a 
été créée le 25 juin 2005. À la suite de la loi du 18 juillet 2010, les ZPPAUP étaient appelées 
à devenir des aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP). 
 
Le 7 juillet 2016, la loi n° 2016-925 relative à la liberté de création, à l'architecture et au 
patrimoine (loi LCAP) crée les sites patrimoniaux remarquables (SPR) qui se substituent aux 
autres réglementations de protection existantes : ZPPAUP, AVAP et secteurs sauvegardés. 
 
À ce titre, la commune de Laval est dotée d'un site patrimonial remarquable, l'AVAP. 
 
Par délibération en date du 7 décembre 2020, le conseil communautaire de Laval 
Agglomération a prescrit la modification du règlement de l'aire de valorisation de l'architecture 
et du patrimoine (AVAP) de Laval. 
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L'objectif de cette procédure est de permettre l'adaptation, la précision et la clarification de 
certaines dispositions règlementaires. Ces modifications s'inscrivent dans une dynamique 
générale de mutation de la ville de Laval, avec un vaste projet urbain visant au renouvellement 
de la ville sur elle-même dansle respect de la protection de son patrimoine architectural. 
 
Cette procédure de modification se compose de 4 grandes étapes : 

1 - le lancement de la procédure et le montage du dossier de modification, en 
association avec l'architecte des bâtiments de France (ABF) et la consultation de la 
CLSPR, 
2 - la notification du projet de modification aux personnes publiques associées (PPA) 
pour avis, 
3 - l'organisation d'une enquête publique, 
4 - et enfin, l'approbation du projet de modification, après accord du Préfet, qui tient 
compte des avis émis lors la consultation des personnes publiques associées (PPA) 
et l'enquête publique. 

 
La procédure est actuellement en phase 2. Le dossier de modification simplifiée a été notifié 
le 4 février 2021. Certaines modifications proposées concernent le territoire communal. La ville 
de Laval est consultée en tant que personne publique associée et doit émettre un avis dans 
les 3 mois suite à cette notification. 
 
Ainsi, la présente délibération a pour objectif de donner un avis sur le projet de modifications 
n° 1 de l'AVAP de Laval, avant l'enquête publique. 
 
 
Plus précisément, cette modification du règlement doit notamment permettre : 
 

a. de manière générale, de préciser que l'implantation des constructions par rapport 
à l'alignement s'entend à l'alignement des voies et emprises publiques ; 

b. d'adapter les règles d'implantation des constructions par rapport à l'alignement 
dans le secteur PB. L'article 4.2.1 du règlement prévoit une implantation de la 
totalité de la façade à l'alignement, sauf pour la partie en attique. Il convient de 
préciser "sauf pour la partie attique et la toiture". Une dérogation à cette règle est 
permise pour permettre une autonomie architecturale à titre exceptionnel. Cette 
dérogation 
est précisée dans l'article 4.2.2. Il convient de l'intégrer dans l'article 4.2.1. ; 

c. de préciser les règles d'implantation pour les extensions des constructions 
existantes en secteurs PA et PB ; 

d. d'adapter la règle sur les matériaux de couvertures dans les secteurs PA et PB ; 

e. de clarifier la règle relative aux menuiseries (couleurs) dans tous les secteurs 
(aspect des constructions) ; 

f. d'adapter la règle relative aux clôtures en limites séparatives dans le secteur PB 
afin de permettre les clôtures constituées de haies vives d'essences locales 
doublées d'un grillage vert ; 

g. de préciser pour le patrimoine architectural remarquable et immeubles 
caractéristiques à conserver l'interdiction de suppression de la modénature 
"(bandeaux, frises, appuis, balcons, corniches, souches de cheminées, 
charpentes, épis et sculptures, menuiseries anciennes, etc…)" ; 
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h. de préciser pour les règles relatives aux couvertures des immeubles anciens 
repérés à conserver, restaurer ou réhabiliter : "dans le cadre d'une rénovation 
d'une souche de cheminée, les matériaux employés devront respecter l'époque de 
construction" ; 

i. de préciser pour les règles relatives aux menuiseries des immeubles anciens 
repérés à conserver, restaurer ou réhabiliter : "Les volets, les portes anciennes et 
les portes cochères doivent être maintenus et restitués suivant leurs dispositions 
originelles, sauf impératifs techniques spécifiques. En cas de remplacement ou 
d'ajout, ils doivent être pleins, ajourés ou en persiennes et compatibles avec 
l'époque constructive. Sont interdits les volets et les portes en PVC et matière de 
synthèse (ex : aluminium) vus de l'espace public, les volets roulants et coffrets 
extérieurs posés en façade vus de l'espace public" ; 

j. de préciser les règles relatives aux jardins préservés et aux espaces à dominante 
naturelle afin de renforcer le maintien de leur qualité paysagère participant à la 
nature en ville ; 

k. de préciser en annexe du règlement les essences locales pour les arbres et 
arbustes autorisés ; 

l. de prendre en compte les aménagements PMR, en application de la loi sur le 
handicap du 11 février 2005, en autorisant les aménagements nécessaires sur 
l'ensemble des bâtiments repérés ; 

m. de modifier les documents graphiques et littéraux afin de prendre en compte 
l'arrêté préfectoral du 6 mars 2020 portant inscription de l'immeuble sis 27-29 place 
de la Trémoille dit "Maison du Coq Hardy" au titre des Monuments Historiques ; 

n. de définir la notion de façade, comme suit : les façades d’un bâtiment ou d’une 
construction correspondent à l’ensemble de ses parois extérieures hors toiture. 
Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les 
ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments de modénature ; 

o. de définir la notion d'intérêt collectif, comme suit : l'intérêt collectif s'entend 
notamment des constructions contribuant, au sein d'un programme d'action 
publique, à la réalisation d'un, projet urbain d'ensemble poursuivant les objectifs 
de développement durable, de renforcement de l'attractivité d'un territoire tant sur 
le plan commercial, qu'économique, touristique ou d'agrément ; 

p. et de manière générale, d'adapter l'écriture de la règle pour une meilleure 
compréhension des pétitionnaires. 

 
L'ensemble des modifications proposées sont présentées dans la notice explicative, en 
annexe de la présente délibération. 
 
Il est à préciser que le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération 
n'est pas impacté par les modifications proposées. Son règlement renvoi aux dispositions de 
l'AVAP/SPR lorsqu'elles s'appliquent. 
 
De plus, à l'issue de l'enquête publique, le projet de modification, éventuellement, amendé 
pour tenir compte des avis de la commission locale des sites patrimoniaux remarquables 
(CLSPR), de l'architecte des bâtiments de France, des personnes publiques associées (PPA), 
des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, sera soumis pour avis 
préalable au conseil municipal  de Laval par application de l'article L5211-57 du CGCT. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
La procédure de modification simplifiée est menée par les services de Laval Agglomération. 
 
Ceci exposé, il vous est proposé d'adopter la délibération suivante. 
 
 
Bruno Bertier : Monsieur le Maire, mes chers collègues, ce sont deux délibérations assez 

proches l’une de l’autre, une qui concerne l’AVAP et l’autre le PLUi. Sur la 
première, petit rappel historique : la zone de protection du patrimoine 
architectural urbain et paysager, la ZPPAUP de Laval, avait été créée le 
25 juin 2005. À la suite de la loi du 18 juillet 2010, les ZPPAUP étaient appelées 
à devenir des aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine, dites 
AVAP. À ce titre, la commune de Laval est dotée d'un site patrimoine 
remarquable AVAP qui est concentré dans l'hyper centre et dans le cœur 
historique de notre ville, essentiellement. Par délibération en date du 
7 décembre 2020, le conseil communautaire de Laval Agglomération a prescrit 
la modification du règlement de cette aire de valorisation de l'architecture et du 
patrimoine. L’objectif de cette procédure est de permettre l'adaptation, la 
précision et la clarification de certaines dispositions réglementaires. C’est un 
rafraîchissement que nous aurons régulièrement sur l’AVAP et le PLUi. Vous 
avez les quatre grandes étapes dans la délibération. Je ne les reprends pas. 
Nous sommes actuellement en phase deux et vous avez, de la page 12 à 29 
du document qui vous a été remis, les différentes corrections, propositions qui 
sont proposées dans ce cadre de l’AVAP. Je vous propose ce soir que le conseil 
municipal de Laval émette un avis favorable au projet de modification n° 1 de 
l'AVAP de Laval,  tel qu’annexé à la présente délibération et avec les différentes 
modifications qui y figurent. La présente délibération sera ensuite affichée 
pendant un mois. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce que cela suscite des prises de parole, des questions ? Non, je 

propose de passer au vote sur cette délibération. La délibération est adoptée. 
Je vous remercie. 

 
 
N°  S504  -  TUEC -  1  

 
AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION N° 1 DE L'AVAP (AIRE DE MISE EN VALEUR DE 
L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE) DE LAVAL 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121 29 et  
L5211-1, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Vu l'article 112 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 
l'architecture et au patrimoine, 
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Vu les articles L631-4 et suivants, R631-6 et suivants du code du patrimoine, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 13 mai 2016 approuvant l'aire de mise en 
valeur de l'architecture et du patrimoine de Laval, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 7 décembre 2020 prescrivant la modification 
du règlement de l'AVAP de Laval, 
 
Considérant que le projet de modification n° 1 est notifié aux personnes publiques associées 
(PPA) et notamment la notice explicative en annexe de la présente délibération, 
 
Que la ville de Laval, en tant que PPA, peut émettre un avis dans le cadre de cette notification, 
 
Que la présente délibération sera jointe au dossier d'enquête publique, 
 
Que le projet de modification s'inscrit dans une volonté de faciliter la mutation du centre-ville 
de Laval, dans le respect de son patrimoine bâti, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal émet un avis favorable au projet de modification n° 1 du règlement de 
l'AVAP de Laval, tel qu'annexé à la présente délibération. 
 
Article 2 
La présente délibération sera affichée durant un mois au centre administratif municipal, place 
du 11 Novembre à Laval et sera transmise à Laval Agglomération. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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M. le Maire :  Nous continuons sur le PLUi cette fois-ci. 
 
 
AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE n 1 DU PLUi (PLAN LOCAL 
D'URBANISME INTERCOMMUNAL) DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 

 
Pour rappel, Laval Agglomération est compétente en matière de plan local d'urbanisme depuis 
le transfert voté le 29 juin 2015.  
 
Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération a été approuvé par 
le conseil communautaire le 16 décembre 2019. 
 
Par arrêté du 28 septembre 2020, le président de Laval Agglomération a prescrit l'engagement 
de la modification simplifiée n° 1 du PLUi.  
 
L'objectif de cette procédure est de permettre la correction d'erreurs matérielles 
et de procéder à des ajustements et mises à jour règlementaires.  
 
La procédure de modification simplifiée se compose de 4 grandes étapes : 

1 - le lancement de la procédure et le montage du dossier de modification, 
2 - la notification du projet de modification aux personnes publiques associées (PPA) 

pour avis, 
3 - la mise à disposition du public, 
4 - et enfin, l'approbation du projet de modification qui tient compte des avis émis lors 

de la notification aux personnes publiques associées (PPA) et la mise à disposition 
du public. 

 
La procédure est actuellement dans sa phase 2. Certaines modifications proposées 
concernent le territoire communal. Ainsi, la ville de Laval est consultée en tant que personne 
publique associée et doit émettre un avis dans les 3 mois qui suivent cette notification. 
 
La présente délibération a donc pour objectif de donner un avis sur le projet 
de modification simplifiée n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, avant la mise 
à disposition du public envisagée en mai 2021. 
 
Plus précisément, et concernant Laval, cette modification simplifiée doit notamment permettre 
:  
 

 la correction et l'ajustement de règles figurant au règlement littéral :  
 

Dans les dispositions générales du règlement écrit : 

 préciser les conditions d'autorisation d'un changement de destination d'un 
bâtiment agricole en zone A et N (à la date de délivrance de l'autorisation 
d'urbanisme), 

 corriger une erreur matérielle dans le règlement écrit : les servitudes relatives 
aux constructions et usages autour de l'activité de l'entreprise Séché Eco-
industrie à Changé apparaissent à la suite de celles relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des canalisations de transport de gaz à Laval et à 
Entrammes, 
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 ajouter la possibilité de supprimer un arbre isolé remarquable dans le cas de 
travaux portant sur la construction d'équipements d'intérêt collectif et services 
publics et prévoir des mesures compensatoires, 

 ajouter la possibilité de l'arrachage d'une haie ou d'un alignement d'arbres 
repéré au document graphique dans le cas de travaux portant sur la 
construction d'équipements d'intérêt collectif et services publics. 

 
Dans le règlement de la zone UR : 

 modifier la règle relative au traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions afin de préciser comme suit : 
« La protection des arbres et des plantations existantes, des noues, des talus, 
des fossés, des mares et des haies non repérés au plan de zonage doit être 
assurée 
au maximum. Une compensation de leur suppression sera proposée. ».  

 

 la mise à jour du repérage des éléments présentant un intérêt patrimonial 
intéressant ou remarquable, avec l'identification d'un bâtiment au 100 rue du 
Ponceau, 
 

 la correction de fiches Patrimoine : préciser la protection d'un ensemble de 
constructions (fiche 33), corriger une erreur de numérotation,  
 

 la correction de repérages de marges de recul au règlement graphique : rue 
Charles Toutain (RD 900), zone d'activités des Montrons (RD 900) et secteur de 
la Croix Bataille (RN 162), 
 

 la mise à jour du repérage des éléments paysagers à préserver : protection d'un 
espace non bâti le long du boulevard des Trappistines, protection du parc de 
l'ancienne Banque de France,  
 

 la mise à jour des annexes. 
 
L'ensemble des modifications proposées sont présentées dans la notice explicative, en 
annexe de la présente délibération.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La procédure de modification simplifiée est menée par les services de Laval Agglomération.  
 
Il vous est proposé d'émettre un avis favorable au projet de modification simplifiée n° 1 du 
PLUi de Laval Agglomération, tel qu'annexé à la délibération, en apportant l'observation 
complémentaire suivante : préciser la notion de "compensation"  dans le cadre des règles 
relatives au traitement environnemental et paysager  des espaces non bâtis et abords des 
constructions en zones UR et UB. La définition suivante pourra être utilisée : cette 
compensation se fera sur l'assiette de l'opération, et en cohérence avec le rôle écologique de 
l'élément endommagé. Une compensation à 100 % sera favorisée.  
 
 
Bruno Bertier : C'est à peu près la même procédure. Pour rappel, Laval Agglomération est 

compétente en matière de plan local d'urbanisme depuis le transfert voté le 
29 juin 2015. Le plan local d'urbanisme intercommunal, appelé PLUi, de Laval 
Agglo a été approuvé par le conseil communautaire le 16 décembre 2019. 
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 Par arrêté du 28 septembre 2020, le président de Laval Agglomération, Florian 

Bercault, a prescrit l'engagement de la modification simplifiée numéro un du 
PLUi, avec quatre grandes étapes comme pour l’AVAP, tel que c'était tout à 
l'heure. Nous sommes là également en phase deux de cette mise à jour et il 
vous est proposé ce soir d'émettre un avis favorable au projet de modification 
simplifiée numéro un du PLUi de Laval Agglomération tel qu’annexé à la 
présente délibération, avec là aussi toutes les modifications dans le document 
qui est joint. 
Il est important cependant pour la ville de Laval d’apporter les observations 
complémentaires suivantes. Après, c'est bien entendu Laval Agglomération qui 
prendra la décision de nous suivre, ou pas. C'est de préciser la notion de 
compensation. Quand on parle de compensation, on parle de tous les éléments 
paysagers et végétaux cités. Dans le cadre des règles relatives au traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions en zone UR et UB, la définition suivante pourra être utilisée par 
cette compensation se fera sur l'assiette de l'opération et en cohérence avec le 
rôle écologique de l'élément endommagé. Une compensation à 100 % sera 
favorisée. C’est-à-dire que sur ces 2 zones-là, tout simplement, lorsque l'on 
supprimera des zones environnementales, des zones paysagères et végétales, 
il est préconisé d’y retrouver une compensation à 100 %. Voilà ce que la ville 
de Laval proposera à Laval Agglomération. 
Sinon, pour le reste, je vous propose ce soir d'émettre un avis favorable aux 
différentes modifications apportées dans le document. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il des demandes de prise de parole ? Vincent d’Agostino. 
 
 
Vincent d’Agostino : Merci, Monsieur le Maire. Je constatais sur ce PLUi une modification 

qui concernait le parc de l’ex Banque de France, avec sa protection. J’en avais 
fait la demande auprès du conseil municipal le 16 novembre dernier. Je vois 
que c’est le cas et je m’en réjouis pour les riverains, pour les amoureux des 
arbres. Je m’en réjouis pour les Lavallois en général. Il y avait une très grande 
inquiétude de la part de beaucoup de monde sur l’avenir de ce parc. J’en profite, 
puisqu’en même temps, le 16 novembre dernier, je suggérais que la ville de 
Laval puisse acquérir l'espace vert, le parc et l’ouvrir au public. Je suggérais 
également une continuité avec le parvis du prieuré Saint-Martin. Peut-être est-
ce là l’occasion, Monsieur le Maire, puisqu’il y a une protection qui s'engage, 
de rassurer les riverains et les Lavallois en général sur l’avenir de ce parc ? Je 
vous remercie. 

 
 
M. le Maire : Bruno Bertier. 
 
 
Bruno Bertier : Oui, et peut-être qu’Antoine Caplan me complétera. Oui, dès que nous avons 

su que la Banque de France vendait son bien, nous avons demandé de protéger 
le site. C’est pour cela que c’est mentionné, avant même que la ville devienne 
propriétaire de ce jardin. Ce qui n'est pas le cas aujourd'hui. Aujourd'hui, ce 
n'est toujours pas propriété de la ville, mais la modification que nous faisons au 
PLUi est là pour justement protéger ce jardin. Je vais peut-être laisser Antoine 
Caplan vous répondre sur le reste. 
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Antoine Caplan : Oui, nous avons eu l’occasion d’en débattre dans les précédents conseils 

municipaux. Effectivement, la ville, dans une mandature précédente, avait 
renoncé à son droit de préemption par anticipation. Je pense qu’on peut rendre 
hommage à l'action du maire de Laval qui a été extrêmement actif sur ce 
dossier, en lien avec la Banque de France, pour que le jardin ne soit pas 
construit et qu'il puisse même être rendu à tous les Lavallois. Les délimitations 
du terrain ont lieu en ce moment. J’ai bon espoir qu'au prochain conseil 
municipal, on puisse approuver l'acquisition à un prix modique de ce jardin pour 
qu'on puisse ensuite l’ouvrir à tous les Lavallois, avec des aménagements qu'on 
prévoira également au prochain budget. Ce sera un nouvel espace vert dans 
ce quartier de la ville qui en manque, après la disparition du patrimoine public 
de la ville d’autres jardins. Je fais référence aussi à Saint Julien. C’est dommage 
que nous ayons perdu dans ce quartier un parc qui était ouvert à tous. 

 
 
M. le Maire : Effectivement, c’est un sujet ancien auquel on s'est tout de suite attaqué. 

Puisque nous ne sommes pas dans une action municipale qui privatise les 
jardins publics, mais a vocation à les développer et à en ouvrir d'autres. Tant 
que la transaction n'est pas terminée, on n'a pas pour habitude de 
communiquer, voire surcommuniquer. Mais les choses sont bien parties. C’est 
aussi pour cela qu'on n'a pas rendu de comptes au conseil municipal, mais cela 
viendra dans un avenir certain. Évidemment, notre action municipale, je le 
rappelle, c’est la transition environnementale. C'est quoi ? C’est la 
végétalisation et c'est la préservation aussi et la réouverture d'espaces comme 
le jardin de la Banque de France, qu'il faut absolument préserver et rouvrir aux 
Lavallois. On partage la même ambition et on a agi. Il n’y a aucune difficulté là-
dessus. 

 
 
Bruno Bertier : Si je peux me permettre, Monsieur le Maire, c’est aussi du logement. On 

parlait de reconquête du logement au début de ce conseil municipal, puisqu’il 
va y avoir du logement avec une mixité sociale sur le site de l'ancienne Banque 
de France. C'est une demande de Monsieur le Maire. Il y aura du logement 
social, un mixte sur un jardin peut-être public demain et du logement dans le 
cadre de la reconquête exposée. 

 
 
M. le Maire : Tout à fait, cela montre que la mixité du logement est possible en centre-ville et 

est possible dans des beaux bâtiments comme la Banque de France. Vous 
verrez les projets arriver très bientôt. Je vous propose de passer au vote. La 
délibération est adoptée. Je vous remercie. 

 
 
N°  S 504  -  TUEC -  2  
 
AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 1 DU PLUi (PLAN LOCAL 
D'URBANISME INTERCOMMUNAL) DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
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Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L153-36 à L153-40, L153-45 à L153-48 
et R 153-1, 
 
Vu le transfert de compétence sur la planification urbaine adoptée par délibération du conseil 
communautaire en date du 23 juin 2015,  
 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2015 portant modification des statuts de Laval 
agglomération, 
 
Vu le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération approuvé le 16 
décembre 2019, 
 
Vu l'arrêté du président de Laval Agglomération du 28 septembre 2020 prescrivant la 
procédure de modification simplifiée et établissant son contenu, 
 
Considérant que le projet de modification simplifiée n° 1 a été notifié aux personnes publiques 
associées (PPA) et notamment la notice explicative en annexe de la présente délibération, 
 
Que la ville de Laval, en tant que PPA, peut émettre un avis dans le cadre de cette notification, 
 
Que la présente délibération sera jointe au dossier de modification lors de sa mise à disposition 
du public, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal émet un avis favorable au projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi 
de Laval Agglomération, tel qu'annexé à la présente délibération,  en apportant l'observation 
complémentaire suivante :  

 préciser la notion de "compensation" dans le cadre des règles relatives au traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions en 
zones UR et UB. La définition suivante pourra être utilisée : cette compensation se fera 
sur l'assiette de l'opération, et en cohérence avec le rôle écologique de l'élément 
endommagé. Une compensation à 100 % sera favorisée.  

 
Article 2 
La présente délibération sera affichée durant un mois au centre administratif municipal, place 
du 11 Novembre à Laval et sera transmise à Laval Agglomération. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la convention avec Enedis. Je laisse la parole à Bruno Bertier. 
 

 
CONVENTIONS AVEC ENEDIS CONCERNANT LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE DE LA 
COMMUNE AUX EXTENSIONS DU RÉSEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ 
DE PLUS DE 100 MÈTRES 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Lorsqu'une demande de permis de construire ou de permis d'aménager est déposée au 
service de l'instruction du droit des sols, la société Enedis est interrogée pour connaître les 
capacités de raccordement de l'opération projetée au réseau électrique. Si le réseau existant 
à proximité est insuffisant et que les travaux d'extension de ce réseau sont de plus de 100 
mètres linéaires, alors Enedis joint dans son avis le coût de la contribution financière dû par la 
commune. 
 
La loi interdit de mettre à la charge du pétitionnaire un raccordement à plus de 100 mètres. 
Aussi la commune, qui perçoit le produit de la taxe d'aménagement doit prendre en charge, 
en zone urbaine, les extensions de ces réseaux pour la construction de logements. 
 
Une exception toutefois, en cas de construction de commerces ou activités, il est possible, en 
application de l'article L332-8 du code de l'urbanisme, d'exiger pour toute nouvelle installation 
industrielle, agricole, commerciale ou artisanale, le paiement par le demandeur. 
 
Enedis émet un avis comportant le montant de la contribution financière. Un accord de la 
commune est donné au service de Laval Agglomération en charge de l'instruction et le permis 
est délivré.  
 
Une contribution financière est à la charge de la commune en application de l'article L342-11 
du code de l'énergie :  
Extrait : "Lorsque l'extension est rendue nécessaire par une opération ayant  fait l'objet d'un 
permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une décision  de non-opposition à une 
déclaration préalable, […], la contribution correspondant aux équipements mentionnés […] est 
versée par le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition. 
 
La part de contribution correspondant à l'extension située hors du terrain d'assiette de plus de 
100 mètres linéaires de l'opération reste due par la commune compétente pour la perception 
des participations d'urbanisme." 
 
Un budget annuel est alloué pour financer les travaux d'extension de réseau d'électricité. 
 
De 2012 à 2015 un à deux dossiers étaient présentés chaque année à la signature du maire. 
De 2016 à 2019, seulement deux dossiers ont été présentés. Le budget annuel était de  
20 000 €.  
 
Pour 2020, le budget alloué pour un montant de 85 000 € a été dépassé et un budget 
supplémentaire de 15 000 € a été consommé.  
 
Le budget 2021 est de 85 000 €. 
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Dans ce cadre, il est nécessaire d'autoriser le maire ou son représentant à signer les 
conventions entre Enedis et la ville de Laval qui autorisent la réalisation des travaux 
d'extension du réseau électrique sous domaine public dans le cas des autorisations 
d'urbanisme. 
Les projets doivent répondre aux objectifs du plan local d'urbanisme intercommunal et 
respecter, notamment, la densité, la mixité sociale et répondre au besoin en logement pour 
tous. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le budget principal de la ville pour cette opération, au titre de l'année 2021, est de 85 000 €. 
L'autorisation de signature vaut jusqu'à consommation du budget annuel alloué.  
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire à signer les conventions avec Enedis concernant les 
opérations de construction ou de changement de destination pour la création de logements 
qui répondent aux objectifs du plan local d'urbanisme, dans la limite du budget annuel fixé par 
la commune pour la contribution aux extensions du réseau d'électricité. 
 
 
Bruno Bertier : Oui, Monsieur le Maire, mes chers collègues, un petit rappel dans le cadre du 

règlement et du bon vivre avec le groupe Enedis. Lorsqu'une demande de 
permis de construire ou de permis d'aménager est déposée au service de 
l'instruction du droit des sols, la société Enedis est interrogée pour connaître 
les capacités de raccordement de l'opération projetée au réseau électrique. Si 
le réseau existant à proximité est insuffisant et que les travaux d'extension de 
ce réseau sont de plus de 100 mètres linéaires, alors Enedis joint dans son avis 
le coût de la contribution financière dû par la commune. C’est à la charge de la 
ville de Laval dans ce cadre-là dès lors qu'on dépasse les 100 m. La loi interdit 
de mettre à la charge du pétitionnaire un raccordement à plus de 100 mètres. 
Aussi la commune, qui perçoit le produit de la taxe d'aménagement doit prendre 
en charge, en zone urbaine, les extensions de ces réseaux pour la construction 
de logements. Un budget annuel est alloué pour financer les travaux 
d’extension de réseau d’électricité. De 2012 à 2015, un à deux dossiers étaient 
présentés chaque année à la signature du maire. De 2016 à 2019, seulement 
deux dossiers ont été présentés. Le budget annuel était de 20 000 €. Pour 
2020, le budget alloué pour un montant de 85 000 € a été dépassé et un budget 
supplémentaire de 15 000 € avait été consommé. Nous l’avions présenté à 
l'automne dernier. Pour le budget 2021, il est de 85 000 €. Je voudrais 
simplement vous dire que très certainement, nous dépasserons ce budget, et 
c’est tant mieux, puisque la politique de logement commence à payer. Il y a de 
nombreux projets. Notre service instruction a beaucoup de projets actuellement 
et on sait que ce budget de 85 000 € sera certainement dépassé. Il faut s'en 
réjouir. Même si c'est une dépense, cela veut dire que le logement se porte 
mieux à Laval. 

 
 
M. le Maire : Le logement est une recette également, puisque "plus de logements signifie plus 

de recettes fiscales". Et c'est aussi une des ambitions, d’accueillir des habitants, 
des familles à Laval, rester attractif et pouvoir avoir des recettes suffisantes 
pour faire face à nos investissements. Y a-t-il des réactions sur cette 
délibération, des demandes de parole ? Non, on va passer au vote. La 
délibération est adoptée. 
 

 



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1205 
 

 
N° S504 - TUEC - 3 
 
CONVENTIONS AVEC ENEDIS CONCERNANT LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE DE LA 
COMMUNE AUX EXTENSIONS DU RÉSEAU PUBLICDE DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ 
DE PLUS DE 100 MÈTRES 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121 29, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L300-1, L332-15, L332-6-1, 
 
Vu l'article L342-11 du code de l'énergie, 
 
Considérant que les travaux d'extension sont rendus nécessaires par une opération faisant 
l'objet d'un permis de construire ou permis d'aménager qui répondent aux objectifs du plan 
local d'urbanisme intercommunal, 
 
Que la procédure prévoit des conventions entre la commune et Enedis pour acter les travaux 
d'extension de réseaux nécessaires et fixer la contribution de la ville de Laval pour les travaux 
situés hors du terrain d'assiette du projet et à plus de 100 mètres, 
 
Que le maire doit être préalablement autorisé à signer lesdites conventions, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions avec Enedis concernant 
les opérations de construction ou de changement de destination pour la création de logements 
qui répondent aux objectifs du plan local d'urbanisme, dans la limite du budget annuel fixé par 
la commune pour la contribution aux extensions du réseau d'électricité. 
 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : La prochaine délibération concerne la convention de partenariat avec Laval 

Cœur de commerces. Je laisse la parole à Caroline Garnier. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE DE 
LAVAL ET LAVAL CŒUR DE COMMERCES 
 
Rapporteur : Caroline Garnier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval, dans le cadre de sa politique en faveur du commerce, entend favoriser le 
commerce de proximité car participant à la vie de la cité et la façonnant en grande partie. 
 
Les politiques de revitalisation commerciale des centres-villes et des quartiers s'envisagent 
de manière intégrée et le maintien d'une activité commerciale est un enjeu fort d'attractivité du 
territoire. 
 
Les commerçants sont les premiers acteurs de la vitalité commerciale d'une ville, 
individuellement en tant qu’entrepreneur et collectivement par une coordination pouvant être 
de forme associative. 
 
L'association Laval cœur de commerces, par son projet associatif, répond à ces attentes et 
considérations. 
 
Laval cœur de commerces remplit donc une mission nécessaire et présente un intérêt pour la 
collectivité lavalloise. 
 
La ville a décidé de mettre à la disposition de l'association les moyens nécessaires à la 
réalisation de ces objectifs. 
 
Une convention financière d'attribution de la subvention 2021 à Laval cœur de commerces a 
été établie le 14 décembre 2020. 
 
Il convient maintenant d'établir une convention de partenariat d'objectifs et de moyens pour 
fixer un cadre aux relations entre la ville de Laval et l'association des commerçants et définir 
des orientations communes. 
 
Cette convention prend effet pour une durée initiale de 1 an à compter de sa signature et 
pourra être reconduite pour une durée de 3 ans et renouvelable d'année en année par tacite 
reconduction. La durée totale de la convention ne pourra excéder 12 ans. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a pas d'impact budgétaire et financier. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention de partenariat d'objectifs et de moyens avec 
Laval cœur de commerces et d'autoriser le maire à la signer. 
 
 
Caroline Garnier : Merci, Monsieur le Maire. L’objet de cette convention est de signer un 

partenariat d'objectifs et de moyens entre la ville de Laval et l’association Laval 
Cœur de commerces. Cette association est une association de commerçants 
qui œuvre au sein de notre ville pour le maintien et la vitalité des commerces 
lavallois. Elle œuvre ainsi à l’attractivité de notre cité. L’association Laval Cœur 
de commerces a sollicité pour l’année 2021 une subvention que nous lui avons 
accordée lors du conseil municipal de décembre dernier. Cette subvention est 
d'un montant de 30 000 €.  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1207 
 

  
 Cela correspond à un bond important par rapport à la subvention de l’année 

précédente, qui était de 23 000 €. Évidemment, par ce bond, on montre notre 
intention de soutenir au mieux cette association qui a un intérêt particulier pour 
notre ville. Mais cela nous fait franchir la barre des 23 000 € qui est la limite 
maximale à partir de laquelle nous devons porter convention avec l’association 
concernée par la subvention. Nous avons donc travaillé en concertation avec 
Madame Bordeau, la présidente de l'association, depuis le mois de décembre, 
pour construire ensemble la convention que vous avez reçue en annexe de la 
délibération proposée ce soir.  
Je me permets de présenter quelques points de cette convention malgré l'heure 
tardive. La subvention est donc de 30 000 €, mais elle est séparée en deux 
montants : un montant de 25 000 € d’abord, puis un montant de 5 000 €. Les 
25 000 € sont là pour aider au fonctionnement de l'association. Ils permettront 
notamment de financer le poste à temps complet d’une permanente qui pourra 
préparer au mieux les projets de l'association et sans que l'association soit 
amenée à augmenter les cotisations des commerçants qui adhèrent à 
l’association. Les 5 000 € seront valorisés dans des projets que l’association 
Laval Cœur de commerces mettra en place dans notre ville. En plus de ces 
30 000 € de subventions, nous sommes convenus d'un montant de 3 800 € 
TTC, pour aider l’association à communiquer sur ses projets et actions au sein 
de notre ville. C’est un montant maximal. S’il y avait des besoins qui allaient au-
delà, seule l’association Laval Cœur de commerces les prendrait à sa charge.  
Ce sont des montants importants que notre ville accorde à cette association, 
mais c’est parce que nous avons bien conscience de tout ce qu’elle peut mettre 
en place dans notre ville pourrait aider nos commerçants. En contrepartie, ce 
partenariat devant être un système donnant-donnant et gagnant-gagnant, 
l’association s’engage à quelques mesures. Par exemple, elle s’engage à 
mener une campagne d'adhésion pour augmenter le nombre des commerçants 
qui adhéreront à l'association et qu’ainsi, ils soient plus nombreux à être fédérés 
autour des projets que l'association portera dans notre ville. De même, 
l’association Cœur de commerces, qui participe à la commission extra 
municipale que nous avons mise en place à la rentrée, sera force de proposition 
dans cette commission, et non pas uniquement force de constat ou d’écoute. 
D’autres engagements ont été pris. Vous les avez là aussi dans la délibération. 
Je n’insiste pas davantage. 
Il me reste à vous préciser que cette convention est signée pour une durée d’un 
an, qu’elle sera renouvelable pour trois ans, puis ensuite par tacite reconduction 
tous les ans, et ce pour une durée maximale de 12 ans. Je pense vous avoir dit 
l’essentiel. Je reste évidemment à votre disposition si vous avez des questions. 
Il vous est donc proposé d’approuver la convention de partenariat, d’objectifs et 
de moyens entre la ville de Laval et l’association Laval Cœur de commerces. 
J’espère que nous aurons l’unanimité sur cette proposition. Merci de votre 
écoute. 
 

 
M. le Maire : Merci. Isabelle Eymon me dit qu’il y a une petite coquille à corriger sur l'article 

cinq. C’est « reddition de comptes » et pas « réédition de comptes ». C’est 
important, car cela peut altérer la compréhension de la convention. On va 
corriger. Y a-t-il des questions ? Non. Merci, Caroline Garnier, pour cette 
présentation. On va passer au vote. La délibération est adoptée. Je vous 
remercie.  
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N° S504 - TUEC - 4 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE DE 
LAVAL ET LAVAL CŒUR DE COMMERCES 
 
Rapporteur : Caroline Garnier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121 29, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi du   
12 avril 2000 qui prévoit qu'une convention doit être passée avec les associations bénéficiant 
de subventions publiques annuelles dépassant 23 000 €, 
 
Vu la délibération N° S502-VQC-1 du conseil municipal du 14 décembre 2020 relative aux 
subventions aux associations pour l'année 2021 et la convention financière d'attribution de la 
subvention 2021 de Laval cœur de commerces, 
 
Considérant que la ville de Laval, dans le cadre de sa politique en faveur du commerce, entend 
favoriser le commerce de proximité car participant à la vie 
de la cité et la façonnant en grande partie, 
 
Que les politiques de revitalisation commerciale des centres-villes et des quartiers 
s’envisagent de manière intégrée, 
 
Que le maintien d’une activité commerciale est un enjeu fort d’attractivité du territoire, 
 
Que les commerçants sont les premiers acteurs de la vitalité commerciale d'une ville, 
individuellement en tant qu’entrepreneur et collectivement par une coordination pouvant être 
de forme associative, 
 
Que l’association Laval cœur de commerces, de par son projet associatif, répond à ces 
attentes et considérations, 
 
Qu'elle remplit donc une mission nécessaire et présente un intérêt pour la collectivité 
lavalloise, 
 
Que la ville de Laval a décidé de mettre à la disposition de l'association des moyens pour la 
réalisation de ces objectifs, 
 
Qu'une convention financière d'attribution de la subvention 2021 de Laval cœur de commerces 
a été établie le 14 décembre 2020, 
 
Qu'il convient maintenant d'établir une convention de partenariat d'objectifs et de moyens, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de partenariat d'objectifs et de moyens avec Laval cœur de commerces est 
approuvée. 
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Cette convention prend effet pour une durée initiale de 1 an à compter de sa signature. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention passée entre la ville de Laval 
et Laval cœur de commerces. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 

ENTRE : 

La Ville de Laval, 

représentée par son maire, agissant en vertu d'une délibération du conseil municipal en date 

du 13 avril 2021 

d'une part, 

ET 

L'association Laval cœur de commerces, 

représentée par sa Présidente, dûment mandatée à cet effet 

d'autre part, 

 

IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

 

Considérant que la Ville de Laval, dans le cadre de sa politique en faveur du commerce, entend 

favoriser le commerce de proximité car participant à la vie de la cité et la façonnant en grande 

partie, 

Que les politiques de revitalisation commerciale des centres-villes et des quartiers 

s’envisagent de manière intégrée, 

Que le maintien d’une activité commerciale est un enjeu fort d’attractivité du territoire, 

Que les commerçants sont les premiers acteurs de la vitalité commerciale d'une ville, 

individuellement en tant qu’entrepreneur et collectivement par une coordination pouvant être 

de forme associative, 

Que l’association Laval cœur de commerces, de par son projet associatif, répond à ces 

attentes et considérations, 

Qu'elle remplit donc une mission nécessaire et présente un intérêt pour la collectivité 

lavalloise, 

Que la Ville de Laval a décidé de mettre à la disposition de l'association des moyens pour la 

réalisation de ces objectifs, 

Que le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi du  

12 avril 2000 prévoit qu'une convention doit être passée avec les associations bénéficiant de 

subventions publiques annuelles dépassant 23 000 €, 

Qu'il convient donc d'établir une convention de partenariat d'objectifs et de moyens,  
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IL EST DÉCIDÉ CE QUI SUIT : 

Article 1 : Subvention 

La Ville de Laval attribue à l'association Laval cœur de commerces, pour l'année 2021, une 

subvention dont le montant est fixé à 30 000 € et qui se décompose comme suit : 

SUBVENTIONS MONTANT 

Fonctionnement 25 000 € 

Projet 5 000 € 

TOTAL 30 000 € 

L'association Laval cœur de commerces s'engage, en contrepartie, à utiliser 

la subvention allouée pour réaliser l'objectif, les projets, les actions conformes 

à l'objet social de l'association et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires 

à sa bonne exécution. 

Article 2 : Travaux de communication 

De façon générale, les associations lavalloises peuvent bénéficier d'aides en nature, si elles 

ont rempli l'obligation de transmission à la collectivité de l'ensemble des documents légaux, 

notamment les statuts, la déclaration en préfecture, la publication au journal officiel, le n° de 

siret et la composition du conseil d'administration. 

Les travaux de communication regroupent les travaux d'imprimerie demandés à l'imprimerie 

municipale, les travaux d'imprimerie passés aux prestataires partenaires de la mairie et inscrits 

au budget de la direction de la communication de la Ville, partie mission commerce, et tout 

travail de création graphique et multimédia demandé à la Ville. Ces travaux induisent 

également une valorisation de l'utilisation des réseaux d'affichage et une valorisation de la 

pose des différents dispositifs par les services municipaux. 

Les travaux d'impression à destination d'associations pouvant être pris en charge doivent 

concerner les manifestations à caractère associatif se déroulant sur le territoire de Laval ou 

ayant une retombée sur ce territoire. Les travaux d'impression suivants sont exclus : menus, 

cartes de vœux, cartes de visite, calendriers, règlements internes. 

Dans le cas d'actions ou de projets conduits conjointement avec la Ville de Laval, cette 

dernière prendra à sa charge la réalisation des supports de communication. Seront ainsi pris 

en charge, les travaux d'imprimerie y compris de création graphique et multimédia demandés 

par l'association Laval cœur de commerces, signataires de la présente convention, dans la 

limite de 3 800 € TTC par an.  

Tous travaux demandés par Laval cœur de commerces dépassant cette limite seront à la 

charge de l'association. 

Les documents liés au fonctionnement interne des associations (convocations aux conseils 

d'administration et assemblées générales, comptes rendus de ces instances, courriers 

adressés exclusivement aux adhérents de ces associations) sont à la charge de Laval cœur 

de commerces.  
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Article 3 : Emploi - Gestion des activités et financement 

Par le biais de la subvention accordée à Laval cœur de commerces, la Ville de Laval apporte 

un soutien au financement du poste de permanent à temps plein de l'association pour lui 

permettre de maintenir le montant des cotisations annuelles. 

L'association Laval cœur de commerces s'engagera à ne pas limiter ses demandes d'aide 

financière à la seule Ville de Laval et recherchera des financements complémentaires privés 

et d'autres collectivités territoriales.  

L'association s'engage en contrepartie : 

- à mettre en œuvre une campagne d'adhésion afin d'augmenter son  nombre 

d'adhérents,  

- à fédérer le maximum d'adhérents autour des manifestations qu'elle peut organiser 

(braderie, tapis rouge, JNCP, etc.) ou les projets qu'elle  peut mener (ouvertures 

dominicale et/ou méridienne, etc.),  

- à étudier et travailler le déploiement de son organisation et de ses actions à 

l'échelle de Laval Agglomération, 

- à transmettre une information claire et régulière à ses adhérents et à ses 

partenaires par le biais d'un journal, d'une lettre d'information ou tout autre outil jugé 

pertinent,  

- à avoir un fonctionnement démocratique et dans les règles associatives, 

- à participer aux travaux de la commission extra-municipale du commerce de la 

Ville de Laval et à y être force de proposition. 

L'association Laval cœur de commerces et la Ville de Laval s'engagent à étendre leur 

collaboration en matière d'animation sur la base d'un projet commun. 

Des passerelles entre les services municipaux (maisons de quartiers, enfance éducation, 

jeunesse, etc.) seront étudiées. 

L'association Laval cœur de commerces s'engagent à ne pas mettre d'animation en place sans 

en avertir la mission commerce de la Ville de Laval. Réciproquement, la Ville de Laval s'engage 

à informer l'association des animations et manifestations programmées.  

La Ville de Laval s'engage à être un partenaire privilégié en matière d'organisation et de 

conseil, et à fournir à l'association toute l'aide et l'ingénierie nécessaire à la réalisation de ses 

projets, dans la mesure du possible. 

La Ville de Laval désigne, par ailleurs, un interlocuteur unique, le chargé de mission 

commerce, destiné à recevoir les différentes demandes de Laval cœur de commerces et d'y 

apporter les réponses. Afin de faciliter son travail, l'association désigne, pour sa part, un 

interlocuteur privilégié pour chaque projet au regard des commissions organisées par Laval 

cœur de commerces. 

Article 4 : Partenariat concernant l'organisation de manifestations 

Pendant la durée de la convention et dans le but d'étendre le partenariat entre Laval cœur de 

commerces et la Ville de Laval, l'association s'engage : 
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- à toujours contribuer à l'animation de la Ville de Laval, dans la mesure de ses 

moyens, au travers de manifestations, 

- à faire mention de l'aide apportée par la Ville de Laval dans toutes les 

 actions de communication qu'elle mènera. 

Laval cœur de commerces fournira, pour chacune de ces manifestations, un cahier des 

charges à la Ville de Laval, a minima 3 mois avant celles-ci et anticipera au maximum les 

demandes qu'elle pourra faire à la Ville.  

En contrepartie, la Ville de Laval s'engage à mettre à la disposition de Laval cœur de 

commerces, dans la mesure du possible, les moyens matériels dont elle peut disposer et qui 

seront préconisés dans le cahier des charges des différentes manifestations. Cette mise à 

disposition de matériels constitue un avantage en nature pour l'association. 

La Ville de Laval s'engage également à produire tout document administratif qui permettrait la 

bonne conduite des manifestations, dans la mesure du possible et des délais en vigueur 

(délibération, arrêté, etc.).  

Dans la mesure où des autorisations d'occupation du domaine public seront émises pour des 

animations à vocation commerciale, des redevances devront être perçues par la Ville de Laval. 

En dehors de cette convention, la Ville de Laval et l'association Laval cœur de commerces 

pourront, pour chaque type d'évènement, conclure des conventions spécifiques.  

Un planning annuel des manifestations devra être communiqué à la Ville de Laval afin 

d'anticiper au mieux l'organisation de ces différents évènements. 

La Ville encourage Laval cœur de commerces à s'ouvrir aux autres associations et aux autres 

partenaires du territoire. 

Article 5 : Reddition des comptes et présentation des documents financiers 

L'association, dont les comptes sont établis pour un exercice annuel, devra communiquer à la 

commune, pour la fin du mois de décembre de l'année de référence, ses bilans et comptes de 

résultats du dernier exercice ainsi qu'un prévisionnel pour l'exercice suivant. Pour sa demande 

de subvention n+1, l'association devra inscrire dans sa comptabilité les avantages en nature 

"Travaux de communication" ciblés dans l'article 2 de la présente convention en plus des 

autres avantages en nature pouvant être accordés par la Ville. 

L'association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par l'administration, par l'accès à 

toute pièce justificative des dépenses. 

L'association s'engage à justifier de l'utilisation des aides directes et indirectes, apportées par 

la commune et tiendra sa comptabilité à la disposition de cette dernière. 

Article 6 : Bilan des activités  

L'association sera tenue de produire à la date visée à l'article précédent, le bilan des activités 

de l'année passée et la réalisation des objectifs visés par la présente convention aux articles 

1-2-3-4. 

Elle fournira également ses perspectives et projets pour les 3 années à venir. 
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Elle remettra un rapport d'activités et un tableau de bord qui montreront le respect des 

engagements à l'animation de la cité. Des critères d'évaluation des actions devront être 

élaborés conjointement par la Ville et l'association (deux ou trois objectifs chiffrés). 

L'association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par l'administration 

de la réalisation de l'objectif, notamment par l'accès à tous documents dont la production serait 

jugée utile. 

Article 7 : Application et suivi de la convention 

Les dirigeants de l'association rencontreront, au moins une fois par an, les représentants de 

la Ville pour évaluer les conditions d'application de la convention, dans le mois qui précède la 

date fixée à l'article 8. 

Article 8 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à la date de la signature. 

Elle est conclue pour une durée initiale de 1 an. À l'issue de cette année, 

la convention pourra être reconduite pour une durée de 3 ans et renouvelable d'année en 

année par tacite reconduction. La durée totale de la convention ne pourra excéder 12 ans.  

Elle pourra être dénoncée par chacune des parties moyennant un préavis adressé par lettre 

recommandée avec accusé de réception, 3 mois avant l'expiration de la première période 

triennale ou de chaque période annuelle. 

Article 9 : Avenant 

Cette convention fera l'objet d'un avenant chaque année pour préciser la participation 

financière de la Ville de Laval.  

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent 

conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention. 

Par ailleurs, toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente 

convention, définie d'un commun accord entre les parties, fera également l'objet d'un avenant. 

Article 10 : Résiliation 

Il est expressément convenu qu'en cas d'inexécution de l'une des clauses du présent 

engagement et deux mois après une mise en demeure d'exécuter restée infructueuse, la 

présente convention sera résiliée immédiatement et de plein droit. 

Par ailleurs, la Ville de Laval se réserve le droit de résilier cette convention à tout moment, 

moyennant un préavis de 3 mois, pour tout motif tenant à l'ordre public ou au fonctionnement 

du service public. 

À Laval, le 

 
Le maire, 
Pour le maire et par délégation, 
Le 1er adjoint en charge de la transition urbaine et 
commerciale, affaires générales et personnel 

La Présidente de l'association  
Laval cœur de commerces 

 
 
Bruno BERTIER 

 
 
Béatrice BORDEAU 
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M. le Maire : Nous passons à une délibération sur un protocole transactionnel avec la ville de 

Laval. Je laisse la parole à Bruno Bertier. 
 
 
PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE MADAME MAUGEY ET LA VILLE DE LAVAL 
POUR LE VERSEMENT D'UNE INDEMNITÉ DANS LE CADRE D'UN CONTENTIEUX 
RELATIF À LA RUELLE DE LA PHILIPOTIÈRE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les consorts Maugey sont propriétaires d’un terrain constructible depuis le 6 juin 1968 sur 
lequel ils ont ensuite édifié leur construction à usage d’habitation, sise 19 rue du champ de la 
vigne sur la commune de Laval. 
 
Des désordres sont apparus sur le mur de clôture de leur propriété, venant au droit de la ruelle 
de la Philipotière, à compter de l’année 2001. 
 
Les consorts Maugey ont sollicité une expertise judiciaire qui leur a été accordée par une 
ordonnance du 20 octobre 2010. 
 
L’expert a déposé son rapport le 30 octobre 2013 et celui-ci mentionnait un récapitulatif des 
entretiens déjà réalisés sur le mur litigieux et que les travaux à effectuer pour la consolidation 
du mur se chiffraient, à la date du mois de juin 2013, à hauteur de 43 012,94 euros TTC. 
 
Par une requête en date du 29 décembre 2016, les consorts Maugey ont saisi le tribunal 
administratif de Nantes d’une demande indemnitaire fondée sur la responsabilité délictuelle 
des dommages de travaux publics. 
 
Ils sollicitaient alors la condamnation de la commune de Laval au versement d’une somme de 
144 000 euros. 
 
Parallèlement à la saisine du Tribunal, les consorts Maugey ont fait procéder à la réalisation 
de travaux de confortement sur le mur de soutènement. 
 
Le 5 octobre 2017, ils se sont acquittés d’une facture d’un montant total de 41 393,32 euros 
TTC. 
 
Le 30 septembre 2018, ils se sont acquittés d’une nouvelle facture d’un montant de 2 866,02 
euros TTC. 
 
Par un jugement n° 1611045 du 30 avril 2019, le tribunal administratif de Nantes a condamné 
la commune de Laval à verser aux requérants une indemnité au titre des dommages liés à 
l’absence d’entretien du mur de soutènement, qualifié d’ouvrage public, et à verser une somme 
globale de 20 662 euros comprenant l’indemnisation du préjudice moral, des honoraires 
d’huissier, des frais d’expertise et des frais irrépétibles. 
 
Par une demande indemnitaire préalable en date du 7 mai 2019, Madame Maugey a sollicité 
auprès de la commune de Laval le versement d’une somme de 41 825,22 euros sur le 
fondement de l’enrichissement sans cause.  
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Par une nouvelle requête en date du 8 juillet 2019, Madame Maugey a sollicité l’engagement 
de la responsabilité de la commune de Laval sur le fondement de l’enrichissement sans cause 
et le versement d’une indemnité de 57 777,82 euros correspondant à différents chefs de 
préjudices (travaux d’entretien réalisés de 1970 à 1995, travaux conservatoires réalisés en 
2017 et 2018, frais d’études préalables et frais d’huissiers). 
 
C’est dans ce contexte que les parties se sont rapprochées pour mettre fin au litige qui les 
oppose par la conclusion d'un protocole transactionnel.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Ce protocole vise au versement d'une somme de 42 826,23 € à Madame Christiane Maugey 
en réparation de l’intégralité de ses préjudices afin de mettre fin, de manière définitive, au 
différend existant à ce jour entre les parties et de retirer le recours n° 1907376 présenté devant 
le tribunal administratif de Nantes. 
 
Il vous est proposé d'approuver le protocole transactionnel à intervenir entre  
Madame Christiane Maugey et la ville de Laval, visant au versement d'une somme de 42 
826,23 € en vue du règlement du litige qui les oppose et d'autoriser le maireà signer le 
protocole ainsi que toute pièce qui s'avérerait nécessaire à sa miseen œuvre. 
 
 
Bruno Bertier : Monsieur le Maire, mes chers collègues, à 23 h 15, c’est un dossier où je suis 

obligé de vous expliquer l’objet de ce contentieux et de prendre quelques 
minutes pour bien vous expliquer les faits.  
C’est un vieux contentieux de la ville de Laval sur lequel il fallait absolument 
trouver une issue pour les raisons que je vais vous expliquer tout à l'heure. Les 
consorts Maugey sont propriétaires d’un terrain constructible depuis le 
6 juin 1968, sur lequel ils ont ensuite édifié leur construction à usage 
d’habitation, sise 19 rue du champ de la vigne sur la commune de Laval. Des 
désordres sont apparus sur le mur de clôture de leur propriété, venant au droit 
de la ruelle de la Philipotière, à compter de l’année 2001. Vous voyez que cela 
commence à dater, tout cela. Les consorts Maugey ont sollicité une expertise 
judiciaire qui leur a été accordée par une ordonnance du 20 octobre 2010. 
L’expert a déposé son rapport le 30 octobre 2013 et celui-ci mentionnait un 
récapitulatif des entretiens déjà réalisés sur le mur litigieux et que les travaux à 
effectuer pour la consolidation du mur se chiffraient, à la date du mois de 
juin 2013, à hauteur de 43 012,94 euros TTC. Par une requête en date du 
29 décembre 2016, les consorts Maugey ont saisi le tribunal administratif de 
Nantes d’une demande indemnitaire fondée sur la responsabilité délictuelle des 
dommages de travaux publics. Ils sollicitaient alors la condamnation de la 
commune de Laval au versement d’une somme de 144 000 euros. 
Parallèlement à la saisine du Tribunal, les consorts Maugey ont fait procéder à 
la réalisation de travaux de confortement sur le mur de soutènement. Ce sont 
différentes sommes, de 41 393,32 euros et 2 866,02 euros. Par un jugement du 
30 avril 2019, et on se rapproche de 2021, le tribunal administratif de Nantes a 
condamné la commune de Laval à verser aux requérants une indemnité au titre 
des dommages liés à l’absence d’entretien du mur de soutènement, qualifié 
d’ouvrage public, et à verser une somme globale de 20 662 euros comprenant 
l’indemnisation du préjudice moral, des honoraires d’huissier, des frais 
d’expertise et des frais irrépétibles. Par une demande indemnitaire préalable en 
date du 7 mai 2019, Madame Maugey a sollicité auprès de la commune de 
Laval le versement d’une somme de 41 825,22 euros sur le fondement de 
l’enrichissement sans cause.  
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Par une nouvelle requête en date du 8 juillet 2019, Madame Maugey a sollicité 
l’engagement de la responsabilité de la commune de Laval sur le fondement de 
l’enrichissement sans cause et le versement d’une indemnité de  
57 777,82 euros. C'est-à-dire qu'au fil des ans, la note s’agrandit. C'est dans ce 
contexte que les parties se sont rapprochées pour mettre fin au litige qui les 
oppose par la conclusion d'un protocole transactionnel. Ce protocole vise au 
versement d'une somme de 42 826,23 € à Madame Christiane Maugey, en 
réparation de l’intégralité de ses préjudices. Cela nous permet de sortir pour les 
deux parties par le haut, de mettre un terme à un vieux contentieux qui date de 
2001, soit 20 ans, et qui aura pris beaucoup de temps à notre service juridique, 
à la justice et aux époux Maugey. 
Je vous propose ce soir d'approuver cette sortie de contentieux en versant une 
somme de 42 826,23 € à Madame Christiane Maugey. 

 
 
M. le Maire : Merci, Bruno Bertier. Y a-t-il des questions ? Non, je vous propose de passer au 
  vote.La délibération est approuvée. Je vous remercie. 
 
 
N° S504 - TUEC - 5 
 
CONSEIL MUNICIPAL DE LAVAL DU 13 AVRIL 2021 
 
PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE MADAME MAUGEY ET LA VILLE DE LAVAL 
POUR LE VERSEMENT D'UNE INDEMNITÉ DANS LE CADRE D'UN CONTENTIEUX 
RELATIF À LA RUELLE DE LA PHILIPOTIÈRE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code civil et notamment ses articles 2044 et suivants, 
 
Vu la requête n° 1907376 présentée par Madame Maugey, le 8 juillet 2019, sollicitant le 
versement d'une somme de 57 777,82 €, 
 
Considérant que cette demande a de grandes chances d'aboutir, 
 
Que l'accord envisagé permet de mettre fin à la procédure en cours contre le versement d'une 
somme de 42 826,23 €, 
 
Qu'un protocole transactionnel doit donc intervenir entre la ville et Madame Maugey, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le protocole transactionnel à intervenir entre Madame Christiane Maugey et la ville de Laval, 
visant au versement d'une somme de 42 826,23 € en vue du règlement du litige qui les oppose, 
est approuvé. 
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Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer le protocole ainsi que toute pièce qui 
s'avérerait nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On continue avec l'acquisition d'un terrain rue Sainte-Catherine. Je laisse la  
  parole à Antoine Caplan. 
 
 
ACQUISITION DE TERRAIN SITUÉ RUE SAINTE-CATHERINE AUPRÈS DE 
 MONSIEUR LUDWIG CHEDOR 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Monsieur Ludwig Chedor est propriétaire d'un ensemble de garages situé rue Sainte-
Catherine. 
 
Ce bien comprend une partie du trottoir qui borde sa propriété. 
 
Monsieur Ludwig Chedor demande à la ville de Laval de régulariser la situation et propose de 
céder la partie de son terrain occupé par le trottoir. 
 
La surface concernée est de 60 m² environ 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
L'acquisition se fait sur la base de 60 € par mètre carré, frais à la charge de la ville de Laval. 
 
Il vous est proposé d'accepter ces modalités et d'autoriser le maire à signer tout document à 
cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Merci, Monsieur le Maire. Ce sont les délibérations qui concernent le 

patrimoine et l’immobilier foncier de notre ville. Il s’agit d’une première 
délibération pour faire l’acquisition d’une parcelle de 60 m² située rue  
Sainte-Catherine. C'est une emprise aujourd’hui occupée par le trottoir, mais 
qui se trouve être la propriété, non pas de la ville, mais de Monsieur Chedor. 
Nous proposons donc une régularisation pour acquérir cette emprise, qui est 
constructible, au prix de 60 € le mètre carré. Nous pourrons ainsi assurer la 
continuité du trottoir de cette rue très passante. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce que cela suscite des questions ? Nous passons au vote. 

La délibération est adoptée. Je vous remercie. 
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N° S504 - TUEC - 6 
 
CONSEIL MUNICIPAL DE LAVAL DU 13 AVRIL 2021 
 
ACQUISITION DE TERRAIN SITUÉ RUE SAINTE-CATHERINE AUPRÈS DE  
MONSIEUR LUDWIG CHEDOR 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Considérant que Monsieur Ludwig Chedor est propriétaire d'un ensemble de garages situé 
rue Sainte-Catherine, 
 
Que ce bien comprend une partie du trottoir qui borde sa propriété, 
 
Que Monsieur Ludwig Chedor demande à la ville de régulariser la situation et propose de 
céder la partie de son terrain occupé par le trottoir, 
 
Que la surface concernée est de 60 m² environ, 
 
Que l'acquisition se fait sur la base de 60 € par mètre carré, frais à la charge de la ville de 
Laval, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval acquiert, sur la base de 60 € par mètre carré, auprès de Monsieur Ludwig 
Chedor, un terrain de 60 m² situé rue Sainte-Catherine. Les frais sont à la charge de la ville 
de Laval. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On continue avec Antoine Caplan sur une cession. 
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CESSION AU PROFIT DE MONSIEUR ARNAUD GUILLOU DE BIENS SITUÉS BOULEVARD 
FELIX GRAT ET RUE ANDRÉ BELLESORT  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Lors de la mise en vente de deux immeubles situés dans le secteur compris entre la rue 
Bellesort, le boulevard Félix Grat et l'impasse des Cousineries, la ville s'est interrogée sur la 
réalisation d'un projet immobilier neuf dans le prolongement de ce qui existe dans la rue 
Bellesort. 
 
Déjà propriétaire d'un garage avec jardin, la ville de Laval a donc demandé en 2013 à Laval 
Agglomération, dans le cadre de sa compétence en matière de politique de l'habitat, de faire 
l'acquisition des 57 et 59 boulevard Félix Grat et du 5 rue Bellesort à Laval et de créer ainsi 
une réserve immobilière. 
 
Conformément à la convention signée le 23 décembre 2013, la commune, qui s'était engagée 
à racheter le foncier au plus tard en mai 2023, pouvait y substituer l'opérateur de son choix 
pour réaliser le projet. 
 
Ce projet nécessite l'acquisition de deux autres biens appartenant à des particuliers.  
Monsieur Arnaud Guillou a entamé des démarches pour faire aboutir l'opération et bénéficie 
d'une promesse de vente sur ces deux immeubles, ce pourquoi la ville a retenu cet opérateur.  
 
Monsieur Guillou envisage la création d'un immeuble de 20 logements dont 4 ou 5 logements 
aidés de type PLS (prêt locatif social). 
 
Pour finaliser ses études, une promesse de vente doit pouvoir être signée sur l'ensemble 
foncier d'une surface de 680 m², et notamment sur la propriété de la ville de Laval, garage 
avec jardin et un délaissé de trottoir. Le coût global des acquisitions de Monsieur Guillou est 
de 330 000 €. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le bien de la ville est cédé au prix de 200 €/ m² hors taxe et net vendeur pour une superficie 
de 110 m² environ, ce qui correspond à un prix de 22 000 €. 
 
Ceci exposé, il vous est proposé d'adopter la délibération correspondante. 
 
 
Antoine Caplan : Oui, tout à fait. La ville a fait l’acquisition, il y a une vingtaine d’années, d'un 

garage avec jardin rue André Bellesort, pour permettre d'agrandir le carrefour 
avec le boulevard Félix Grat. C’est un projet qui n'a pas abouti. Quelques 
années plus tard, à l'occasion de la mise en vente de deux immeubles à 
proximité, situés boulevard Félix Grat, la ville a proposé à Laval Agglomération 
de faire le portage immobilier, c'est-à-dire d'acquérir ces biens pour créer une 
réserve foncière et permettre ensuite la réalisation d'un ensemble immobilier. 
Parce que c’est vrai que l’îlot, à cet endroit, ne présente pas une grande qualité 
urbaine ou architecturale. La ville de Laval s'était engagée, dans le cadre de 
cette convention de portage, à racheter ce foncier dans une échéance de 
10 ans, sauf si un promoteur se positionnait d’ici là. C’est le cas aujourd’hui. 
Monsieur Arnaud Guillou envisage la création d’un immeuble de 20 logements, 
dont 25 % de surface seront des logements aidés, sociaux.  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1228 
 

 
 C’est une demande forte de la municipalité à tous les promoteurs. C’est donc 

prévu dans cette convention de portage. Je me permettrais d’avoir une pensée 
pour Nicole Peu, qui était à l’origine de cette convention. Le promoteur bénéficie 
d'une promesse de vente pour deux autres biens qui appartenaient à des 
particuliers dans cet îlot. Pour finaliser ce projet immobilier intéressant, qui va 
permettre là aussi de créer du logement, on vous propose de céder la parcelle 
de la ville, de 110 m², correspondant au jardin et au garage, très dégradés, au 
prix de 200 € du m², pour un total de 22 000 €. Voilà ce qui vous est proposé 
par cette délibération. 

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des réactions ? On passe au vote. Lla délibération est adoptée.  
 
 
N° S504 - TUEC - 7 
 
CESSION AU PROFIT DE MONSIEUR ARNAUD GUILLOU DE BIENS SITUÉS BOULEVARD 
FELIX GRAT ET RUE ANDRÉ BELLESORT 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu la convention de portage immobilier du 23 décembre 2013 entre la commune de Laval et 
Laval Agglomération et le cahier des charges habitat et cadre de vie, 
 
Vu l'avis de France Domaine en date du 29 janvier 2021, 
 
Considérant que lors de la mise en vente de deux immeubles situés dans le secteur compris 
entre la rue Bellesort, le boulevard Félix Grat et l'impasse des Cousineries, la ville s'est 
interrogée sur la reconstitution d'un projet immobilier neuf prolongeant ce qui existe dans la 
rue Bellesort, 
 
Que déjà propriétaire d'un garage avec jardin, la ville de Laval a donc demandé, en 2013, à 
Laval Agglomération, dans le cadre de sa compétence en matière de politique de l'habitat, de 
faire l'acquisition des 57 et 59 boulevard Félix Grat et du 5 rue Bellesort à Laval et de créer 
une réserve immobilière,  
 
Que conformément à la convention signée le 23 décembre 2013, la commune, qui s'était 
engagée à racheter le foncier au plus tard en mai 2023, pouvait y substituer l'opérateur de son 
choix pour réaliser le projet, 
 
Que ce projet nécessite l'acquisition de deux autres biens appartenant à des particuliers, 
 
Que Monsieur Arnaud Guillou a entamé des démarches pour faire aboutir l'opération et 
bénéficie d'une promesse de vente sur ces deux immeubles, ce pourquoi la ville a retenu cet 
opérateur,  
 
Que Monsieur Guillou envisage la création d'un immeuble de 20 logements, dont 4 ou 5 
logements aidés de type PLS (prêt locatif social), 
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Que pour finaliser ses études, une promesse de vente doit pouvoir être signée sur l'ensemble 
foncier d'une surface de 680 m², et notamment sur la propriété de la ville de Laval, garage 
avec jardin avec un délaissé de trottoir, 
 
Que le coût global des acquisitions de Monsieur Guillou est de 330 000 €, 
 
Que le bien de la ville est cédé au prix de 200 € par mètre carré, hors taxe et net vendeur, 
pour une superficie de 110 m² environ, ce qui correspond à un prix de 22 000 €, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La vente au profit de Monsieur Arnaud Guillou, ou de toute société qui s'y substituerait, de la 
parcelle cadastrée AT 553 en tout ou en partie avec le trottoir non affecté à la circulation 
publique, pour une superficie globale de 110 m² environ, est acceptée au prix de 200 €/m² 
hors taxe et net vendeur. 
 
Article 2 
Un délaissé de trottoir inutile aux besoins de circulation des piétons est compris dans 
l'opération. La désaffectation sera effective par la pose d'une clôture qui sera installée sous 
un délai de trois années. Dans cette attente, ce terrain est déclassé. 
 
Article 3 
L'acte de vente devra être signé au plus tard le 30 juin 2022. Si sa signature ne pouvait 
intervenir dans ce délai, pour un motif quelconque tenant à l'une ou l'autre des parties, 
l'acquéreur ne pourra prétendre à aucun droit. 
Les frais seront à la charge de l'acquéreur. 
 
Article 4 
Le maire de Laval ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On continue avec la restauration immobilière de Corbineau, à déclarer d’utilité 
  publique. Antoine Caplan. 
 
 
RESTAURATION IMMOBILIÈRE DE L'ENSEMBLE CORBINEAU À DÉCLARER D'UTILITÉ 
PUBLIQUE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibérations en date du 9 décembre 2019 et du 17 juillet 2020, la ville de Laval a décidé 
de céder l'ensemble immobilier Corbineau à France Pierre Patrimoine, ,du Groupe CIR 
(Compagnie immobilière de restauration).  
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Comme le stipule la promesse de vente, signée le 21 janvier 2021, la réalisation de la vente 
est soumise, notamment, à l'obtention d'un arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique 
l'opération de restauration immobilière envisagée par la CIR et la ville. 
 
La ville de Laval n'étant pas doté d'un plan de sauvegarde et de mise en valeur, cette 
déclaration d'utilité publique (DUP) concernant les travaux à entreprendre sur les bâtiments et 
les espaces extérieurs de l'ancienne caserne Corbineau est nécessaire pour que puisse être 
appliqué le dispositif fiscal prévu par la loi Malraux pour la restauration complète d'immeubles 
situés en sites patrimoniaux remarquables (SPR, anciennement AVAP). 
 
En vertu des dispositions du code de l'urbanisme, les opérations de restauration immobilière 
sont des travaux de remise en état de l'habitat, ayant pour objet ou pour effet la transformation 
et l'amélioration des conditions d'habitabilité d'un immeuble ou d'un ensemble d'immeubles.  
 
Les travaux prévus sur le site de Corbineau, dont le montant est estimé à 12 000 000 €, 
peuvent être déclarés d'utilité publique à la demande de la commune afin de s'assurer de la 
réalisation du projet.  
 
La rénovation de l'ancienne caserne Corbineau, à laquelle la ville de Laval aura une attention 
toute particulière, et qui conduira à des travaux de remise en état et d'amélioration de l'habitat, 
d'aménagement paysager des espaces extérieurs avec la création d'une liaison piétonne entre 
l'allée Corbineau et le jardin des Cordeliers, rentre pleinement dans ce dispositif. 
 
Afin de s'en assurer la bonne fin, il convient d'approuver le programme des travaux déterminés 
dans les documents annexés et de fixer à quatre ans, à compter de la présente délibération, 
le délai de réalisation. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
La DUP n'a pas d'impact financier pour la commune, mais en cas de non-respect du 
programme de travaux de réhabilitation qu'elle prescrit, la ville serait en droit de procéder à 
l'expropriation de l'ensemble immobilier si elle le jugeait nécessaire. 
 
Il vous est proposé d'accepter ces modalités, de demander à Monsieur le Préfet de diligenter 
l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique et d'approuver la délibération 
correspondante. 
 

 
Antoine Caplan : Le conseil municipal, vous le savez, avait décidé en décembre 2019 de 

vendre l'ancienne caserne Corbineau au groupe France Pierre Patrimoine. 
Cette décision a été confirmée par une délibération lors du premier conseil 
municipal de notre mandature, en juillet. Aujourd’hui, pour nous assurer de la 
bonne conduite de ces travaux de restauration, parce que c'est un ensemble 
patrimonial important pour notre ville, nous proposons demander à l'État de 
déclarer d'utilité publique ces travaux. C'est une procédure qui nous permet en 
plus, non seulement de nous assurer de la bonne réalisation de ces travaux, 
mais également d’activer le dispositif fiscal Malraux, qui va permettre de verser 
ces logements dans le marché locatif à des conditions accessibles. Il vous est 
proposé par cette délibération d'approuver le programme des travaux. Vous 
avez le détail dans la délibération. Vous avez vu qu’il y a un degré de précision 
important. Et il s’agit de fixer à quatre ans à compter de ce jour, à compter de 
l'adoption de la délibération, le délai de réalisation de ces travaux. 
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M. le Maire : Merci. Est-ce que cela suscite des prises de parole ? Non, on va procéder au 
  vote. La délibération est adoptée. Je vous remercie. 

 
 

N° S504 - TUEC - 8 
 
RESTAURATION IMMOBILIÈRE DE L'ENSEMBLE CORBINEAU À DÉCLARER D'UTILITÉ 
PUBLIQUE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L313-4 et suivants, 
 
Vu le code de l'expropriation,  
 
Vu les délibérations en date du 9 décembre 2019 et du 17 juillet 2020 concernant la cession 
de l'ensemble immobilier Corbineau à France Pierre Patrimoine du Groupe CIR et la promesse 
de vente en date du 21 janvier 2021, 
 
Vu le dossier joint,  
 
Considérant que la promesse de vente, signée le 21 janvier 2021, prévoit que la vente se fera 
sous réserve que l'opération de restauration immobilière soit déclarée d'utilité publique et que 
puisse ainsi lui être appliquée le dispositif fiscal prévu par la loi Malraux, 
 
Qu'en vertu des dispositions du code de l'urbanisme, les opérations de restauration 
immobilière sont des travaux de remise en état de l'habitat ayant pour objet ou pour effet la 
transformation et l'amélioration des conditions d'habitabilité d'un immeuble ou d'un ensemble 
d'immeubles, 
 
Que ces travaux, dont le montant est estimé à 12 000 000 €, peuvent être déclarés d'utilité 
publique à la demande de la commune afin de s'assurer de la réalisation du projet, 
 
Que la rénovation de l'ancienne caserne Corbineau, à laquelle la ville de Laval aura une 
attention toute particulière, et qui conduira à des travaux de remise en état et d'amélioration 
de l'habitat, d'aménagement paysager des espaces extérieurs avec la création d'une liaison 
piétonne entre l'allée Corbineau et le jardin des Cordeliers, rentre pleinement dans ce 
dispositif, 
 
Qu'afin de s'en assurer la bonne fin, il convient d'approuver le programme des travaux 
déterminés dans les documents annexés et de fixer à quatre ans, à compter de la présente 
délibération, le délai de réalisation, 
 
Qu'en cas de non-respect du programme de travaux de réhabilitation; la commune pourra user 
de son droit d'expropriation, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le programme des travaux de remise en état, de transformation des conditions d'habitabilité 
et de mise en valeur du patrimoine immobilier que représente l'ancienne caserne Corbineau 
est approuvé. Il devra est achevé sous un délai de quatre années. 
 
Article 2 
Il est demandé à Monsieur le Préfet de la Mayenne de diligenter la procédure d'enquête 
publique afin de déclarer d'utilité publique les travaux de restauration de l'ancienne caserne 
Corbineau. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On continue avec une servitude accordée à GRDF. Je laisse la parole à nouveau 
  à Antoine Caplan. 
 
 
SERVITUDE ACCORDÉE À GRDF POUR LE PASSAGE EN SOUTERRAIN D'UNE 
CANALISATION DE GAZ AU VIEUX-CHÂTEAU  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Afin de régulariser par acte authentique la servitude dont elle a bénéficié pour l'installation de 
son réseau de distribution de gaz par convention en date du 18 juin 2013, GRDF (Gaz et 
réseaux de France) souhaite vivement que la ville de Laval délibère à ce sujet.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette opération se fait à titre gratuit, GRDF s'est engagée à indemniser les dommages.  
 
Il vous est proposé d'approuver cette servitude et d'autoriser le maire à signer toute pièce à 
cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Ce n’est peut-être pas la délibération la plus importante de ce soir. GRDF 

nous demande de régulariser par un acte authentique une servitude qui a été 
créée depuis l'installation d’un réseau de distribution de gaz dans la cour du 
Vieux château. Une convention avait été faite en juin 2013. Nous régularisons 
cette convention. C’est une opération qui est sans incidence financière. GRDF 
s’est engagé à indemniser tous dommages, si jamais il y en avait. 

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des prises de parole ? Non, on va procéder au vote. 

Qui est contre cette délibération ? Personne. Qui s’abstient ? Personne.  
 
 
N° S504 - TUEC - 9 
 
SERVITUDE ACCORDÉE À GRDF POUR LE PASSAGE EN SOUTERRAIN D'UNE 
CANALISATION DE GAZ AU VIEUX-CHÂTEAU 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant qu'afin de régulariser par acte authentique la servitude dont elle a bénéficié pour 
l'installation de son réseau de distribution de gaz par convention en date du 18 juin 2013, GRDF 
(Gaz et réseaux de France) souhaite vivement que la ville de Laval délibère à ce sujet,  
 
Que cette opération se fait à titre gratuit, GRDF s'engageant à indemniser les dommages, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La ville de Laval accepte, à titre gratuit, le passage en souterrain d'une canalisation de gaz au 
profit de GRDF sous la parcelle CI 54, sous réserve d'indemniser les éventuels dommages.  
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe donc à la délibération suivante sur l'implantation de trois IRVE. C'est 

de la novlangue, mais on va décortiquer. Ce sont les infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques. Geoffrey Begon. 

 
 
IMPLANTATION DE 3 IRVE (INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VÉHICULES 
ÉLECTRIQUES) HORS DÉPLOIEMENT, DONT 2 EN AUTOPARTAGE, SUR L'ESPACE 
PUBLIC DE LA VILLE DE LAVAL, PARKING DU GÉNÉRAL FERRIÉ - HÔTEL 
COMMUNAUTAIRE 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre d’infrastructures de recharge de véhicules électriques en 
Mayenne hors déploiement, Territoire d’Energie Mayenne doit installer une infrastructure de 
recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables (IRVE) sur le domaine public 
communal. 
 
Aussi, Laval Agglomération, dans le cadre de sa politique en faveur de nouvelles formes de 
mobilité, sollicite l’installation de 3 infrastructures de recharge, 1 IRVE publique et 2 IRVE en 
auto partage sur l’espace parking du Général Ferrié, laquelle entre dans le cadre du 
programme d’implantation d’IRVE hors déploiement.  
 
Le service d'autopartage serait composé, dans un premier temps, de 4 véhicules  
électriques : 

 - 2 citadines type Zoé (ces 2 véhicules ayant vocation à être utilisés par les  
  services en journée), 
 - 1 utilitaire type Kangoo, 
 - 1 véhicule PMR (personne à mobilité réduite). 
 

La gestion de ce parc sera assurée en lien avec la société CLEM, spécialisée en système de 
covoiturage.  
 
La présente délibération concerne la mise en place de bornes de recharge au niveau de l'hôtel 
communuautaire, sur l’espace parking du Général Ferrié, espace public de la ville de Laval. 
L'investissement est porté par Laval Agglomération. 
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L’installation de cette infrastructure constitue une occupation du domaine public communal 
nécessitant la conclusion d’une convention de partenariat entre Territoire d'Énergie Mayenne, 
Laval Agglomération et la ville de Laval. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Il n'y a pas d'impact financier pour la ville de Laval, le projet étant porté par Laval 
Agglomération.  
 
Il vous est proposé d’approuver le projet d’implantation des 3 bornes RVE (dont 2 en 
autopartage) sur l’espace public de la ville de Laval dont l’investissement est à la charge de 
Laval Agglomération et d’autoriser le maire à signer la convention tripartite annexée à la 
délibération, ainsi que tout document relatif à ce dossier. 
 
 
Geoffrey Begon : Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit ici de vous autoriser, Monsieur le Maire, 

à signer une convention tripartite entre notre ville, Laval Agglo et Territoire 
d'Énergie Mayenne pour l'installation de trois IRVE, qui sont des bornes de 
recharge électrique pour voitures, au quartier Ferrié. Dans cette convention, 
Territoire d’Énergie Mayenne est l'opérateur, Laval Agglo est l'investisseur et il 
n’y a pas d’impact financier pour la ville de Laval, qui est concernée, car il s'agit 
de l'occupation de notre domaine public. À savoir que sur les trois bornes de 
recharge, la première sera d'usage public tandis que les deux autres seront 
dédiées à un service d'autopartage avec deux véhicules de type citadin qui 
seront utilisés en journée par les agents de l’agglomération. Il y aura un véhicule 
utilitaire de type Kangoo et un véhicule pour les personnes à mobilité réduite. 
La gestion de ce parc sera assurée en lien avec la société CLEM, qui est 
spécialisée dans le covoiturage. 

 
 
M. le Maire : Merci pour ces éléments. Y a-t-il des demandes de parole ? Non. Je précise que 

Guillaume Agostino ne votera pas, tout comme Isabelle Eymon. Pour les autres, 
je vous propose de passer au vote. La délibération est adoptée. Je vous 
remercie. 

 
 
N° S504 - TUEC - 10 

IMPLANTATION DE 3 IRVE (INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VÉHICULES 
ÉLECTRIQUES) HORS DÉPLOIEMENT, DONT 2 EN AUTOPARTAGE, SUR L'ESPACE 
PUBLIC DE LA VILLE DE LAVAL, PARKING DU GÉNÉRAL FERRIÉ - HÔTEL 
COMMUNAUTAIRE 

Rapporteur : Geoffrey Begon 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et  
L2224-37, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu l’article 3.2.4 des statuts de Territoire d’Énergie Mayenne approuvés par arrêté préfectoral 
du 7 juillet 2020 relatif aux infrastructures de recharge nécessaires à l’usage de véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables, 
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Vu la délibération de la ville de Laval en date du 25 juin 2018 relative au transfert de la 
compétence IRVE de la ville de Laval, propriétaire de l’espace public où seront implantées les 
IRVE, auprès de Territoire d’énergie Mayenne, 

Considérant la volonté de la ville de Laval de poursuivre ses actions en faveur de la mobilité 
durable,  

Que Laval Agglomération sollicite l'implantation de 3 bornes, 1 IRVE publique et 2 IRVE en 
autopartage sur l’espace du parking du Général Ferrié, laquelle entre dans le cadre du 
programme d’implantation d’IRVE hors déploiement, 

Que la mise en place de bornes de recharge au niveau de l'hôtel communautaire, sur l’espace 
du parking du Général Ferrié, concerne un espace public de la ville de Laval, 

Qu'il convient, par conséquent, d'établir une convention de partenariat entre Territoire 
d'Énergie Mayenne, Laval Agglomération et la ville de Laval afin de fixer les conditions de 
délégation relative à la construction, la maintenance et la supervision des bornes de recharge 
pour véhicules électriques et leurs éventuels accessoires hors programme de déploiement 
d'IRVE, 

Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 

 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 

Le projet d'implantation de 3 bornes RVE (dont 2 en autopartage) sur l'espace public de la ville 
de Laval, espace du parking du Général Ferrié, dont l'investissement est à la charge de Laval 
Agglomération, est approuvé. 

Article 2 

Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention tripartite entre Territoire 
d'Énergie Mayenne, Laval Agglomération et la ville de Laval, annexée à la délibération, ainsi 
que tout autre document relatif à ce dossier. 

Article 3 

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

Guillaume Agostino et Isabelle Eymon ne prennent pas part au vote en tant que représentants 
de la ville au sein de Territoire d'Énergie Mayenne (TE53). 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 

 
 
  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1309 
 

 
 
 
 
 
 
 
  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1310 
 

 
 
  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1311 
 

 

 



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1312 
 

  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1313 
 

  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1314 
 

  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1315 
 

  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1316 
 

 



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1317 
 

 
  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1318 
 

 



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1319 
 

 



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1320 
 

 
M. le Maire : Dernière délibération de ce conseil, l'effacement des réseaux justement, par 

Territoire d’Énergie Mayenne. Je laisse la parole à Guillaume Agostino. 
 
 
EFFACEMENT DES RÉSEAUX PAR TERRITOIRE D'ÉNERGIE MAYENNE RUE ÉTIENNE 
LENOIR 
 
Rapporteur : Guillaume Agostino 
 
I - Présentation de la décision 

Dans le cadre de la réhabilitation de la zone industrielle des Touches, Laval Agglomération a 
prévu de réaliser, en 2021, l'enfouissement des réseaux rue Étienne Lenoir. Cette rue, se situe 
dans une zone d'intérêt communautaire et a fait l'objet d'une demande expresse d'intervention 
de Laval Agglomération, la participation sera remboursée à la ville de Laval par Laval 
Agglomération selon les termes de la convention établie entre les deux parties. Le Territoire 
d'Énergie Mayenne (TEM) exerce, dans le cadre de ses statuts, la maîtrise d'ouvrage des 
travaux d'effacement des réseaux aériens de distribution d'électricité pour les communes de 
la Mayenne, dont la ville de Laval. 

II - Impact budgétaire et financier 

Le coût des travaux concernant les réseaux d'électricité est estimé à 107 000 €, dont  
37 450 € sont pris en charge par TEM. Le solde de 69 550 €, ainsi que les frais de maîtrise 
d'œuvre estimé à 5 350 €, sont à la charge de la ville de Laval. 

Les travaux concernant les télécom, évalués à 4 000 €, ainsi que les frais de maîtrise d'œuvre 
associés de 200 €, sont à la charge de la ville de Laval. 

Le montant financier prévisionnel à la charge de la ville de Laval, s'évalue donc à 79 100 €, au 
stade de l'avant-projet sommaire et se répartit comme suit : 

Réseaux d'électricité :  

Participation de la commune 74 900 € HT 

  

Travaux de génie civil des infrastructures de communication 
électronique 

 

Participation de la commune 4 200 € TTC 

Pour ces opérations d'aménagement, imputables en section d'investissement, la participation 
concernant les travaux sur les réseaux électriques sera versée par fonds de concours, celle 
relative aux travaux sur les réseaux télécom fera l'objet d'une convention de mandat avec 
Territoire d'Énergie Mayenne. 

À l'issue du chantier, un décompte définitif sera établi par Territoire d'Énergie Mayenne en 
fonction des travaux exécutés, ce qui déterminera la participation réelle de la ville. 

Il vous est proposé d'approuver la participation financière de la ville aux travaux 
d'enfouissement des réseaux de la rue Étienne Lenoir (située ZA des Alignés), pour un 
montant prévisionnel, au stade de l'avant-projet sommaire, de 74 900 € HT pour le réseau 
d'électricité et de 4 200 € TTC pour le génie civil du réseau de France Télécom, le versement 
de la participation de la ville à la réalisation des travaux sur le réseau électrique par le biais 
d'un fonds de concours, la convention établie avec Laval Agglomération matérialisant les 
conditions du remboursement à la ville des dépenses nettes constatées et d'autoriser le maire 
à signer les conventions concernées ou tout autre document qui s'avérerait nécessaire.  
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Guillaume Agostino : Pour cette dernière délibération, dans le cadre de la réhabilitation de 

la zone des Touches, nous voulons réaliser l’enfouissement des réseaux, qui 
sont aussi une pollution visuelle. Cela permet aussi de sécuriser les réseaux 
s’il y a des intempéries. Ce sera un préalable à des futurs travaux de voirie dans 
cette zone. L'opération se décompose en deux parties : 107 000 € pour 
l’enfouissement des réseaux électriques avec une participation de Territoire 
d’Énergie Mayenne à hauteur de 37 500 €. Pour la ville, cela représente 
69 550 € de travaux et 5 350 € de maîtrise d’œuvre, pour un montant total de 
74 200 €. Ensuite, c’est 4 200 € pour les télécoms, 4 000 € de travaux et 200 € 
pour la maîtrise d’œuvre. Ce qui fait un total de 79 100 € pour la ville. Ces 
opérations relèvent de la section d’investissement. Cette opération est réalisée 
dans une zone communautaire de Laval Agglomération. De ce fait, les sommes 
déboursées par la ville de Laval doivent être reversées par Laval Agglomération 
avec une convention établie entre les deux parties. Je vous demande de donner 
l’accord pour que le maire signe les deux conventions et les documents 
nécessaires pour l’opération. 

 
 
M. le Maire : Merci, Guillaume Agostino. Cela appelle-t-il des réactions ? Sur cette 

délibération, ni Isabelle Eymon ni Guillaume Agostino ne participeront au vote, 
en tant que représentants de la ville à Territoire d’Énergie Mayenne. Nous allons 
pouvoir procéder au vote. La délibération est donc adoptée.  

 

N° S504 - TUEC - 11 

EFFACEMENT DES RÉSEAUX PAR TERRITOIRE D'ÉNERGIE MAYENNE RUE ÉTIENNE 
LENOIR 

Rapporteur : Guillaume Agostino 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Considérant que Territoire d'Énergie Mayenne assure la maîtrise d'ouvrage des travaux 
d'enfouissement des réseaux électriques et télécom aériens, 

Qu'il convient de réaliser l'enfouissement des réseaux électriques et télécom aériens de la rue 
Étienne Lenoir, située zone industrielle des Touches à Laval, préalablement à des travaux de 
rénovation de la voirie, 

Que la ville de Laval est amenée à participer financièrement au financement de ces travaux, 

Que ces opérations d'effacement des réseaux électriques et télécom relèvent d'opérations 
d'aménagement imputables en section d'investissement, 

Qu'elles sont réalisées dans une zone d'intérêt communautaire à la demande expresse de 
Laval Agglomération, 

Que les dépenses afférentes doivent être reversées par Laval Agglomération à due 
concurrence des montants versé au final selon les termes d'une convention établie entre les 
deux parties, 

Que le montant de ce remboursement s'élève à 79 100 €, 

Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
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DÉLIBÈRE 

Article 1er 
La ville de Laval s'engage à participer financièrement aux travaux d'enfouissement des 
réseaux de la rue Étienne Lenoir, située zone industrielle des Touches à Laval, pour un 
montant prévisionnel, au stade de l'avant-projet sommaire de 74 900 € pour le réseau 
d'électricité et de 4 200 € pour le génie civil du réseau de France Télécom ce qui fait un montant 
de 79 100 €. 

Article 2 
La participation de la ville à la réalisation des travaux sur le réseau électrique sera versée par 
le biais d'un fonds de concours imputé en section d'investissement. 

Article 3 
La ville de Laval donne mandat, par convention, à Territoire d'Énergie Mayenne pour la 
réalisation des travaux sur les réseaux télécom. 

Article 4 
La convention établie entre la ville de Laval et Laval Agglomération, matérialisant les 
conditions du remboursement à la ville des dépenses nettes constatées, est approuvée. 

Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions concernées, ainsi que tout 
autre document qui s'avérerait nécessaire. 

Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

Guillaume Agostino et Isabelle Eymon ne prennent pas part au vote en tant que représentants 
de la ville au sein de Territoire d'Énergie Mayenne (TE53). 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

 

CONVENTION 

Entre 

La ville de Laval, représentée par Monsieur Florian Bercault, maire de Laval, dûment habilité 
par délibération du conseil municipal en date du 13 avril 2021, 

Et 

Laval Agglomération, représentée par Monsieur Florian Bercault, président, dûment habilité 
aux fins des présentes par délibération du conseil communautaire en date du  

Ci-après désignées "les parties" 

Il est établi ce qui suit : 

Article 1er 

Des travaux de dissimulation des réseaux électriques aériens estimés au stade de l'avant-
projet à 74 900 € HT pour le réseau d'électricité et de 4 200 € TTC pour les réseaux télécom 
doivent être réalisés par Territoire d'Énergie Mayenne rue Étienne Lenoir située dans la zone 
industrielle des Touches, à la demande expresse de Laval Agglomération 

De par les statuts de Territoire Énergies Mayenne, qui contractualise avec la ville de Laval, il 
est convenu entre les deux parties que la ville de Laval passe commande auprès de Territoire 
Énergie Mayenne, qui assurera la maîtrise d'ouvrage de ces travaux, eu égard au chiffrage 
explicité à l'article 1er. 
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Article 2 

Laval Agglomération s'engage à reverser à la ville les montants qu'elle aura avancés, sur 
attestation simple de son directeur des finances. 

Article 3 

La convention prend effet à date de signature entre les parties, elle est consentie pour la 
durée des travaux, et expire une fois réalisé l'ensemble des flux financiers de l'opération 
concernée. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 

Pour la ville de Laval Pour Laval Agglomération 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Conseil municipal du 13 avril 2021 

1324 
 

 
M. le Maire : Nous avons épuisé l’ordre du jour de ce conseil municipal. Il est 23 h 30. Je vous 

souhaite une très bonne fin de soirée pour ce qu’il en reste. Je vous dis à 
bientôt. Au revoir.  

 
 
La séance est levée à 23 h 30. 
 


